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Agenda de l'Actionnaire 
PROCHAINES ASSEMBLEES 

GENERALES. 

Aux 'ermes de l'Art. 5 al. 2 àu RègJement sur 
les soci&tés anctnymes, arrété par Decision du 
Ce•~seiZ des Ministres du 17 A 'IITil 1389 « Zes con
vocations aux assemblées générales seront taUee 
pcr.r la voie d'un des journaux indiqués pour les 
annonces j"diciaires >>. 

Venùt•edi 31 Mars 1939. 

SOCIETE FRANCO-EGYPTIENNE DE 
CREDIT. - Ass. Gén. Ord. et Extr . à 11 h. 
a.m., à Alexandrie, a u siège socia l, 164 
prom. Reine N a zli. - (Ordres du jour v. 
J. T .lvl. No. 2499). 

LAND BANK OF EGYPT. - Ass. Gén. 
Ord. à 4 h. p.m., à Alexandrie, au siège 
de la banque, angle rues Stamboul et Tous
soun pacha. - (Ordre du jour v. J. T.M. 
No. 2495) . 

RED SEA MINING CY.- Ass. Gén . Ord. 
à 4 h. p.m., a u Caire, au s iège socia l 
?5 r. Cheikh Aboul Sebaa. - (Ordre d~ 
JOur v. J.T.M. No. 2500). 

INDUSTRIE DU FROID. - Ass. Gén. 
Ord. à 5 J:l· p.m.,. a u Caire, a u s iège socia l, 
46 r. Mahka F a r1da . - (Ordre du jour v . 
J.T.M. No. 2500). 

EASTERN TRADING COMI~ANY. -
Ass . Gén. Ord. ü 5 h. p .m. , à Alexandrie, 
a u x bureau x de la Soc., 16 pl. Mohamed 
Aly . - (Ordre elu jour v. J .T.Nl. No. 2501). 

INVICT,\ MANUFACTURING Co. OF 
EGYPT~ :- Ass. __ Gén. Ord. à 6 h. p.m., it 
Alexanclr1c. a u Siege socwl, 27 r . Foua d 1 cr. 
- (Ordre dn jour , ._ J. T .M. No. 2501). 

Mc •·e redi 5 Avl'il 1939. 

NATIONAl. INSUHA NCE COMPAN Y 
9F EGYPT: - Ass . G(•n. Orel. ù 4 ll. p .m., 
a Alexanclne, a u s iège SO(;in.l , 9 r . Fon rlll 
1er . - (Ordre du jom v . .J.T. Ti l. No . 21~97 ) . 

NATIONAL INSURANCE CO!.VIPANY OF 
EGYPT (Life Insurance Company). - Ass. 
<J:én. Ord. ù 4 h . 15 p.m. , ù Alexandrie, a u 
?Iège social , 9 1·. Fouad 1er. -- (Ordre du 
JOUr Y . .J.T .. i\l. No. 2497) . 

J eudi G Avril 19:~9. 

SOCIETE FONCIERE D'EG YI,TE. 
Ass . Gén . Orel. à midi, a u Caire, au siège 
d~ la Banque Mis r. - (Ordre du jour v . 
.J.T.M. No. 2496) 

ALEXANDRIA WATER COMPANY LTfJ. 
- Ass . Gén. Ord. à 4 h. 30 p.m., à Alexa n
drie, a ux bureau x de la Soc. , 54 r. Foua d 
Ter. - (Ordre du jour v . .J .T.M. No. 2499). 

Met·credi 12 Avl'il 1939. 

SOCIETE ANONYME DES ANCIENNES 
ENTREPRISES L ROUN & Co. - Ass . 
Gén. Ord . it 10 h. a .m. , a u Caire, a u siège 
social, 14 r. Soliman pacha. - (Ordre du 
jour v . .J. T.M. No . 2505). 

SOCIETE IMMOBILIERE D'ALEXAN
DRIE. - Ass. Gén. Ord. à 5 h. 30 p.m., à 
Alexandrie, au siège social, 4 r . Chérif pa
cha. - (Ordre du jour v. J.T .M. No. 2503). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

.Tcudi 13 Av•·il ·J939. 

SOCIETE CALIFORNIA TEXAS DES 
PETROLES. - Ass. Gén . Orel . à 11 b . u .m .. 
ù Alexandri e, a u siège socia l, 1 r . Centra~ 
le. - (Ordre du jour Y. .!. T . M. No . 
2505 ) . 

I~undi li Avril 19:m. 

PIEUX VIBRO (EGYPT) S.A. - ;\ s::; . 
Gén . Extr. ù 1l h . a .m., à Alexandrie, a u x 
bureaux de la Soc., 25 boul. Saïd 1er . -
(Ordre du jOUI' v . .J.T.M. No. 2:î03 ) . 

J\lla nli JH A n ·il :193!1. 

<.:AUlO J~LECTIUC RAIL WAYS AND 
HELIOPOLIS OASES COMPANY. - Ass. 
Gén . à 4 h . p.n1., ù Héliopolis, dans les sa
Ions riP. l'Heliopolis Palace Hotel , 23 boul. 
Abhas . (Ordre du jonr , ._ J.T.M. No. 
2502). 

.Teudi 2ï Avl'll 1939. 

BANCA COMMERCIALE ITALIANA PEH 
L'EGITTO. - Ass. Gén. Ord. it 11 h. a .m., 
ù Alexandrie, a tt s iège socia l , 27 1'. Chérif 
P w :hn. - !Ordr-e dn jonr v . .J.T.M . No. 2501 ). 

DECISIONS DES ASSEMBLEES 
GENERALES. 

TIJE C.ollAHBIEH LANO COMI:'ANY. 
Ass . Gén . Orel. du 21.3.39 : Approuve Bilan 
ct Comptes Exercice clôturé le 31.1 2.38. Dé
cid e report ü l'Exerricc nouvea u du solde 
déb. du Compte Profits ct P ertes . soi t L.E. 
46 .54 :i, R5ü mill . Réélit MM. H . V. Mosscr i 
e l F. Hom, comme Admin. , c l. MM. J.C. 
Sid ley c t H.H. Brewis, comme C:ommi ssn i
rcs, }Jom· l' L~xerc i cc 1939 . 

NATIONAl~ BANK OF EGYI•T. - Ass. 
Gén. Ord. du 2:i .3.39: App1·ouvc Comptes 
E xer c ice clos Je 31.12.:3R c l décide distrib. 
pour led it Exen: ir-e llUII div id. clc 15 % su r 
le ca p. , sail Lsl . ".1 . 10. 0 p ou r chacune des 
300 .000 "dions, vay;~blc ü par ti r du 24.:3 .39, 
sous décl uc L. du d iv id . inté rim . de 8/ - payé 
le ·Jm-.9 .:38 ct de l ' im p<!l sm· le 1·cv enu. Hééli l 
M. M.C. Snlvugo c l. mli fi e ln nomin. clr 
LL. EE. Dr H<1 fcz J\filï ]J< I(:h n, Chérif Sa lwy 
p uc hn, M.M. JL Minos!., A.C. Hnnn, J. A. 
Crawford c t .T.T .B . Pown nll , comme Admin . 
Elit MM. Sidley e t Carrnichn cl, comme Cen
seu rs, _pour l 'Exercice 1939 . 

SOCIETE DES T E RRAINS DE LA VILI"E 
D'AI~EXANDRIE. - Ass. Gén. Extr. du 
17.3.39: Décide a nnula tion c l encaissement. 
à raison de P.T. 390, d 'une ac tion sur cinq 
et l' estampillage des qua tre ac tions res 
tan tes qui conserveront leur pleine valeur. 
à par tir du 15.4.39, de 10 h. a .m. à midi, ;:i. 
Alexandr ie, a u siège social, 1 r . Chérif p a 
chu, contre présentation des titres. 

DIVERS. 

EASTERN COMPANY S.A.E. - Décide 
rembours . ci-après, savoir: 1°) 314 obli<f . 
7 %, sorti es a u 10me tirage d'amortis~. 
pour 1937; 2°) 336 oblig. 7 % sorties a u l1mc 
tirage d' amortiss . pour 1938 et 3°) 332 
oblig. 7 %, sorties a u 12me tirage d'a mor
tiss. pour 1939 (v. les Numéros au J.T.M. 
No. 2506 p. 32), à r a ison de L.E. 100 plus 
les int. à 7 % l'an du 1er.10.36 au 31.3.39 
(soit L.E. 17,500 mill.), valeur des coup. 
Nos. 20, 21, 22, 23 et 24, sous déduct. de 
1 'impôt de 7 % sur les coup. Nos. 23 et 
24 échus postér. au 1er.9.38, à Ghizeh, a u 
siège social, à partir du 1er.4.39, contre 
présentation des titres coup. No. 20 atta
ché. 

29/30 Maes 193\l . 

PRINCIPAUX PROCES EN COURS. 

LAND llAN.h:. OF EGYPT. - 1er Avril 
1939: Déb a ts dev. la 1re Ch. du Trib. Civil 
d:Alex . sur l'action intentée par Y. Anto
mou, - porteur d 'oblig. 4 1/2 % de ladi te 
Société, - tendant à la conversion des 
fr~ncs français tels que définis par la 
loi fra nçaise du 25 Juin 192R en francs fran
çais a u cours du jour où le paiement des 
coupons desdites obliga tions aurait dû nor
malement être effectué. 

- 13 Avril 1939: Débats en appel, dev. 
la 2me Ch. de la Cour, sur l'appel interj eté 
par G. Moraitinis et Th. Ha ndrinos, du ju
gement rendu le 14 Mai 1938 par la 1re Ch. 
du Trib . Civ. d'Alex., qui les a déclarés ir
recevables en leur inter vention e t a dit pour 
droit que ledit Etablissem ent est tenu de 
faire , en Egypte, le service de ses obliga
tions 4 1 /2 % en francs français , tels qu'ils 
sont définis par la loi française du 25 Juin 
1928 (soit p a r un poids d'or de 65.5 milligr., 
a u t_itre de 900j1000 d'?r fin pour un franc, 
l~sdlls fra n cs convertis en monnaie égyp
b enne au cours de P .T. 705 les mi ll e 
fr ancs). 

SOCIETE ANONYME DES TRAMWAYS 
DU CAIRE. - 3 Avril 1939 : Débats dey 
la 1re Ch. du Trib. Civ. elu Ca ire sur t'ac
tion i~ten_tée _par Vic tor Rossett~, - JlOI· 
teur d obh gatiOns 4 % de la dite Sociélô. -
ten?ant a u paiement en francs égyptien::-. 
tarifés à P.T. 3,8575, desdites obliga tion~ et 
de leurs coupons. 

COMPAGNIE UNIVERSELLE OU C.'\· 
NAL MARITIME DE SUEZ. - 20 1\ \Til 
1939 : Déb a ts en a ppel, dev. la 2me Ch. de 
la Cour, sur 1 'appel interjeté par le Crédit 
Alexandrm - porteur d'une part de fond. 
de la di te Soc. - du jug. r endu le 3 Jam·. 
1938, par la 1re Ch. du Trib. Civ. du Cnire. 
disant pour d roit que le franc des oblicr. 3 
et 5 % de ladite Cie est le fra nc mon~aie 
de cornpte interna tionale équiva lant à la 
20me partie du louis, d'un poids d'or df' 
10j31mes de gramme, a u titre de 900/ lOOO 
de fin . 

SOCIETE GENERALE DES SUCRE
RIES ET DE LA RAFFINERIE D'EGYP· 
TE. - 21 Octobre 1939: Déba ts dev. le Trib 
de Corn. du Caire, sur l'action intentée p1u· 
Marco J. Harari tendant à en tendre dire 
pour droit que les parts de fond . de ladite 
Soc. doivent pa rticiper aux 45 % de toutes 
«activités » nouvelles créées sur des fonds 
prélevés sur les bénéfices depuis le concor
dat jusqu'a u jour de la mise en liquidat·io:i 
de la Société. 

L'ENRE61STREMENT EN EGYPU 
delit 

PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 
ET INTRLECTDELLE 

par 

ROBERT MERCINIER 
Licencié en Droit 

CoJWervateur de I'Enreglsbement 
A la Cour d'Appel Mi11te. 

En .. nte: à P.T. 30 
lt Alexandrie - à la Librairie judiciaire " Au Bon LI· 

vre •' lbrahimldl, et dana toutes les bo-llbrairies. 
au Caire - à la Librairie Centrale Papeterie 

Boileau & Caleghiris. 
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CHRONIQUE FISCALE 
Le nouveau régime fiscal égyptien. 

Le pt·oblème de l'imposition multiple 
et celui rte l'imposition snpc1·posée. ( · ) 

Il 
L'imposition supe1·posée. 

En sig nalant Je problème dit de l'im
position multiple, qui est celui résultant 
de l'application ,. uccessivc de la loi 
égyptienne ct cr unc loi é tra ngère ù une 
même source de revenu, nous avons si
gnalé que, dans son rapport à la Haute 
Assemblée, la. Commission sénatoria le 
des finances a v aiL souligné 1 e soin pris 
par le législa tcu r (·.gyp tien d'évi lcr la 
multiplicité de l'impôt résultant de l'ap
plication de la loi. 

Cette observatiou a é té fa ite par le Sé
nat à l'occasion des articles 35 et 3o par 
lesquels l'on a voulu éviter la double 
imposition ou la. triple imposition quant 
aux revenus des sociétés anonymes. 

La Note de la Commission fi scale du 
i'\ Février 1 9~)8 accompagnant le proj et 
de loi n'avait pas manqué, ainsi que 
nous l'avons observé, de traiter le pro
blème de l'imposition superposée. 

Ce problème a été envi sagé par la 
Commission fiscale i:. deux propos, celui 
des intérêts perçus par les établissL~
ments de crédit et celui des revenus des 
sociétés anonymes. 

Les intérêts étant assujettis à l'impôt, 
l'établissement de crédit qui aura dû le 
payer pourra se trouver amené à payer 
une seconde foi s l'impôt sur ces mêmes 
intérêts en tant qu'ils form eront partie 
de ses bénéfices de fin d'année. 

La loi, par le deuxième paragraphe de 
l'art. 15, a évité cette double imposition. 
Comme le disait la note de la Commis
sion fiscale, pour les sociétés ou entre
prises se livrant aux opérations de prêts 
d'argent exclusivement ou simultané
ment avec d'autres opérations bancai
res, le montant de l'impôt sur les béné
fices de la société n'est pas cumulé avec 
celui qui frappe les intérêts des dits 
prêts. La société est tenue uniquement 
au paiement de celui des deux impôts 
dont le montant est le plus élevé. 

Pour ce qui est des revenus des socié
tés anonymes, un premier problème de 
double imposition était celui résultant 

(*) V. J.T.M. No. 2506 du 28 Mars 1939. 

de la conception fondamentale de la loi 
d'après laquelle l'impôt est dû par la 
société s ur ses bénéfices, d'une part, et, 
d'autre part, par les actionnaires sur les 
dividendes attribués à leurs actions. 

Cette double imposition a été écartée 
lJar la loi, dont l'a rt. 35 dispose ce qui 
suit: 

" Les :-;ocidés [H.1 r actions profilent d 'une 
déduction sur le montant des impOts du :; 
sur leurs bénéfices, équivalente au montant 
des impùts al:quiltés ::,ur les sommes mises 
en dis t ribution 0l atteintes par l'impôt pré
vu à l'article premier, alinéas 1 et 1 n. 

Il est à remarquer que, dans le proj e t 
initial soumis à la Commission Fiscale, 
les sociétés foncières ne devaient pas 
profiter de cette exonération. Il y était 
estimé qu e plusieurs raisons militaient 
en faveur de cette sévérité spéciale. Mais 
la Note complémentaire de la Commis
sion Fiscale revenait sur cette attitude 
et se rangeait à l'opinion d 'après laquel
le «toutes les sociétés anonymes, quel 
qu 'en soit l'objet, doivent être tra itées 
sur un pied d 'égalité absolu au point de 
vue de J'impôt ». 

Cette première dualité de l'impôt étant 
écartée, la Note de la Commission Fi s
cale avait envisagé la dualité d'imposi
tion provenant du fait que l'actif de 
l'entreprise comprendrait des éléments 
déj à imposés. Un commerçant ou une 
société auraient dans leur portefeuille 
des valeurs mobilières dont les r evenus 
sont déjà soumis à un impôt ou bien 
sont exonérés en vertu d'une loi spécia
le·. Un commerçant ou une société au
raient dans leur actif des immeubles dé
jà frappés de l'impôt foncier. Le projet 
de loi présenté par la Commission, dans 
l'intention d 'écarter cette seconde raison 
de dualité de l'impôt, édictait dans son 
article 37 (devenu l'article 36) ce qui 
suit: 

" Les f evcnus des capitaux mobiliers fi
gurant dans l'actif de l'entreprise et déjà 
a tteints pat· l'impôt ou exon érés de l'impôt 
par une loi spéciale, - de m ême que les 
revenus des immeubles formant partie de 
l'actif et ayant déjà subi l'impôt foncier, 
- doivent être déduits du bénéfice net total 
imposable à concurrence de leur montant 
net après imputation à ce montant de la 
quote-part des frais et charges y afférents, 
quote-part fixée forfaitairement à 10 % du 
montant des revenus en question n. 

Cette solution pouvait paraître au pre
mier abord comme étant de nature à ré
soudre le problème de la dualité d'im-

pôt sur un même revenu. En vérité il 
ne s'agissait pas d'un cas de double im
P.o~ition, mais d 'un cas de triple impo
sitiOn. 

En efJe t, la socié té avait d 'abord à ac
quitter l'impôt sur les élém ents de son 
actif, actions en portefeuille ou immeu
bles; - elle ~vait ensuite à acquitter, 
par retenue, 1 impôt sur les dividendes 
dis tribués;- elle avait en troisième lieu 
à acquitter l'impè>t sur les bénéfices nets 
résultant de son bilan a nnuel. 

Les rédacteurs de la loi ont m anifes
tem ent pensé ~l éviter le double emploi 
entre l'impôt sur les dividendes à dis
tribuer et celui sur les bénéJiccs nets de 
l' entreprise d'où précisément provien
n ent les dividendes . Puis les rédacteurs 
de la loi ont pensé à éviter le double 
emploi entre les impôts payés sur les 
éléments de l'actif dont les revenus sont 
précisém ent ceux qui constitueront, en 
tout ou en par tie, les béndices déclarés 
de l'entreprise. 

Il semblait donc q uc le problème était 
résolu, et, à première réflexion, que les 
bénéficiaire s du r evenu n 'auraient à 
payer l'impôt qu'une se ule foi s sur le 
mêm e revenu, sous quelque forme réel
le ou comptable que ce revenu fùt con
sidéré. 

Or, le jeu na turel des arti cles 33 et 34 
du projet de loi (devenus 35 et 36) abou
tissait bien à la suppression de la tri
ple imposition, mais il n'é tait pas de 
na ture à éviter dans certains cas, c'est
à-dire dans les cas précisément prévus 
par l'article 36, la double imposition. 

En effet, et quoi qu 'aient pu dire dé
jà, et plutôt hâtivement, certains com
mentateurs, l'application normale des 
artic les 35 et 3G doit aboutir nécessaire
ment, pour les sociétés à portefeuille 
comme pour les sociétés immobilières, 
à la double imposition suivante: elles ne 
paieront pas l'impôt sur leurs bénéfices 
nets annuels, soit parce que de leurs re
venus elles déduiront le r evenu de leur 
portefeuille ou celui de leurs immeubles 
(article 36), soit parce que, de l'impôt dû. 
sur leurs mêmes bénéfices nets annuels, 
elles déduiront l'impôt retenu sur les 
dividendes distribués. Mais l'une ou 
l'autre déduction ne visant, pour le seul 
calcul de l'impôt sur les bénéfices com
merciaux et industriels, que les béné
fices nets ou l'impôt dû sur ces béné
fices nets, restent nécessairement en 
présence, pour le calcul de l'impôt mê
me sur les revenus des capitaux mobi-
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liers, d 'une part, les impôts payés sur 
les éléments de l'actif et, d 'autre part, 
les impôts à re tenir sur les dividendes 
mis en distribution. C'est dire que si la 
triple imposition a été évitée, la double 
imposition subsiste pour les sociétés 
foncières et les sociétés à portefeuille. 

C'est ce qui paraît bien avoir échappé 
au Sénat, dont la Commission des Fi
nances a vu, dans les art. 35 et 36, un 
::;ystème général ayant pour but d 'éviter 
la multiplicté des impôts, à vrai dire la 
dualité des impôts. Le Sénat semble 
avoir d'autant moins compris la situa
tion que l'article 33 évitait déjà la dou
ble imposition en autorisant les sociétés 
à déduire de l'impôt dû sur leurs béné
fices nets celui à retenir sur les divi
dendes distribués. Dès lors, pour les 
sociétés à portefeuille et les sociétés fon
cières, rarticle 36 n 'a apporté que peu 
de chose en les autorisant à déduire de 
leurs revenus nets les revenus des élé
ments fonciers ou mobiliers de leur ac
tif déjà frappé par l'impôt. L'une ou 
l'autre déduction visait les mêmes re
venus nets de l'entreprise ou les impôts 
dus sur ces revenus: le Sénat a pu voir 
dans ce procédé la suppression de la 
double imposition alors qu'en vérité la 
triple imposition ayant disparu, la dua
lité des impôts persi s tait. 

Ce qui permet de dire encore que le 
Sènat a cru que tel était l'aboutissement 
du système consacré, c'est que le rap
port de sa Commission des Finances 
justifie le système de la loi par l'ana
logie tirée de la loi belge. Or l'article 33, 
paragraphe 2, de la Loi belge du 3 Aoùt 
1!J20 (lois coordonnées ) combiné avec 
l'r:trticle 52 de la même loi et expliqué 
par les Arrêtés royaux des 15 Juin 1921 
et 211 Aoùt 1922, semble bien écarter non 
seulement la double imposition mai s la 
triple imposition dans tous les cas et 
plus précisément dans le cas des socié
tés possédant des immeubles ou des va
leurs mobilières. 

L 'équivoque, qui semble avoir régné 
à ce sujet au cours des débats parlemen
taires (la Chambre a totalement négligé 
cette ques tion), a amen é les commenta
teurs dont nou s signalons plus haut 
les conclusions erronées à affirmer 
l'existence d 'une exemption légale au 
profit des sociétés fon cières ou à porte
feuille (holding), en écrivant qu e les tra
vaux préparatoires de la loi lai sseraient 
planer un doute sérieux sur l'interpré ta
tion à donner aux articles 33 e t 3G de 
la loi. 

Malheure usement, puisquïl fa ut con
sidérer comme faisant partie de ces tra
vaux préparatoires les di verses notes 
explicatives jointes aux proj e ts de lois 
soumises au Parlement, on n e saurait 
négliger à ce sujet ni le rapport très 
explicite de la Commission du Conseil 
Economique ni la Note Expli ca tive du 
Ministre des Finances ar~ compagnant le 
projet définitif déposé s ur le Bureau du 
Sénat. 

Le Conseil Economique n 'a pas man
qué de relever que le jeu normal des 
textes du projet n 'écartait pas la dou
ble imposition, notamment pour les so
ciétés à portefeuille. Aussi bien releva
t-il que dans l'état des textes « aucune 
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compensation n 'est possible entre les 
deux catégories d 'impôts» frappant les 
sociétés qui possèdent un portefeuille 
important de valeurs mobiliêres: 

"Sans doute- lit-on dans le rapport pré
senté au Conseil Economique par sa Com
mi ssion spéciale - en vel'l.u de !·article 34 
(dcYenu l'art icle 3G) qui lui perm et de dé
ctuir-r .le revenu des valeurs de son bén éfice 
n et, lu société n' aura rien à payer du fa it 
ci e 1' imp6t sur les bénéfi ces. Mais, par ail
le urs, elle devra acquitter l'impOt sur les 
dividendes et, en général, sur les produits 
de sa distribution '' · 

Et le rapport de préciser qu'il résul
tait de ce s ys tème que la société doit 
payer d'abord l'impôt sur les valeurs de 
son portefeuille et quelle doit ensuite 
acquitter l'impôt sur les dividendes, ce 
qui aboutit «à une superposition d 'im
pôts puisqu 'on taxe sans compensation 
possible la di stribution de produits qui 
ont été eux-mêmes soumis à la taxe ». 

Cette situation a paru justifier, pour 
le Conseil Economique, l'introduction 
dans le proj e t d 'une disposition spéciale 
ayant pour but de parer à cette double 
imposition résultant des textes. Et voici 
l'article 32 bis (qui serait devenu ue. 
article 3Î si la proposition avait été 
adoptée) que le Conseil Economique 
s uggérait d 'introduire: 

" Les elites sociétés, tout en étant tenues 
de retenir l ' impOt de 5 % sur les bén éfices 
distribués , n'acquitteront le dit impOt à 
l'Adminis tration que sous déduction des 
sommes payées pa r elles au titre de 1 ' im
pôt sur les valeurs mobilières figurant à 
l'actif de lem bilan. Toutefois , la dite dé
duction n'aura pas lieu pour autant qu'elle 
aurait pour· effet de ramener à moins de 
5 % des bénéfices nets les impôts suppor
tés par la société "· 

A cette proposition, l'Administration 
Fiscale s 'opposa en faisant valoir de 
graves objections, - auxquelles, d'ail
leurs, le Conseil Economique ne man
quait pas de fournir des réponses. 

J\tiais le rapport du Conseil concluait 
en se récusant: 

" La ques tion ayant été placée sur ce 
terrain (d 'un côt é structure du projet, de 
l' a utre un inlérèt économique), la Commis
s ion n e s 'est pas sentie en mesure de pren
dre nn parti dont la Tesponsa.biUté incombe 
aa potwo i1· politique"· 

Or la loi a été proposée au Parlement 
e L votée par lui dans l'état des textes 
primitifs. C'est donc qu'en définitive le 
pouvoir politique avait cru ne pas de
voir se ranger à l'avis du Conseil Eco
nomique. 

Ce t avis, il n'a été suivi que sur un 
point: là, où le Conseil Economique 
avait signalé un cas spécial de super
pos ition. Lorsque une société égyptien
n e par actions, en vue de participer à 
la création d'une nouvelle société, re
çoit en représentation de ses apports 
un certain nombre d'actions nominati
ves, ou de parts d 'intérêt, l'art. 6 de la 
loi exonère ses propres actionnaires de 
l 'impôt sur le revenu, dans la mesure 
où cet impôt a déjà été acquitté sur les 
titres ou parts d 'intérêt d(:l la société 
filiale. 

Ce texte est précis: en créant une 
exonération spéciale et restreinte, il 
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exclut par le fait même J'exonération 
plus générale dont auraient voulu b éné
fici er les sociétés lwldiua. 

]\;fieux qu e cela: le Ministre des Fi
nances, dans l'Exposé des Motifs défini
tif accompagnant le texte soumis au 
Parlement, n 'a ]Jas manqué de s'expli
quer sur cette grave ques tion. Et ses 
explications son t d ' une clarté qui ne 
permet aucune hésitation. L'importance 
de la ques tion jus tifi e la reproduction 
ici du passage en ti er de Ja Note du Dr. 
Ahmecl Maher: 

" Bien LJU C les tex les qui pr(·c ,~ dent aient 
évité duns la mesure elu possibl e l'imposi
tion ntullipl e. il n 'en dern eu re pas moms 
que cett e mulliplicité (•) ex iste encore dan ~ 
plusieurs cas. Ain si, en ce qui concerne les 
sociétés a nonymes dont les a<.:tivités com
prenllent cles bien s m eubles ou immenlJlcs, 
bien qu e le projet de loi déduise de leurs 
bén éfi<.:c•s, clans le cakul de 1 'irnpùl, les 
revenu s proYenanl de ce~ bi ens, comme il 
a é té expliqu é plus ltau l, les dividendes 
qu 'elles paient ù leurs actionn aires com
prenn e nt une parti e des revenus des dits 
bien s. <.:'es l-ù-di rc des reYemt s s ur lesqueh 
l'impôt a déjù été perç11. P our tant, en ver
tu de la loi. l'impô t est perçu entiè rement 
des actionnaires. 

" Il urTiv <: m(~Jn c que les diùdendes sei
vis aux actionnaires p1 ·ovienn ent. entièr(:
ment de revenus sur ksquels l'impôt a déjù 
été perçu. Cette é\·enlua lit[, :-c pmduit dun~ 
les deux cas suivants: 1. ) Les sociétés fon
dées en v ue d 'exploiter exelusivement leurs 
capitaux par l'achat de titres et ob ligations 
d'a uf.J <'!S socidès ou pa r l 'achat de Yalem s 
finan cières en général; 2.) Les sociétés fon
cières dont toutes les activités consistent 
en terrains ou bien s immeubles. 

" Il est éviden t que, dans ces deux ca><. 
les sociétés dont il s 'agit ne paient pas 
d'impôt su r leurs bénéfices, conformément 
à la disposition en vertu de laquelle sont 
défalqués de ces bén éfices les revenus d'' 
leur actif soumis à l'impôt. Mais lorsqu' une; 
société a distribué tout ou partie eTe ce~ 
bénéfices à ses actionnaires sous forme de 
dividendes, ceu x-ci sont tenus d'acquitte!' 
entièrement l'impôt sur les di\'idendcs 
qu 'ils toucl1 ent ''· 

Du point de vue de l'interprétation r t 
de l'application actuelles de la loi, i l 
faut donc se résigner à constater que. 
pour les sociétés à portefeuille et pou l' 
les sociétés foncières, les articles 35 et 3l.i 
ont laissé subsister la double imposi
tion et n'ont écarté que la triple impo
sition. 

Du point de vue législatif et économi
que, on doit certainement préférer l'a
doption du système proposé par le Con
seil Economique et on peut même légi 
timement espérer que le législateu r 
Egyptien révisera un problème qui mt·
rite d 'être plus mùrement étudié dan ,; 
ses données et surtout dans ses const:·
quences. 

La révision législative à laquelle nou s 
faisons allusion serait d 'autant plus jus
tifiée qu'ainsi que nous le signalions 
plus haut il semble bien que nos légis
lateurs parlementaires, sinon les rédac
teurs de la loi, n 'ont pas manifesté sur 
la question une intention exempte de 
toute équivoque. 

(*) Il s'agit en réalité ici, comme nous avons 
eu à l'observer déjà, d'une superposition d' impôts. 
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Echos et Informations 

Le banque t offCI't Jllll' le P1·emitw P1•ésident 
Sir Richard A. Vaux à S.E. Yussou[ 
Zulficat• pacha. 
Les collègues de S.E. Yussouf Zulfi.car pu

cha n'ont pus voulu sc séparer de lui sans 
lui manifester, au co ta·::; d 'une r éunion inli
m e, leur indéfect ible u ttachemcnL. Il appar
tint a u Premier Prés ident Si.r Hi chard A. 
Vaux de leur fournir ceLLe occasion en les 
invitant ù :oc gt·ou]Jer HU.lour de lui, Mardi 
dernier, en un am ical ba nquet servi dnns 
les salons Bnudrot, ü 1\lexand ri c. 

A ce banquet nvni cnt éJé conviés, en 
dehors de la MugisLrn tu re assise de la Cour, 
le Procureur GénérHl, les deux A vocals Gé
néraux, Je Pr(•si denl. c l .le Vic·e-Pr(•s id ent du 
Tribunal d 'J\ It'xn ndri e. le Greffi e r ca Cllcf 
de la Cour, u in s i lJli C lt01 1·e Directeur. 

La présen("c de bo 11 nombre de da mes 
n'avait pas lai ssé d 'accentuer la nole fa
milia le de cette réunion. 

Qua nt l'h PI II 'e ,-inl cl<; leve r les coupes, Sir 
Richard se fil en termes finem ent nuancés 
l'interprè te des sentim ents unanimes. 

Après avoir levé :oon verre à la santé de 
Sa Maj es té le Hoi, il se défendit en ces ter
mes de prononce r un discours : 

" M esdames et M ess ieurs, 

N'ayez pas p enr: ne enlignez 1·icn: j e n e 
vai s pas prononcer cc qu'on pourrait appe
le?' un discow·s, r't pmprem ent parler , mais 
vo·us m'en voudr-iez beaucoup, j' en suis sûr, 
si je manquais de dire deux mots, pour ex
primer à natTe am·i et collègue - il f aut 
malheureusement (lire anc ien collègue -
Yussouf Zu lj'icar pach a, combien no-us Te
gTettons son dépar-t, et combien sera grand 
le vide qu' il laisseTa dans notre corps judi
c taire, el surtout dans notre cœur judiciai
r e. 

Yassout Zuljïcar pacha a eu une caTrière 
des plus /.Jrillant es dans la Juridict-ion 
Mixte. 1l a une place r'galernent brillante -
j e devrais dire peut-a-re davantage - dans 
l e grand monde. il v a incessamm ent en 
uccupeT une autre dans la diplomatie de 
son pays . 

01' rnalgrë ce tte situation de to·us points 
é blouissante, il a sn !JOTder la modestie et 
la r éserve que Je lui ai connues , il 11 a tTen te 
ans, lm·squ'il d rJ /mtail comme jeune Substi
t-ut du Parquet. Puisque j e m e déf ends de 
gdter v olTe sohéc par nn long discours que 
v ous trou ve-r ie:, certainement ennuyeu::c, ,ic 
me /.Jorne à {onn er des souha'its ardents 
pour le succr' s ct le twnheur de Yttssouf 
Zu lficar paclw ltû-mrJme, de l ' illustre f amil
le à lWJII.clle il est si inti-nwrnent lié, ct elu 
pays qu ' il a serv i si scrupuleusem ent dans 
la Magistratn1·c , ct lJii ' il v a r eprésenter , à 
coup sûr, avec encore pl-us d 'éc lat au dehors. 

Et maintenant j'ai le 1Jlaisir, ou si vous 
voulez, le triste devaiT de lui off rir un sou
venir a-u nom de ses collègues de la Cour 
d'Appel Mix te. Si l'on nous repmch e la 
modicité de ce tte boUe à cigarettes, insigni
fiante et rnèrne banale, je me déf endrai en 
disant que c'es t le choix de Son Excellence 
l' ; lm/.Jassade·uT qui t-ient sans doute à nous 
donner un dernier e:r:ernp le de la modestie 
et de la sobrir'l é de goûts qui le carac té
risent "· 

Sur lu ta b le rl 11 nou vel Ambassadeur figu
r-era don c 1m c: _j ol ic boite à cigarettes en 
argent, qui lni. rappe ll era lu longue et agréa
ble période de: ses se rvi ces a u sein de la 
Magistrature Mixte. 

S.E. Yussouf Zulfi car pacha donna en ces 
termes la r épli qu e ù son hôte, sa isissant 
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for·t opportunément l'occasion d'exprimer 
plus pa r ticuliè1·em er1t les sen Liments de 
chacun à l 'éga rd du Pr-emier Président dont 
cette année doit égal ement marquer la deJ·
nière étope de se rvice ü la tète de notre 
Institution: 

" Mesdames et M essieu'r s, 

C'est à. moi q-u' échoit la miss·ion de gâter 
votre diges t'ion. 

Je ne peux cependant vous q-uitter sans 
vous adresser mes remerc iem ents pour le 
/J eaH cadeœu que v ous m'offrez. C'es t un 
souvcn i·r de v ous que fe gaTdcnti préc'ie usc
m cnt. Je do is aussi coas dire tout le r eg1-et 
que :ï ai de v ons quitter. 

Vous vene ::,, Monsieu r le Président, de 
pr·ononcer de lwnnrs paroles, qui m c tou
ch ent pTO{ondérrwnt, cm· J'y vo is l 'e.rpres
sion tlc l 'amitié qu.e vo u.s et m es collègues 
rn ' ave ~ totifours témoignée. 

La tristesse de m e sépm·eT ete vo ns est 
adouc ie par une grande fierté, celle d 'avoir 
rn.i m é1· i ter· vo tre affec tion ; et une grande 
:ioie, celle de sentir que m es sentiments potw 
VOliS sont payés de 1·c tout. 

n es attaches solides se sont tiss ées entte 
nous , au cours des trcntr années pendant 
lesqu eUc.s j' ai servi mon Pays att.T Trib'lt 
nau.J; !vl'i.r tcs. P endant ces années, les plvs 
belles d 'une v ie, f ai connu de splendides 
natu.res . J'ai crÎ tou é la droiture, l ' intégrité, 
la sG'ience, et c'es t en appr·éciant ces belles 
quali.l r.'s, (ji W fai appris à aim er ceux qui 
les possédaient. 

1l 11 a parn!'i v ous des amis anciens et 
d'attlres plus nouvr·œu.x, mais tous v ous 
m'êtes cheTs; cm· l es nouveaux n'ont fait 
que prend·rc ln place d'anciens et continuer 
ce u.r q-ui sont pm·tis. 

Vous ave;; IJ·ien vou /.u, Monsieu-r le Prési
dent, rappeler m es débuts œu.x Tribunau.r 
Mix tes. No-us 11 sommes entrés la même 
année, en 190D. et no·us les q-ui ttons la m ême 
annee, en 19:w. J 'avais pensé fll te cc se-ra i t 
moi qui rn·enclrais la parole po11:r r:élébre1· 
vos belles qualitës de jnriste, d'homme 
loyal , de paTj'ait grmlleman do·ub lé tl' lwmmr; 
de cœur. Le des / in en a décidé autrement, 
et c'es t vo us !J iti m 'atlresse::, l es paroles 
cl' adieu. 

Ati_iourd'hm qu.e ce pric i lège m 'est donné 
de vrencl-re la parole au milieu de vo tts , m es 
chers collègues , _ie vo us clem.ancle-rai de j eter 
a vec moi un 1·egard en ar-rière, et cl'admiTer 
le monnm cnt que VO'llS ave :, cons truit . 

Qua net on du elie votre J u:risprudcnce an 
1·cganl du Codr . on es t émer vc il/d devant 
C(' l/ ttC VOt/ S a ve ;; ëdifir'. 

Le (;ode ressmn ble à rll's j'ont/at-ions sur 
lesqu cll rs v otr-e .Jvrispnulc nce ap]JaraU cmn
nw une rnagn ijÏ ifii C ca lfufdrale. Le n !ginw 
r:ap'ilulairr r endai t tort malaisée.~- lrs modi
Jïcations an Code, dont des chapitres en t-iers 
m ér- itaient d' être cha-ngë,,·_ Malgrri les dé
J'attis de ce t inslr-u.menl cl!' trav ail, v os déc i
sions ne se sont pas laiss1! distancer par la 
science dtt etroit en -nw·rcll c. Vo us ave ~ suiv i 
son évo l-u./'ion com.·m.e si l e Code o va'il été à 
jow·. 

Vous ave~ const·ruit de to11tes pir'ccs des 
blocs entic1·s, en t-irant parti , notamment, 
de ce t ar-ticle 11 du l1.0 . .1 . où il est question 
cl ' Eq uité. 

D'aucuns pensent que l'Equ ilé cons is te à 
avoi·r JJilir! du débiteur que les circonstances 
sem blent n'avoir pas favoris!!. Ils pensent 
qu'ils sont bons _iugcs en l ui fa isant la cha
rité; i ls perdent de vue qu'ils font la charité 
non pas en puisant dans leurs propres po
ches, mais clans la poche d'autrui. Cette 
conception de primaire n'a jamais été la 
vôtre. 

Avec la not-ion cl 'Equité vous avez cons
tr-n i t le DToit; v ovs ave;; aj'fin rf son essen ce, 
en lui incorpoTant les apports de la civil isa
tion en marche; mais il est resté éga l pour 
tous . 
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Vous n'co;e::, pas {ail , davantage, de 
l' Eq uité , -une conception subfective, qui 
peut v arier d ' un magistrat à un a-utre. Elle 
es t Tes tée entre v os mains - et c'es t lü 
v otre honnew· - une conception objective. 

La notion q ttc vous avez ctéclaré équitable 
et que votis avez à ce titre intr-oduite dans 
votr-e .lurispnidence, es t celle q~.ti , après 
avoir sub i l 'ép·r cu ve tltt {ett , s' es t incO?·po
r-ée à la conscience jurid ique. 

Vous a ve ~ déc idr! Cfli 'e lle s'était incorpo
?·éc r), ce lte con sc ience ju't'idique, non pas 
'ruand un a u.tew· , plvs ott moins ct'av ant
g(/.1'de , t 'al!ait Jnoposëe, ni rnèrn e quand un 
Code ëtr-cmgrn l' ava it adoptée, mais quand 
elle était actrnisc par un nombr-e d'auteurs 
ou de rridactcn1·s de (;orle .~ , rr!putés par leur 
science, leur moctrJr-ation , leur équilibTe et 
qua nd, pa·r stt-TcroU, elle trouva'it un écho 
en vo tre p-ropre consc ience . 

Nos charmantes compagnes se disent 
sans cloute : " vo ilri. encor e ces m essieurs 
nmbw·qtu;s dans lew·s ajfaircs de boutique,: 
Par-donnez-moi, Mesdam es, et perrnette~
rno-i de proti tm· de cette occasion, pour v ous 
r endr-e l ' hommage qui vous r ev ien t. 

C'es t vo tre presence parmi nous qui nous 
empêch e de nous adonner au tTavers que 
VOliS nous r eprochez parfois, et c 'est votr·e 
présence qui donne à nos Téunions si sim
ples, si cordiales, l 'éc lat et le charme qu'el
les n'auraient pas sans V OtiS. 

Je compte sur vo tre bonté, pour m 'excu
ser , s i je ne parv iens pas à vous r endre 
mes devoir-s che ~ -vuus, comme je l'aurais 
vou l u. Notre départ, Madame Zulficar pa
cha ct moi, a été décidrJ préc ipitamment, et 
le temps pou.r nov.s préparer à un lointain 
voy age es t très couTt. Nov.s nous sentons 
comme pris dans un tourbillon. 

En terminant , f e J'ais pour vous, M eseta
m es et i\Icss ieur s, l es souhaits que l 'on fait 
pour les ètr-r·s chers, et j e demande au Ciel 
de vm1s cam bi er de ses bienfaits. 

J'ose es pë1·e1· que VOliS n'oubliere ~ pas le 
Collègue lttti pw·t en emportant de vous ttn 
souvenir inaltc!rab le "· 

Les app la udissements qui saluèrent cette 
ull.ocution témoignè r-ent éloquemment des 
sentiments d 'u n 1i li é de tou s à l' égard des 
deux plus lian ts magis trots de nos Jur-id ic
tions . 

Aux 1liscou r::; suecC·cla imm édiatement un 
cllu rm unt ta IJ ica u. que s 'é tait spontaném ent 
charg(·e de fo ur-n ir- lu gmeieuse Mlle Ketty 
Cnloula . sm1s l'œil pu lc1·nel ct uttendr·i de 
l'act if Th éodo re. f1U i, uux ('ô tés de Bigel, 
s'é ta it dépensé pour la pu rfnite r éussite elu 
cô té matér-iel de ces agapes. 

On apprécia pa di culièr emcnt la danse 
persane que Mlle Calouta \·ena it précisé
ment de er- t:·cr en lïw nn c11r du nouvel 
.\miJassndeu l'. 

Sur quoi le :j azz per·mit aux invités du 
Prcm ic1· Pr(•s idcnt Vau x de ::; 'a donner, avant 
de se sé pw·e1·. a u x _j oies de lu danse, non 
sans r egr-e tte r d 'ètr·e privés du plaisir de 
voir leur bôte, comme on a vait eu le plaisit· 
de le cons tater a u Nouzha, apprécier avec 
eu x les beautés du Lambeth ' Valk et du 
Palais G/id!'. 

La dés innalion de Seandm· Aze1· bey à la 
Vicc-PI·és idcnce d-e la Coui' d'Appel Mixte . 

Par suite de la nomination de S.E. Yus
so uf Zulficar pac lw a u nouveau poste d'Am
bassadeur à Télléran, la Cou r d 'Appel Mixte 
s 'est teouvéc ap pelée ù pourvoir à sa vice
prés idence. C'est cc qu'elle a fa it à son 
Assembl ée Générale tenue hier Mercredi. 

Comme on sai t, le nouveau Règlement 
d'Organisation Judicia ire porte, en son ar
ticle 4, que Je Président de la Cour sera de 
nat ionalité é trangère et le Vice-Président de 
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nationalité égyptienne. C'est ainsi que, la 
présiden ce de la Cour d'Appel Mixte étant 
confiée à Sir Richard A. Vaux, il r evenait 
de désigner comme successeur à S.E. Yus
souf ZuJJîc<:n· paell a un Conseiller de na tio
nalit é ég_y ptienne. 

Le choix de l'Assemblée s 'es t porté sur 
Sca ndu1· Azer l.Jey, qu' au ssi .bien son a n
eienne l(• qu e ::;es mérites pe rsonnels , ains i 
que la ha nte estime en laquelle le tiennent 
ses coll ègues dés ignaient pm·ticuliè rem ent 
au ch oix de ces derniers. 

Nou::; pré::;entons nos res pectueuses féli
citations au nouveau Vice-P résident de la 
Cour d'Appel Mixte. 

La uominal.ion de Mahmoud bey Saïd 
ù la Com· d'A()pel Mixte. 

P Arallèlemen t à la dés igna Lion de son 
Vice-Président, la Cour d 'Appel Mixte a été 
appelée, en son Assemblée Génrrale tenue 
hier Mercredi, à pourvoir au pos te de Con
seiller la issé v acant pa r le départ de S.E. 
Yussouf Zulficar pacha. 

Le Mini s tre de la Justice ayant décidé en 
principe le choix d 'un m a gis trat de premiè
re ins ta nce, ce qui normalem ent aurait 
donné J icu ü un e proposition ù. 1 'agrément 
de la Cour, avait prdéré, cette fois, la isser 
entièrement ù. celle-ci Je choix 'u nouveau 
Conseiller, dont la nomination pourra être 
ainsi incessamment san t.: tionn ée par l 'a p
probation du Con seil des Ministres et fa ire 
l'obj et d 'un cléeret. 

Ce fut da ns ces conditions que le choix 
de l'A ssemblée se porta sur Ma hmoud bey 
Saïd, le très distingué Vice-Président du 
Tribunal d 'Alexa ndrie, qui préside avec 
tant d 'autor ité la 1re Chambre du Tribunal 
Civil de ce siège. 

Nous sommes h eureux de présenter à 
ce parfa it m a gistra t nos bien vives félici
tations. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jggé.ea 

Le concours de voisins 
en malière de préemption. 

(Aff. SucTate Paniopoulo c:. Darne Rosine 
V mwe Georg es .Sant-is et Consorts Mus
sawir) . 

Le décret du 26 Mars 1900 réglemen
tant le d1·oit de préemption devant les 
Juridictions MixLes dispose, au dernier 
alin éa de son arl. Î, qu '« entre voisins 
la préférence appartiendra à celui qui 
peut tirer de la préemption un plus 
grand avantage pour son fonds »· 

L'application de ce lle disposition a 
r écemment fait l 'objet d 'une intéres
sante di scussion. 

Fallait-il entendre par << plu s grand 
avantage » le plus grand intérêt ou le 
plus grand profit ? Autrement dit, lors
que d es fonds limitrophes se disputent 
Ja pi"éférence, lequel doit l' emporter ? 
Celui qui a le plus d e valeur ou celui 
qui, de par sa s ituation de fait , escomprte 
un plus grand avantage ? 

Mm e Rosine Santis est propriétaire 
d'un terrain de 1193 pics carrés sur par
tie duquel est élevée une villa. 

Ce terrain ·est limité à l'Ouest, sur 
sur toute sa longueur de 30 mètres, par 
un immeuble de quatre étages appar-
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~enant aux Consorts Mussawir, lequel 
Immeuble est lui-m êm e limiLé au Sud 
par la rue Tigran e, à l'Oues t paf' la rue 
Zahra, et au Nord par un jardine t ap
partenant aux Consorts Mussa,vir. Cet 
immeuble ayant été é levé par lPs Mus
sawir à une clis lance d e 1 m . GO elu ter
rain de Mme Santis, il sr trouve qu'il 
est dégagé sur ses qualrt' s faç-.ades. 

Le Lenain clr ,\Im c: Sn r1li s es l. limil t'~ 
au .l'<orcl, sur une lon g uPur d r- ~2 mè
tres, par un lerrain vague appartenant 
à M. S. Paniopoulo, lerrain ayant une 
superficie de 2136 pics carrés formant 
un r ecta.ngl·e d e 20 mètres d e large: sur 
60 mètres d e profondeur ct qui, entouré 
de trois côtés par les murs cl<: proprié
tés voisines. a son se ul accès à J'E.s t 
s ur la. ru cHé Ibn Yassnr qui débouch e 
clans la rue Tigrane. 

Le 21 Mars 1935, Mm e Rosine Santis 
vend son terra in aux Consorts Mussa
wir. 

M. Paniopoulo cite vendresse ·e t ach e
teurs en préemption. 

Les Consorts Mussawir lui r épli
qu ent qu ' ils sont eux-mêmes clans les 
conditions vouluP s nour préempt er. 

Le Tribunal Civil d'Al exandrie, le 211 
Avri l 1937, dé boute M. Paniopoulo de 
son action. 

Interprétanl la di s position de l'art. 7, 
Pn base d e ce qu'i l d éclare i'>trr un e 
jurisprud·ence con stante, il donne à 
l'expression << avantag-e » le sPns ctn 
plus grand intérêt et non celui d 'une 
plus-value. C'est pourquoi il rejette la 
d emande en prée mption, molif pri s 
qu e l ' immeubl e Mu ssawir a dù coùh' r 
entre L.E. 10.000 e t L.E. 12.000, alors 
qu e le terrain · de Paniopoulo. non bâti, 
ne ·vaudrait tout au plus que L.E. 1.500. 

Dè:: lors, les proprié taires de l'im
meuble Mussa\vir, dont la valeur dé
passe de loin celui du t e rrain Panic
poulo, doivent avoir le pl us grand in
térêt à préempter, puisque << Paniopou
lo , en acquérant le terrain litigieux et 
en v élevant un immeuble, ruinerait 
simplement l'immeuble (celui des Mus
sawir) », conséquence qui ne pouvait 
être conforme à l 'esprit de la loi sur la 
préemption. 

Paniopoulo interj eta appel. 
Droit fut fait à celui-ci par arrêt elu 7 

Février 1939. 
La 3me Chambre de la Cour, prési

dée par le Comte de Anclino, déclara n e 
pouvoir partager le point de vu e cles 
premiers juges sur l 'existence cl 'une 
jurisprudence constante qui in terpré te
rait l'avantage dont au dernier alinéa d e 
l'art. 7 << clans le sens elu plus grand in
térêt et non dans le sens d'un e plus
value». 

En effet, dit la Cour, en analysan L les 
arrêts qui avaient fait application d e 
cette disposition, on elevait se rendre 
compte qu'ils n e constituaient en r éali
té qu'une s-érie d e décisions d 'espèces 
où la Cour avait pri s en considération, 
<< pour, après tr iage, former sa convic
tion quant à la question nettem ent po
sée par cette disposition , l·es moyens et 
éléments invoqués par les parti es inté
r essées )). 

Dans un arrêt elu 5 Novembre 1903, 
la Cour, il est vrai, avait r elevé dès 
l'abord que l'appelant avait déjà édifié 
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des cons tru c tions sur s on fonds, tandis 
qu e le ronds cie l'intimé était r es lé à 
l ' U.a. t (!( ) Lt: rra in vagu e . ElJ.e avnil vu , 
clans ce lLe première c irconstan ce, une 
t;ausu lég iti m e en Javcur de l'appelant, 
pu.isque sa propri é té bâli e pouvait être 
clépr(:e it':n par Je voi sinage imméclial 
des co ns truc ti on s qu e l' intimé aura it pu 
s 'avisrr d 'éd ifi er sur le Joncls pr(· cmplé. 
.\'fais il u '('n é laiL pas moin s vra i qu r, 
la Cour n 'ava it. pn s lai ssé clf) rappe ler 
qu e c 'é ln iL spéc ial em ent Ja süuali on res
pec tiv ü d es lkux: fonds qui üeva it èlre 
pri !-'n l ' Il cons id éra ti on et. qu'au r espe<.:l 
d r~ cP prin cip<' n e ll nrncnt (:non cé par ]P, 
lég is la lr· ur il rxis la il un e circonstan ce 
cl (•C i S i VI~ da ns le [a il. CfUC h~ ronds cle !'in
IÜTll~ Ma iL b orn é cie lous ll's nutr'cs cù
t6s, ù l'<' .w~rp li on cie~ ce lui rh1 terrain 
r n liLig·c. par des voies publi(rucs. faiJ. 
qui avnil constilu (: le motif ci(··I PrminanL 
de ce tte décis ion pui squ e la C01 1r ajou· 
!.a it. << qtt(' c ·l-la il 6v iclemmenl lf' fond ~ 
cle l 'a ppe lant qui, par J't::tat des li eux, 
PSt a ppelù ;\ tiTIT le plus gra nd avantage 
dr. so n adjon c ti on nu ronds en liti gt~ n. 

Qu o i qu ' il en l'ùt., re1t\ve l'a rrèl du 7 
l''t':vr·i ('r :1 \X1ü . cc l nrr-(' t elu 5 l\'ovembrc 
1903 ne méritait pas la qualifièation de 
J urr spruden ce con stan le. 

Il avniL 6Lé, on effe l, bientôt suivi 
d 'un a rrê t üu :21 .'\ vril 1901 qui, s'il 
mcl.latl ·en garde d 'ajouter ù la valeu r 
<.~e cll üC ttll clcs imm eubl es 10 prix dl' 
l rnm H'tiiJi e ~~ pn~e mp le r pour comparer 
<< k s plu s-values ain s i acqui~<' ::' n. fai
sait << pr(·cis <', mrnl cas clc la plu S-\ DlW' 
mdt s r~ ul. able que l'adj on c ti on du fond ~ 
prée rnpl é donnerait au fond s proprr' 
elu J1l't)c mpl t': ( Aimag i ~l ) (~ n ajoutant 
qu e la lli s lan ef• r: nlre la maison 
elu pr6em pteur (Debbane) e.t la limil e 
elu 1orHls prée mpCé était le ll c ~l n 'occa
s i.onn e r a ucun riSl[U C cl·trrw moins· 
value d e l'immeubl e clr: ce de rni er)). 

La Cour n 'av a iL pas m anqu é cie mcl
tr·e en garde L'gaiem ent contre des mo
tifs purem ent spéculatifs ou m ème 
personnels d e la part des contestanfs: 
elle avait r e;tenu qu e l'art. 7 accorde 
la prMt':r en ce ù celui qui peut tirer le 
plu s grand avantage << pour son fonds n, 
et notanuncnL que, << clans le eas d'un 
eoncours entTr deux: vois ins, c ' est JD 
s ituati on r espect iv r qu i eloi!. è trc envi
sagée plut.àt qu e l-es profits pe r-sonn els 
qu e les préc mpt curs pourraient retirer 
de la pr<~e mpti on . les choses L'tant gé:
néral emcnt éga les ;'t ee dernier point de 
vue )). 

Il résuUail. d on c clr ces cons i(k ranl s 
qun tout.e juri spru clcncc. con s lanl t: clans 
le sens indiqut'~ par le jugem ent ckf(\ré 
fa is ait clôfaut. Parlant, elit l 'a n 01 elu 7 
F évri er Jü3ü. les p1·emi~rs Ju ges, en 
donnant un e valeu r clécrsJVe au fait que 
les Mussavvir avai ent bâti sur lr ur ter· 
rain un immeuble d 'un e valeut' cln L.E. 
10.000 à L.E. 12.000, tandis qu e la par
celle non bâtie d e Paniopoulo n r pou
vait valoir plus de L.E . 1500. P. t ('n per· 
clant complètem ent de vue l' aYa ntage 
que Paniopoulo pourrait tir·er pour son 
fonds de la préempüon, avaient faif. 
une mauvaise applicaLion de la loi. ct 
ceci d'autant plus qu'il n' é tait même 
pas établi que Paniopoulo. en acqu (\· 
rant le t errain litigieu x, y éd ifi erait un 
immeuble de façon à ruiner l'imm ru-
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ble Mussawir ou même à y apporter 
une dépréciation sérieuse. 

« Si - dit la Cour - pour supput er 
J.es avantages en opposition, il se raiL 
peut-être trop rigoureux, s'agissan L de 
la concurrence entre une parce ll e cen
sée être à l' é tat. de terrain vague e l un 
terrain bùti cl'un immeuble de rapport, 
de faire abstraction cle cet imm eubk 
aux fins de ramener à une condition 
d'égalilt'~ (~n vue de faciliter la compa
raison r'nlre eux qu e veut la loi, a lors 
surtout qu e le seul a van tage dont les 
Mussa\vir font cas est précis·ément la 
dépréciation qu'ils prét endent craindre 
pour leur immeuble e t qui r ésulterait 
de l' <~lévalion sur le terrain en Ii Lige 
d'un immeubl fl de rapport à proximï"té 
de Ja limite !'<orel-Es! de leur propre 
terrain, toutefois , il ne faut, d'une part, 
pas accorder à cetl r différen ce clans les 
états actuels cl es fonds contestant.s une 
valeur décisive ou m êm e prépondéran
te, ce qui équivaudrait à donner un e 
préférence au plus ri che ou à r efus er 
à celui dont le terra in n e se prè le pas, 
à raiso n de sa situati on peu Javorahln 
à unP explo itation (·conomiqtlc , la pos
sibilit é d'en sortir, résultat auqu el le 
ju~em ent dr:'fér6 conduirait n. 

D'autre part, dit la Cour, il convr
nait fl e re marqu rr co mbi en élaH L'xor
bitante ln prétention des Mussawir qui 
bén(.fi ciélirnt cléj;'t d'un immPu])l e défi 
nitivPmrJ1f clégagt'o ck s tro is côl('s et 
abouti ssa nt. à dr'us 1·u rs don t. l'une 
consLilu aiL la prin c ipale arlèl'c elu quar
tier, r! f' vo11loir se m ettre ù l'abri de 
toute cons t.rucli on du côté r estant et 
même d ' aggravP.r 1\'·.tat cl' infé ei oril é cle 
la pan:0.llc de leur voisin, qui n 'avaJt 
d'accès qu 'ft une seul e rue seconcla1rP, 
en la privant de l' accès à la rue Ti
grane qu'il r evendiquait actu ell em ent. 

S'agi ssant, aux termes de la loi, d.e 
l'avantRge que l'un ou l 'autre <l f's VOI

sin s po11 rrai;t gagnrT pour son fond s, 
il y av(l it. clone li ru , dit la Cour. d 'ex
r lurr tout.2 qu estion de la plus-value ou 
de la moins-valu e pouvant r (·sulter 
pour le terrain litigi r ux du fait clf' son 
ad jonetion à la parce lle app<'lrtennnL ü 
l'un 011 l'au l1·e clr> s eon tes tan fs. 

Considérant la situation du tPrrain de 
Panioponlo. lNJUPI. notamment. en son 
état aclnel. éta it très diffici lf'mrnt com
P' Prcialr. la l:our RhouLit à ld conclu
sion qn'm1 cun clou:tr ne saurait exister 
qu A, rlrs deux voisins eontrst;:mts, 
c'étRit hif'n Paniopoulo qui Lirerait. lA 
nlus !!·ra nd avRntagf' nour son fonrls de 
l'acn\1is ition clll t0rrnin li tigif'llX. 

C' es t pourquoi , infirmant. If' jugf'
mPnl rl(féré. accunillil-Pll e la demand e 
011 nr·!'·rmpLion rln Paniopoulo. 

Agenda du Plaideur 

- L 'affnir·e Mn .J. R .. . c. Crédit Lyonnais, 
que JJ.Oll S avons ('hl'ulliqnéc dun s notre No. 
237{) cli 1 H Mai 1D~lR snus Je tit.rc " Le con
flit de la sncccssion d·Espagnc ,, a ppelée 
le 22 co11mnt dcvunt ln J re Chambre de la 
COUJ', o. subi un e r em ise au 3 Mai pmchn.in. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Lois, Décrets et Règlements 

Arrêté du Minislèt·e de l'Hygiène Publi
que portant modification au tableau 
des établissements incommodes, insa
lubres et dangereux. 

(Joumal Officiel No. 31 du 23 Mars 1939). 
Le Minis tre de 1 'Hygiène Publique, 
Vu l'nl'li<..:le 2 de la Loi No. 13 de 1904 

sur les etablissements incommodes, insalu
bres et dange reux; 

Vu l'Arrê té du Min istè r e de l'Intérieur en 
date elu 31 Mai 1920 remplaçant le tableau 
des dits établissem ents pa1· un nouveau ta 
bleau; 

ARRÊTE: 
Al't. t er. - Les é tablissements suivants 

seront compris parmi les éta blissements in
sa lubres , Classe II, Catégorie A: 

" Dép6ts pe l'mancnts ou provisoires 
d'oignon s, d' œufs ou d 'ail"· 

Art. 2. - Le présent arrêté entrera en 
Yiguem Î jours apl'ès su publication a u 
" Jou.1·ncû Officiel "· 

FaiL le 2 Moharram 'J 358 (21 Février 
193\J). 

(S igné): Hamed Ma hmoud. 

Arrêté du Ministère de l'Hygiène Publi
que modifiant le tableau des établis
sements incommodes, insalubres ct 
dangereux. 

(.Jou.Trwl Offic iel No. 3l elu 23 Mars 1939). 
Le Minis tre de 1 'H.\·gièn e Publique, 
Vu l' a l'ticle 2 de lu Loi No. 13 de 1904 sur 

les é to.lJ!isscm ents incommod es, insalubres 
et dangerereux; 

Vu 1 'ArTêté du Ministère de l'Intérieur en 
date elu 31 Mai 192{) remplaçant le tableau 
des dits établissements par un nouveau 
ta bleau a ins i que les ai'J·êtés qui l 'ont mo
difié ou complété; 

AnRÊTE: 

Ad. 1eL - Dans le ta bleau des éta blis
sem ents insalubres, Classe II, Catégorie A, 
ln m en ti on relative aux '1 Battoirs à écorces 
et ù graines (pour l' a limentation ou à l'usa
ge du public), employant des moteurs m é
uJniq ucs, des animaux ou des ouvriers " est 
remplacée par la m ention suivante: 

" Tous établissem ents pour la mou
tum du sel ct le battage des graines et 
(~carces pour l' a limenta tion ou à l'u sa
ge du public "· 

Art:. 2. - Cet ar·rè té entrera en vigueu1· 
sept jours après s o. publication a u " Journal 
Officie l "· 

Fuit le 2 Moharram 1358 (21 Février 
l!J30). ' 

(Signé ): Hamed Mahmoud. 

An·êté du Ministère de l'Hygiène Publi
que portant modification au tableau 
des élablissements incommodes, insa
lui.H'es ct dangcr·eux. 

(.lun·mu l 0[/iciel No. 31 dn 23 1\tlars 1939). 
Le Ministre dt> l'Hygièn e Publique, 
Vn l'article 2 de la Loi No. 13 de 1904 sur 

les é tablissem ents incommodes, insalubres 
~t dangereux; 

Vu l' /\ J' rèté du Ministère de l'Intérieur 
remplaçant le tablean des dits établisse
m ents pal' 11 n nouveau tabl eau; 

AnRÊTE: 

Al't . 1er·. - Dans le ta1l eau des établi sse
mcllts in salubres, Cla sse II, Catégorie A, la 
mention: 

"Etablissem ent s pour la vente des 
confitures, des gûtcaux ct du pa in "· 

7 

est remplacée par la m ention suivante: 
" Dépôts et établissements pour la 

vente des confitures, des confiseries, des 
pâtisseries et du pain "· 

Art. 2. - Le présent arrêté entrera en 
vigueur 7 jours a près sa publication au 
" .Journal Officiel "· 

Fait, le 2 .Moharram 1358 (21 Février 
1939). 

(Signé ): Hamed Mahmoud. 

Arrêté du Ministère de l'Hygiène Publi
que p01·tant modification il la liste 
des établissements incommodes, insa
lubres et dngereux. 

(Joumal OJiiciel No. 31 du 23 Mars 1939). 
Le Mini stre de l'Hygiène Publique, 
Vu l'al'ticle 2 de la Loi No. 13 de 1904 s ur 

les é ta blissements in commodes, insalubres 
et dangereux; 

Vu l 'Arl'l:té du Mini stère de l'Intérieur en 
dote du 31 M.ni 1020 remplaçant le tableau 
des dit s él:ublisscrnen ts pur un nouveau ta
bleau; 

Annf:TE: 
Art. 1er. - Dans le ta bl eau des éta blis

sements in salubres, Classe J 1, Catégorie A, 
la mention " lmtlage, peignage, pressage ou 
autres préparations de la la ine, de la bour
r e e t du jute pour· Je comme r-ce (Etablisse
sem ents pour le) " es t remplacée par la 
mention suiva nte: 

(( n a ttage, pe ignage, pressage ou au
tres p1·épo. ra tion s de la la ine, de la 
IJoul're, elu jute et du cl'in végéta l des 
ramea ux de palmiers pour le commerce 
(Eta11isscments pour le) "· 

Al't.. 2. - Le pr·ésent arrèté entrera en 
vigueur 7 jours après sa publication a u 
" JouTna l Oificiel "· 

Fait, le 2 i\Ioharram 1358 (21 F év rier 
1939). 

(Signé): Harr.ed Ma hmoud. 

ADJUDICATIONS PRONONCEES 
.l.u Tribunal du Caire. 

Audi('n.cc dn 25 Mars HJ:JD. 
Tc1·:·aiH de 521 m2 50 cn1. <Wec cons

trudions, s i::; au Caire, rue HalliL Chalabi 
No. 17 (Faggalalt) , ki sm El Ezbékiel1, en 
l 'exp ropriation L; col'gcs J eun Tl'icos et Ct c. 
Afifa Gnb r.irl ct Cts , ad.iut:.és, sur surenchè
r e, à Hu sse in îvfuhmoud Husson et Hag Ah
mec! Arcf Ahmccl , 011 l.ll'ix de I .. E. 1.1:\JG; fra is 
L.E. 85,045 m ill. 

- Ten ·a in clc 200 m2 incl. cla ns 287 m2 
90 cm. s is uu Ba11dor Gu izel1, Mm'kaz e t 
Moudirieh do Guizeh , en l' expropriation Ja 
m es Campbell Priee c. Hoirs Mo.hmond Mo
ha m ed Ha ssa n Abou Setta. ad jugés, s11r su
r enchère, il Jun1 es Campbell Pl'iee, a u prix 
de L.E. 180; fmis LE. 1 3,·K~5 mill. 

- 8 fed., 23 kir·. <>t 7 sal 1. s is ù Abo El 
vVa kL ·Mo.r·kaz l\ la ghng ha (!VIinieh), en l'ex
propria tion Tlic l.o nd Dank of Egypt c. Ab
da ll a Abou! E id r\l y, ad jugés , s ur SUI'en
chèl'C, à The Land Ba nk or Egypt, au prix 
de LE. 231; fra is L.E. i0,005 mill. 

- 184· ff>d. , 1· kir· . e1 8 sah. et d'après la 
s ubdivis ion '181 fed .. -1 kil '. et ·18 sah. avec 
a ccessoires (dont i.t déduir·e 2 fed. ct 10 sah. 
expropriés pour enu sc d 'utilit é publique) s is 
à Béni-Etmon ou l3éni-üsman ct .Menchat 
Béni-Osm a n. Mnrkaz Senno11rès (Fayoum), 
en l' ex propria tion Crédit Foncier Egyptien 
c. Han em Mallfouz Nas r, èsq. e t. Cts , adju
gés, SU l' sul'cnehère, à Nargu es Armanious 
Guirguis, rw JWix de I .. E. l?2ü0; fl'ai s L.E. 
.J15,955 mill. 
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- 7 fed ., 3 ki r . et 22 saiL s is à Toukh 
Tambecha , Marlwz Kouesna (Ménoufieh) , 
en l 'expropria tion Ct'édit Foncier Egy ptien 
c. Afifi Abou Heiba Abou! Rous, a djugés a u 
poursuiva nt, a u p rix de L.E. 265; frai s L. E . 
116,720 mill. 

- 2 fed., 1 kir. et 10 sah. s is à El Man
sourieh, Marl<az Embubeh (Ghizeh ), en l'ex
propriation Khalil Elias .Khouri c. Saadaoui 
Mohamed Salem, a djugés à Omar bey Aref 
Hamed, au prix de L.E. 70; frais L.E. 1G 
et 200 mill. 

- 2 fed., 11 kir. et 9 sal1 . soit la 1/2 ind. 
da n s .1, fed., 22 kir. et 18 saiL sis à El Man
sourieh , Markaz Embabeh (G uizeh ). en l' ex
propriation 1\:ha lil E lias Khouri c. Saadaoui 
Moham ed Salem, a djugés à Omar bey Ar ef 
H am ed, a u prix de L.E . 80; fr a is L.E. 47 
et 740 mill. 

- Terrain de 102 m2 60 cm. avec con s
truction s, sis à Guéz iJ·et Baclra.n wal Dawa
hi, Marl<az Dawahi Mast' (Galiouhieh), ac
tuell . dép. de Chiakh et Cl1otolani, kism 
Chouhrah. Gom·e tï10rat du Caire, en l'ex
propria tion Loui~ Gelard c. natiba Abdcl 
Meguid .Moh umed Omar, a djugés à Ahmed 
Mohumecl Soliman . au prix de LE. 157; 
fra is L.E. 69,330 mill. 

- 2 kir. e t 20 sah. ind. dans 9 k ir. ct 
2 sah. sis à Nalliet E l Bassatine, district de 
Guizeh, en l 'expropria tion The F innncial 
Co. (Sam Ym·hi & Co. ) c. Hussein Moha
med Galal, a djugés à la poursuiYante, a u 
prix de L.E. 20; frais L.E. 41,705 mill. 

- Terrain de 1200 m2 avec constructions 
s is à Hoda, Markaz :\fa.llaoui (Assiout), en 
l 'expropriation Zaki Eff. Rizk c. A. D. J é
ronymidès èsq., a djugés au poursuivant, a u 
prix de L.E. 157; frais L.E. 47,610 mill. 

- 1006 fed., 18 kir. et H sa ll. sis ù. Gha
rak El Soultani. Mar·kaz Etsa (Fayoum), en 
l' expropriation The Lan d Bank of Egypt c. 
H a w afe El Nayed Bassel, adjugés à la pour
suivante, au prix de L.E. 11000, frais L.E. 
88,955 mill. 

- Terrain de 2·182 m2 avec constructions, 
s is à Moghagh a (Minieh), en l 'expropria tion 
Ba nco Ita lo-Egizia no e. Habib Ha nn a Sou
rial, adjugés à Henry Marcos et Kallini 
Chehata, au pnx de L.E . 825; fra is L.E. 72 
et 170 mill. 

- Terrain de 380 m2 avec constructions, 
sis a u Ca ire, rue About Khoda No. 18, ac
tuel. No. 7, ki sm El \Va ily, en l'expropria
tion Raymond 1\.houri c. Abdel Aziz Mali
moud Mohamed Chaaban , adjugés à You s
sef Abdo Farag, au pri x de L.E . 410; frais 
L.E. 29,165 mill. 

-Terrain de 350m2 7::i cm., s is ou Caire, 
à haret Abou! Séoud (Abbassieh), kism El 
\Va ily, e n l' expropriation Raymond I<ho UI'i 
c. Abdel Aziz Mahmoud Mohamed Chaa
ban, adjugés à Youssef Abdo F arag, ou prix 
de L.E. 155; frais L.E. 12,640 mill. 

- Terrain de 100 m2 60, s is a u Caire, rue 
El Hag Amin lVIostafa No . -17, ù. Guéziret 
Badran, kism Choubr-ah, en l' exprop l'iation 
Takvor T a kvod a n et Ct c. Hoirs Ahmed 
Aly. Abou Chanob, adjugés à Takvor Tak
vorwn et Farag El Saadani, a u prix de L.E. 
355; frai s L.E. 100, -1·95 mill. 

-Terrain de -1·3 m2 76 cm., s is à F ayoum , 
avec con struction s , en l' expropria tion J ac
ques Gabbay c. Nazira Ibrahim Abdel Ha 
mid, a djugés a u poursuivant, a u prix cle 
L. E. 30; frais L. E. 22,385 mill. 

- Terrain de 802 m2, s is à El Guizeh et 
El Dokki, Marl<az ct Moudirieh de Guizeh, 
chareh El Gaadi, avec la v illa y élevée, e11 

l'expropr iation Caroline Albert Gysin et Ct 
c. Hoirs Dr. Valentino Mario Bresca, a dju
gés à Abclel Salam bey Hila.ly, a u prix de 
L.E. 2120; fra is L.E. 37,275 mill. 

- 3 fed ., 2 kir. e t 8 sah. s is à Rahawi, 
Mar kaz Embabeh (Guizeh), en 1 'expropria-
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tion Crédit Hypothéca ire Agricole cl 'Egypte 
c. Hoirs Moh am ed Mahmoud El Fiki et Ct, 
adjugés it E lias Sélim A wad, au prix de 
L.E . 75; frais L.E. 45,040 mill. 

- 5 fed., 14 kir. et 16 sah. s is à Menchat 
K assab dép. de Elmassia El Medina, Mar
k az et Moudirieh de Béni-Souef, en l'expro
pt•iation Land Bank of Egypt c. Abdel Aziz 
Ya ssinc Mohamed Abo u Makarem et Ct, 
a djugés ù. la pour suivante, au prix de L.E. 
305; f rais L.E. 12,530 mill. 

- 17 fed . e L 14 kir. sis à Sedment El Ga
bal, Marlçaz et Mouclirieh de Béni-Souef, en 
l' expropriation Land Bank of Egypt c. Ab
del Aziz Yassine Mohamed Abou Makarem 
et Ct, adjugés ü la poursuivante, au prix de 
L.E. 930; fra is L.E. 31:,370 mill. 

- 88 fee!. , 5 kir. et 14 sah. s is à Bilia El 
Moustagucclcla, Markaz Béni-Mazar (Mi
niell ), en l 'expropria ti on Land Bank of 
Egypt c. Taleb Aly Zidan et Cts, a djugés à 
la poursuivante, au prix de L.E. 4800; frais 
L.E. 58,8\JO mill. 

- J3 fed., 21 kil'. e t 12 sall. s is à Maassa
ret Haggag, Mmknz B éni-Mazar (Minieh), 
en l 'expt·opriation Land Bank of Egypt <:. 
Taleb Aly Ziclan ct Cts, adjugés à la pour
s uivante , a u prix de L.E. 770; frais L.E. 17 
ct 700 mill. 

- 31 fed., 19 kir. et 18 sah. s is ù Ibnahs, 
?vl.a l'l<.a.z h ouesn a (Ménoufieh), en l' expro
priation Land Bank of Egypt c. Achmaoui 
Sid Ahmcd Zara.a, a djugés à la poursuivan
te, a u prix de L.E. 2265; frais L.E . 56 e t 
220 mill. 

- li fed. , H kil' . et 12 sah . s is ù. Nawa, 
~1arkaz Chcbin E l l< anater (Galioubieh), en 
l'expropr·ia tion Crédit Foncier Egyptien c. 
Hoirs Aly Kabil, a djugés à Halim Abdel 
Messih Abib, au prix de L.E. 660; f ra is L.E. 
131,850 mill. 

- T e rrain de H 3 m 2 07 avec con struc
tions, s is à Béni-Mazar (Minieh), en l'ex
propriation Démètre N . Antoniou c. Scan· 
da r Hanna Mina, a djugés a u poursuivant, 
an prix de L.E. 300; frai s L.E. 20,330 mill. 

- Un e maison élevée s ur 100 m2 en viron, 
s ise a u Caire, rue Souk El Abbassieh No. 
21, en l' expropriation Garofa lo Papaioan
n cn c. Saadia H a ncm Azmi, a djugés ù Ah 
me<; F ouad Abdel Meguid , au prix de L.E. 
llOLI: fmi s L.E. 51,545 mill. 

-- 1l fed., 7 kir. et 16 sah. s is à Nazlet 
Mahmoud, Ma rkaz Mallaoui (Assiout), en 
l' E-xprélp ria tion Cr·édit H ypothécaire Agrico
le d 'Egyptc c. Hoirs Riad Abdallah Kh a lil 
Al;oul Makarem, a djugés a u poursuivant, 
au prix de L.E. 150; frais L.E. 137,810 mill. 

- 11 fed., 11 kir. et 20 sah. sis à El Ka
madir, Mm·lwz Samallout (Minieh ), en l'ex
propriation Land Bank of Egypt c. Hoirs 
Hamza El Saycd, adjugés ù la poursuivan
te, au prix de L.E . 100; frais L.E . 61 et 
545 mill. 

- T ermin de 332 m2 71: cm. environ avec 
construc tions, s is a u Caire, ru e Hussein P a
cha El Meem a r No. 3, kism Abdine, en l'ex
propriation Léon Kandcla ft c. Regina Tam
Ier, dite auss i Regina Guila tti, adjugés a u 
poursuivant, au prix de L.E. 3600; frais 
L.E. 42,275 mill. 

- 6 fed., 4 kir. et 8 sah. sis à Dachtout, 
Markaz Béha (Béni-Souef), en l' expropria 
tion Crédit Foncier Egyptien c. Hoirs Ab
dall a I<h alafa lla, a djugés au poursuivant, 
Ill< prix de L.E. 370; fra is L.E. 88,570 mill. 

- 7 fed. et 16 kir. s is à Kom El Nour, 
Mar-kaz Béba (Béni-Souef), en l'expropria 
I ion Crédit Foncier Egyptien c. Hoirs Ab
cla.lla Khalafalla, adjugés a u poursuivant, 
au prix de L.E. 310; frais L.E. 7-1-,300 mill. 

- 1.) Terrain de 171-3 m2 sis a u Caire, 
r·uc Ahrncd Pacha No. 11, kism Sayeda Zei
nalJ, avec constructions; 2.) terrain de 1288 
m2 sis au Caire, rue \Var-chet E l Tombah 

2 \) / 30 \\'la I'S 1 'J3\). 

No. 2, lü sm Sayeda Zeinab, avec cons truc
tions, en la vente volonta ire Isaac Nacamu
li et Franzou François R ustom, adjugés à 
ia Société Anonyme Générale Immobilière, 
au prix de L E. 2-1.000 ; frais L.E. 35,H6G mill. 

- Terrai11 de 124 m2 '1 2 cm. avec cons
truction s, s is à Ba ndar El Guizeh, No. 18 
hare t Ma dbouli, en l'expropriation R.S. D. 
E. Casdagli c. Kotb Ahmed, ucljugés <\ la 
poursuivante, au prix de LE. 100; frais 
L .E. 14,805 m ill. 

- Terrain de 100 m2 7G cm . avec cons
tructions, sis au Caire, No. 7 haret El 
Ak mcl, cli.s trict de Bab E l Cll aariell , en la 
vente volontaire Hoirs Fardas Hunem Adli, 
adjugés à Nazira Yacoub Sakr, au prix de 
L.E. 1:00; frais L.B. 15,015 mill. 

- 14 fed., 10 kir. ct 2:3 sal1. s is ù. ClJOni, 
Mm·kaz Tala (Ménoufieh ), en l'expropria
tion Crédit Foncier Egyptien c. Hoirs So
pllie Nam·nan, a djugés à Saadallah Abboud, 
au prix de L.E . 1:50; t't 'a is L. E. 136,190 mill. 

- Terrain de 121.0 m2 avec construc
üc.ns, sis au Caire, rne El Malaka Farida, 
No. 4, en la vente volontaire Isaac Naca
muli, adjugés ù. la Société Anonyme Géné
rale Immobiliere, au prix de L.E. 15000; 
f1 ' <1i::> L.E. 29,740 mill. 

- Terrain de 1121 m2 avec construc
tions, s is au Caire, rue· Faskïelt No. 12 (Gar
den City), en la vente volontaire Isaac Na
cemuli, adjugés à la Société Anon.yme Gé
n ér a le Immobilière, au prix de L.E. 12000: 
t•·ais L.E . 7,955 mi.ll. ' 

FAILUTES ET CONCORDATS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge,Commissaire: 
M. MOHAMED FAHMY l SSAOUI BEY. 

Jugements du 27 Mars 1939. 
DECLARATIONS DE F AILLITES. 

U.S. Angloupas & Co., soc. de com . 
mixte ayant s iège ù. Alex . a insi que les 
m embres personnel. la comp . ù savoir : 
Alexandre Angloupas e t J ean Zairis. Date 
cess. paiem. fi xée a u 21 Mai 1935. Synd. 
prov. Béranger. R env. a u 18 .. 4.3\.l pour nom. 
synd. déf. 

DIVE TI S. 
Mario Tii·innanzi. Synd. Ser vilii. Cane. 

jud. homo!. 
Abdel Lam Zeheiri & Fils Kamel. Nom. 

Zacaropoulo comme synd. défin . 
Feu Abdel Wahab Aly. Nom. Servi lii com

m e synd . défin . 
Mohamed Mahmoud Omnm. Nom . .Ma

thias comm e synd. défin. 

Tribunal du Caire. 

Juge-Commissaire : M. AHMED SAROIT. 

R~unions du 23 Mars 1939. 
FAILLITES EN COURS. 

Mohamed Ibrahim El Chabassi. Liquid. 
Aly Khaira t El Terkaoui e t S . et S. Maye
rakis . Renv. a u 6.4.39 pour rapp. sur liquid . 

Mikhail Ghobl'ial. Synd. Zaphiropoulo. 
R en v . a u 27.4.39 pour a tt. issue distrib. 

M. E. Didio & Co. Synd. Jéronimidis. 
Renv. a u 25.5.39 pour conc., union ou clôt. 
pour insuff. d'actif. 

Abdel Rahman Malash El Mawardi. 
Synd. Jéronimidis. Renv. a u 25.5.39 pour 
conc. ou union. 
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Albert Ez1·a Setton. Synd. Jéronimidis. 
Renv. a u 25.5.39 pour cane. ou union. 

Sayed Mohamed Abdallah et Chafik Tew
flk Gad. Synd. Jéronimidis. Renv. au 
27.4.39 pour vente cr. act. 

Gadallah El Kommos Beniamine. Synd. 
Alex. Doss. Renv. 2me réunion Juillet 1939 
pour att. issue procès. 

Moustafa Sab1·i El Sada. Synd. Alex. 
Doss. Renv. 1re r éunion Aoû.t 1939 en cont. 
opér. liquid. 

Meawad Manci J{halil. Synd. Alex. Doss. 
Etat d'union dissous. Renv. dev. Trib. au 
1er.4.39 pour levée mesure garde . 

Matta Doss. Synù Alex. Doss . Renv. a u 
27.4.39 pour vérif. ·~r. nt rapp. dé f. 

Abdou Assaad Ghobrial. Synd. Alex. 
Doss. Renv. a u 25.5 .39 pour cane. ou union. 

Albe1·t Fares. Synd. Alex. Doss. Renv. 
a u 25.5.39 pour cane. ou union. 

Abdel Meguid Ahmed Aly El Sennary. 
Synd. Ancona. Renv. 1re réunion Septèm
bre 1939 pour rapp. sur liquid. 

Hassan Aly El Tawil et Frère Mohamed. 
Synd. Ancona. R env. 2me r éunion Aoû.t 
1939 pour att. issue expropr. 

Yentob Rofe & Co. Synd. Ancona. Renv. 
2me r éunion Juillet 1939 en cont. vérif. cr., 
conc. ou union et pouf' att. issue procès. 

Hassan Mahmoud El Bfbaoui e t Moha
med Darwiche El Iskandarani. Synd. An
cona. Renv. a u 25.5.39 pour vérif. cr., conc., 
union ou clôt. 

Hosni Hassan El Sabee. Synd. Ancona. 
Renv. a u 11.5.39 pour v érif. cr. e t rapp. 
déf. -

Fouad Hosni, dit Mohamed Fouad Hosni. 
Synd. Ancona . R env. dev. Trib. au 1er.4.39 
pour nom. synd . défin. 

Darwiche Mohamed. Synd . Ancona . Renv. 
dev. Trib. a u 1er.4.39 pour nom. synd. déf. 

Mohamcd Hassan Osman Radouan. Synd. 
Hanoka. R env. 1re réunion Aoû.t 1939 pour 
att. issue distrib. 

Osman Danviche E l Sawaf. Synd. Hano
ka. Renv. 1re r éunion Aoû.t 1939 pour a tt. 
issue appel. 

Abdallah Ibrahim. Synd . H anokn . R env. 
au 25.5 .39 pour conc. ou union. 

Elie AHH ct Jacques Gholam. Synd. Ha
noka . R env. a u 25.5.39 pour 2me rapp. déf., 
conc . ou union. 

Taha ct Osman El Bouchi et fils Hafez. 
Synd . Ha noka . R env. 2me réunion Aoû.t 
1939 pour a tt. issue expropr. 

Spiro Gl'ivas. Synd. Hanoka. R env. 1re 
réunion Juille t 1939 pour vérif. cr. 

Ahmcd Ahmed El Chérif. Synd. Alfillé . 
Renv. au 11.5.39 pour cane., union ou clôt. 
pour insuff. d'actif. 

Ahmed Mohamed El T a liawi. Synd. Al
fillé. Renv. 2me r éunion Juillet 1939 en cont. 
opér. faillite . 

Mohamed Hassan El Maghrabi. Synd. Ma
vro. Renv. 1re réunion Juillet 1939 pour a tt. 
issue distrib. 

Mohamed Aly El Tombadaoui. Synd. Ma
vro. Renv. au 11.5.39 pour vérif. cr. , conc. 
ou union. 

Hamdan Rouchdi. Synd. Demanget. Renv. 
2me réunion Août 1939 pour consulter les 
cr. sur apport. avance fonds nécess. pour la 
conl. des opér. de liquid. 
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Abdel Azim Hachem. Synd. Demanget. 
Renv. au 8.6.39 pour cane., union ou clôt. 

Mandour Abdel Hamid. Synd. Demanget. 
Renv. a u 1.3.4.39 pour vérif. cr., cane. ou 
union. 

CONCORDATS PREVENTIFS EN COURS. 
Ahmed et Hussein Moussa Sakr. Surv. 

Jéronimidis. Renv . au 25.5.39 pour r app. 
expert et cr. dél. 

Daoud Ragi (La Belle Marquise). Surv . 
Alex. Doss. Renv. a u 13.4.39 pour rapp. 
expert et cr. dél. 

Menasce Anzalek & Co. Surv. Dem anget. 
Renv. a u 11.5.39 pour retrait bilan. 

Agenda du Propriétaire 
(Cette .wmenclature ne comprend que le" ven

tea les plus importantes relevée.ll dans les publi
cations effectuées da..., ce journal sous la rubr>
que des annonces légales. - La quantité àeiJ 
biens et la mise à prix sont indiquées en néglir 
geant les fract i,ons. - · La situation des biens est 
rappm·tée de façon très sommaire. - La réfé
rence renvoie au numéro àu « Journal des. Tri
bunaux Mixtes >> contenant l'annonce détaillée 
relative à chaque vente j . 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 8 Avril 1939. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal du Caire. 

Hlü.IOPOLIS. 
- T e r rain de 152H m.q. avec maison: r ez

de-cha ussée e l :3 étage::;, 27, a v enue Sa id, 
L.E. 5000. - (J.T.Jirl . No. 2497). 

- T errain de 3ü2 m .q. avec m aison: rez
de-ch a ussée, ;: é la gcs c t dépendan ces, rue 
San Stefano No. 37, L E. 900. - (.J.T.M . 
No. 2 1!19) . 

- T e rnrin ùc 2864 m .q. avec m a ison : r ez
de-cha ussée c t 1. étage, avenue du Gén éral 
Baron E m pain ~o. 6, L.E. 13335. - (.J.T.M. 
No. 2500). 

LE CAIRE. 
- Ternù11 de 182 m.q. avec r:1aison: r ez

de-ch a u ssée (m ag as ins ) et 2 étages , r ue So
lima n Dnoud No . G, L.E. 700. - (J.T.M. 
No. 2497). 

- Terra in de 123 rn.q. a vec maison: r ez
de-ch a u ::;sée ct 3 étages et 

- Tc tTain de 128 m.q. a vec m a ison: r ez
de-cha ussée ct l étage, rue Mol1amed Aly 
Nos . 36 et 38, L.E. 800. - (.J.T .M. No. 2497) . 

- Terra in de 481: m.q. avec maison: r ez
de-cha ussée, 1 éta ge e t dépenda nces, haret 
El Zi r El Moa lla k No. 32, L.E. 1600. -
(J. T . M. No. 2108). 

- T erra in de 554 m.q., dont 320 m.q. 
cons truits (1 m a ison: r ez-de-chaussée et 2 
étages) , ja rdin , salamle](, mielan n a ga b 
Agha No. 1, L.E. 3200. - (J. T.M. No. 2498). 

- T erra in de 509 m .q., dont 353 m.q. 
con struits (1 maison: rez-de-chaussée et 3 
étages), ja rdin , 3, rue Fouad, L.E. 2400. -
(J.T.M . No. 2499). 

- T errain de 8080 m.q. avec construc
tions, rue Sélim El Awal, L.E. 16000. -
(J.T.M. No. 2499). 

- Terra in de 811 m.q., dont 550 m .q. 
construits (1 maison: rez-de-cha ussée et dé
pendances), Fagga la, L.E. 11000. - (J.T.M. 
No. 2500). 

- Terrain de 181 m.q. avec maison: rez
de-chaussée et 3 éta ges, h a ret El Cinéma, 
L.E. 2500. - (J . T.M. No. 2500). 

- Terrain de 171 m.q. avec construc
tions, atfet El Daramalli, L.E. 4500. -
(J.T.M. No. 2501). 

9 

BIENS RURAUX. 

Tribunal du Caire. 

ASSIOUT. 
Fm. L~ 

- 18 Nazlet Ba dramane 1530 
(J.T.M. No. 2498). 

- 155 Delga et Abou Korayem 13000 
(J.T.M. No. 2499). 

8 Ma n chiet Seif El Nasr Pacha 1200 
(J.T.M. No. 2501). 

BENI-SOUEF. 
ii) Abou Sir El a Mlak 1200 

(J. T.M. No. 2498). 
10 Za wiet El Masloub 1500 

(J.T.M. No. 2499). 
13 El Daw alta 1040 
21 Abou Sir El Mala k 750 

- 460 
- 238 

- 61: 
- 257 

69 

100 
- 115 
- 177 

54 
39 
H 
-41 

15 
39 

- 50 

72 
ll 
31 
42 
11 
08 

(.l .T.M. No. 2501). 
FAYOUM. 

Tamia 
Hogmine 

(J.T.A1. No. 2498) . 
Kala m cha 
Seeda 
Abou Defi a 

(.l .T.t-.1 . !'in. 21~\)(:J ) . 

T amia 
Houbayat 
Seila 
Seila 
Atamna w cl Mazra 'a 
Za wie t El Ka radsa 
E l Som!Ja te 

(J.T.M. No. 2501 ). 

GALIOUBIEH. 
K nfl· El Ha dda dine 
Nai 

(./.1'. iH. No. 2498). 

IŒNEH. 
H a lfaya Kibli 

(J.T.M. No. 2501). 

MENOUFIEH. 
iVIania l At'ou s 
Ma ninl El A rou s 
Mania i El A rous 
Ma nia l El A rous 
El Helwassi 
Bouhet Chatanouf 

(J.T.M. No. 2497). 
22 E l Khour 
19 T a llia 

(J.T.M. No. 2498). 

4000 
3000 

1100 
7400 
1700 

10000 
4500 
6000 
1600 

635 
6600 
2800 

1300 
2400 

2235 

7000 
1000 
3000 
/ill{)() 

1000 
3700 

3200 
1160 

98 Day El Ara b 10000 
15 Dekeira ct Masgued El Khadr 1500 

(J. T.M. No. 2499). 

MINIEH. 
- -19 Ma r zouk 
- 118 El Faroukieh et Béni-Khaled 

63 Edmou 
(J.T.M. No. 2497). 

45 Achrouba 
19 Ba la n soura 
18 A!Jou J<orl:as 
60 E zbet El Fant 
99 Safa y 

(J.T.M. No. 2498). 
26 Gawada 

- 318 Ibgag El Hatab 
53 Ma rzouk 
71 Ezbet El Kamadir 
42 El Kama dir 
19 Nazlet Chadi 
88 Béni-Samrag 
44 Hehia 

(J.T.M. No. 2499). 
54 (le 1/6 sur) Minieh 
94 (le 1/6 sur) Béni-Ebeid 
37 Maghagha 

(J. 1'. M. No. ~500). 

4500 
9000 
5000 

2665 
1200 
1400 
4875 
6665 

2600 
18850 
3200 
4~50 
2550 
1200 
5250 
2700 

1200 
2700 
2200 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes» : 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pa!'ha, 
à Mansourah, rue A Ibert-Fadai, 
à Port-Said, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h . à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 6 h . p.m. (sauf les Samedis et Diman
ches). 

(HORAIRE D ' HIVER) . 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 4 Mars 1939. 
Par le Sieur Cosma Théollogou, fils de 

Théollogou, petit-fils de ~i colas, com
m erçant, h ellène, demeurant à Alexan
drie, 1, rue Mosquée Attarine et éli sant 
domicile au cabinet de Me Fauzi Khalil, 
avocat à la Cour. 

Contre le Sieur Soliman Sid Ahmed 
El Chenoudi, fils de Sid Ahmed, petit
fils d 'Ibrahim El Chenoudi, propriétaire, 
égyptien, demeurant à Séguine El Kom, 
Markaz Tantah (Gharbie h). 

Objet de la vente: 6' feddans, 16 kirats 
et 18 sahmes, et après défalcation de 12 
kirats e t 7 sahmes expropriés pour cau
se d'utilité publique, 6 feddans, 1,~ kirats 
et 11 sahmes de terrains de cuHure si s 
au village de Séguine E l Kom, 1\:Iarkaz 
Ta ntah (Gharbieh), au hod El Guézireh 
No. 12, parcelles Nos. 43, ft/.1 e t 43. 

Pour les limites et conditions de la 
vente, consulter le Cahier des Charges 
déposé au Greffe. 

Mise à prix: L.K 230 outre les frai s . 
Alexandrie, le 2ü Mars iü39. 

Pour le requérant, 
530-A-131 Fauzi Khali l, avocat. 

Suivant procès-verbal du 16 Mars 1939, 
R.G. No. 198/64e A.J. 

Par le Docteur Panayotti Léondaro
glou, fils de Démètre, petit-fils de Pana
yotti, médecin, h ellène, demeurant it Ale
xandrie, 5 r ue Tewfick. 

Contre: 
1.) Mahmoud Ibrahim Saleh. 
2.) Abdel Hamid Ibrahim Saleh. 
Tous deux fils de Ibrahim, petits-fils 

de Saleh, propriétaires, locaux, demeu
rant à Farnawa, Markaz Shebrekhit (Bé
h éra). 

Objet de la vente: en cinq lots. 
1er lot. 

Les 2/5 soit 1 kirat par indivis dans 
2 kirats et 12 sahmes sis au vi llage de 
Farnawa, Markaz Shebrekhit (Béhéra), 
a u hod Dayer El Nahia No. 2, kism awal, 
en semble au moulin à moteur y élevé. 

2me lot. 
3 feddans, 6 kirats et 3 sahmes de ter

rains de culture sis au village de Farna
wa, Markaz Shebrekhit (Béhéra), a u hod 
Dayer El Nahia No. 2, kism awal, par 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi , Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'e><clusive 
responsabilité des annonciers. 

indivi s dans !1 fedclans, 1 kirat et 6 sah
mes. 

3me lot. 
2 feddan s, 18 kirats et 1 sahme de 

terrains de cultu re sis au village de Far
nawa., Markaz Shebrel<:hi t (Béhéra), au 
hod E l Lebbene No. 3, par indivis dans 
3 feddans, J.7 li:irats et 3 sahmes. 

4me lo t. 
'1 feddans, -1 kirats et 3 sahmes de 

terrains de culture sis au village de Far
nawa, l\Iarkaz Shebrekhit (Béhéra), au 
hod El Santa, kism awal No. 1, par in
divis dans 5 fecldan s, 5 kirats et 4 sah
mes. 

5me lot. 
5 feddans, 6 kirats et 2 sahmes de ter

rains de cu lture sis au vi llage de Ezbet 
Fathalla El Gazar, Markaz Chebrekhit 
(Béhéra), divisés comme suit : 

a) 3 feddans, 16 kirats et 1 sahme 
au h od Abou! Sougheir No. 2, par indi
vis dans 1,~ feddan s, 14 kirats et 1 sahme. 

b ) 1 feddan, 14 kirats et 1 sahme au 
hod Aboul Sough eir No. 2, par indivis 
dans 2 feddans. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et compor tent sans rien excepter ni ré
server. 

!\'lise à prix: 
L.E. 200 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
L.K 150 pour le 3me lot. 
L.E. 280 pour le 4me lot. 
L.E. 350 pour le 5me lo t. 
Outre les frais. 
Pour plus amples détai ls consulter le 

Cah ier des Charges déposé au Greffe. 
Alexandrie, le 29 Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
621-A-175. G. Trampas, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 8 :\,lars 1939, 

H..Sp. No. 233/ 64e. 
Par Sicouri & Co. 
Contre: 
l. - Hoirs (le Jeu Abdel Satlar Mous

tara El Cherbini , savoir: 
1.) Sa veuve Dame Salma Bent Moha

med El Meiry, tant personnellement que 
comme tutrice de ses enfants mineurs 
Mou stafa et Mohamed. 

2.) Ses enfants majeurs : a ) Mahmoud, 
b) Tewfik, et c) Taha. 

II. - Abdel Badieh Toulba Kilani. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du '.1 Avril 1938, dénoncée 
le 13 Avri l 1938, le tout transcrit le 21 
Avril 1938, No. 368 (Assiou t). 

Le texte des annonces doit être remis en double. 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administra tion du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne sera ient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détailllé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Objet de la vente: en de ux lots. 
1er lot. 

Biens appartenant aux Hoirs Abdel 
Sattar l\Œoustafa El Cherbini. 

116 m2 20 cm formant un e mai son de 
2 é tages, sise à Dal ga, Markaz Deirout 
(Assiout). 

2me lot. 
Biens appartenant à Abele! Badieh 

Toulba. Kilan i. 
15() m2 ü2 cm. formant une mai son de 

2 étages, sise au village de Dalga, Mar
kaz Deirout (Assiout). 

Mise à prix: 
L.E. 80 pour le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

Pour la poursuivante, 
604-C-149 J. N. Lahovary, avocat. 

Suivant procès-verbal du 18 Février 
1939, No. 207 / 64e. 

Par Dardir El Garhi Ismail, proprié
taire, égyptien, dem eurant à Is tal, Mar
kaz Samallout (Minieh). 

Contre Mohamed Abou Zeid Séoudi, 
propriétaire, égyptien, dem eurant à Is
tal, Markaz Samallout (Minieh ). 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot: 6 kirats e t 0 sahmes à El Ko

tocha. 
2me lot: 2 Jeddans e t 11 sahmes à Estal 

Bahari. 
3me lot: 4 feddan s, 13 kirats e t 22 sah-

mes à Estal Kebli. 
Le tout Ma rkaz Samallout (lVIini eh). 
Mise à prix: 
L.E. 23 pour le 1er lot. 
L.E. 240 pour le 2me lot. 
L.E. 700 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
589-C-1 31,~ ~\L Abdel Gawad, avocat. 

Suivant procès-verbal du 8 Mars 103!1, 
R.Sp. No. 233/64e A.J. 

Par James Campbell Priee. 
Contre Aly Abdel Motaal ou Abdcl 

Aal Hamad El Nagdi. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 26 Novembre 1038, dé
noncé le 3 Décembre 1938, transcrit lü 
10 Décembre 1938, No. 1040 (Assiout). 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot: 3 feddan s, 15 kirats et 4 sali 

mes sis à El Azaiza, M:arkaz Abou-Tig 
(Assiout). 

2me lot: 4 feddans, ::; kirats et 8 sail 
mes sis à El Machaya, Marl(az Abou
Tig (Assiout). 

3me lot: 1 feddan, 20 kirats et 12 sah
mes sis à Nahiet El Amri, Markaz Abou
Tig (Assiout). 



29/30 Mars 1939. 

Mise à prix: 
L.E. 450 pour le 1er lot. 
L.E. 600 pour le 2me lot. 
L.E. 250 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pou r le poursuiva nt, 
603-C-H8 J. N . La hova ry, avocat. 

Suivant pt·ocès-,·ct·bal du 18 Févri er 
1939, R. Sp. No. 11113/G'ie A.J . 

Par Constantin Dinc eL Angèle \Vokri
na Dine. 

Conh·e les Hoirs Id oha n1 ed El Sayed: 
1.) Naffoussa Bc nt F'a Ltah ou F ath El 

Bab, sa veuve, 
2.) Moham ed ?vloham ed El Sayed con

nu également sous le n om de Tevvfik. 
3.) Abdel Salam .1\·Ioha m cd El Sayed . 
4.) Ratiba Bent Moh am ed El Sa yed. 

Ses enfants. 
Objet de la vente: u ne parcelle de ter

rain, d 'une superfici e de 208 m2 86, avec 
les constructions y élevées, consis ta nt 
en une m aison, parti e de deux étages e t 
partie de troi s étages, sise à. Minieh , 
Markaz et Moudirieh de Mini eh, rue Ba k 
No. 17, immeuble No. 33. 

Mise à prix: L.E. 550 outre les fra is . 
Pour les poursuivants, 

562-AC-163 G. S. Mussawir, avocat. 

Suivant procès-ver·bal du 27 Décemb re 
1938, No. 100/64e. 

Par la R aison Sociale A. B. Berzi e t 
Cie. 

Contre les Hoirs Rifai Abdel Hafez . 
Objet de la vente: une maison sise a u 

Caire, à la ru e E bn Kh a lifa, No. 21, à 
Nahiet El Koba. 

Mise à prix: L.E. 110 ou trc les fra is. 
Le Caire, le 29 Ma rs 1\3313. 

Pour la requéra nte, 
583-C-128 Ed. Atallah, avoca t. 

Suivant proeès-vc t·bal du G F év ri er 
1939, No. 169/Mc A .J. 

Par le Sieur Hassan Bey El Az ha ri , 
pris tant. personnell om ent qu 'en sa qua
lité de n azir du \Vu l\f de feu Moham ed 
Bey El Azhari, dem e urant a u Caire, ru e 
Azim El Dawla . 

Contre le Sieu r Caz i Nassar Sobeih, 
propriétaire, égypti e n, demeurant à Kom 
El Ahmar, Ma rl<az Chébine El Kana ter . 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot: 12 fcdda ns, 20 l\ irats e t 3 sah

mes dans 110 fcddan !", 4 kirats e t 16 sah
mes si s à Nahiet Sanhara, Markaz 
Toukh (Galioubieh ). 

2me lot: 3 feddan s, 8 kirats c t 18 sah
mes sis a u village d 'El Sedd. 

3me lot: t1 feddan s, 23 kira ts e t 20 sah
mes dans 61! feddans, 13 kirats e t 13 sah 
mes à Nahiet Kom El Ahmar, Markaz 
Chébine El Kanater. 

4me lot: 9 feddans , 11 ldrats e t 18 sah
mes au village d 'Ji;l rr ossafa, Ma rk az 
Chébine El Kana te r. 

Mise à prix: 
L.E. 1550 pour le 1er lot. 
L.E. 500 uour le 2me lot. 
L.E. 750 Î":>üur le 3me lot. 
L.E. H25 pour le '1me lot. 
Outre les frai s . 
Le Caire, le 20 Mars 1039. 

Pour le poursuivant, 
625-C-155 F. Biagiotti, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal elu 18 F évrier 

1939. 
Pat· The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandri e. 
Contre la Dam e Sattouta Youssef 

Hanna, fille de Youssef Hanna, de Han
na, épouse de Youssef Messiha, proprié
ta ire, égyptienne, domiciliée à 1\Iansou
rah, c;ha reh I-I u s sein Bey No. 26, propr ié
té du Comte Saab. 

Objet de la vente: 12 fecldans de ter 
ra ins cultivables s is au village etc Ba
tra, di s tric t de Tall<:ha (Gh. ). 

Mise à prix: L.E. 750 outre les frais. 
Man sourah, le 29 Mars 1939. 

Pour la poursuiva nte, 
Ma ksud, Samné et Daoud, 

520-DM -828. Avoca ts. 

Suivant procès-verbal elu n F évri er 
1039. 

Pat· le Crédit F on cier Eg yptien, socié
té anonym e ayant siège au Caire. 

Contt·e le Sieur Hu ssein Bey Sabri 
Kami, fil s c.le feu Hassan Kami, fil s 
d'Ibrahim, fil s d'Abdalla , proprié taire, 
suj et ég yptien, dem eurant au Caire, 
rue El Sabaa Sakia t No. 7 à l' encre 
bleue sur le mur e t No. 28 sur plaque 
par la ru e 1\:asr El Aini, vis-à-vis de 
l'Hôpital Antirabique. 

Objet de la vente: 36 fecldan s, 11 ki
ra ts e t 12 sahmes de terra ins sis au vil
lage de Moubachcr, dis trict de Hehia 
(Ch. ). 

Mise à prix: L.E. 2335 outre les fra is . 
Man soura h, le 29 Mars 11330. 

Pour le poursuivant, 
.J\Ia J.; s ud, Samné eL Daoucl, 

609-Dl\I-836. Avocats. 

Suivant procès-verbal elu 18 F évrier 
11330. 

Par The La nd Ba nk of Egypt, socié té 
an onyme aya nt siège à Alexancl rie. 

Contre le Sieur Moha m ed Effendi 
Tewfi ck Melwalli Abou Che taya, fil s de 
leu Me twalli Abou Che Laya, èsq. de seul 
e t unique héritier de sa m ère feu la 
Dam e Navla Om Moham cd Kha ter, de 
feu Moham ed Khater , de feu Moham ed 
omcleh e t proprié taire, suj e t local, de
me ura nt à Berimbal El 1\adim, dis tri c t 
ci e Dekern ès (Da le ). . 

Objet de la vente: 69 feddans,_ 22 Jo
ra ts e t 1 sahme de terram s cultivables, 
s is a u Zimam du village de 1\iit-El 
Kommos, dis tri c t de Dekern ès (Dale) . 

Mise à prix: L.E. 3040 outre les frat s . 
Mansoura h le 29 Mars 1939. 

' Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné e t Da oucl, 

610-DM-837. Avocats. 

La Maison 

REEIOUL 
Téléphone 23946 

29, Rue Chérif Pacha ALEXANDRIE 

• 
Les plus belles fleurs 
()ourouues JDortuaires 
Graines diverses. 
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VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES ·PUBUQUES 

DEVANT l\1. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 beu.res du mattn. 

Dale: l\ler crecl i 3 Id a i 1939. 
A la requête de The La nd Bank of 

Eg ypt, socié té a nonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre la Dam e Zarifa Youssef Fara
ouil a, propri étaire, égyptienne, domici
liée à Gam gam oun, di s trict de Dessouk 
(Gharbieh ). 

En vet·tu d 'un procès-Yerbal de saisie 
immobilière du '1 Octobre 1934, hui ssier 
G. Altieri , transcrit le 22 Octobre 1934, 
No. 3156 (Gharbi eh). 

Objet de la vente: li feddan s, 1 kirat et 
3 sahmes de terrains cultivables sis au 
village de Meha ll et Abou Aly, district de 
Dessouk (Gh arbieh ), au hod El Kalee No. 
3, faisant parti e de la parcelle No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E . lj00 outre les frais 
taxés. 

Alexandri e, le 29 i\iars 1939. 
Pour la requérante, 

3ll3-A-H 4 Adolphe Romano, avocat. 

Uate: l\lercredi 3 l'dai 1939. 
A la requê te de The Land Bank of 

Egypt , soc iété a nonyme ayant siège ù 
Alexandr ie. 

Contre le Sieur E l Azab El Sayed 
l\heir El Dine, p ro]ll'ié la ire, égyptien, 
domicilié à 1\.a[r Ebri , di s tri c t de Zifta 
( Gharbieh ) . 

.En vertu crun p rocès-verbal de saisi e 
immobili èr e du 2ï Décembre 193'1, 
huissier E . Donaclio, [l'anscrit le 16 
J anvier 1933, ~o. 196 ( Gharbi eh ) . 

Objet de la vente: 
8 fcdclan s. 16 kira t.s c t 20 sahmes de 

terra ins cultivables s itués au village de 
1\.afr Kela El Bab. distri ct d'El Santa 
(Gharbieh ), au h oci El Ghoul No. 15, en 
cinq superfi cies : 

La ire de 1 fcdclan et 9 kitaLs, fai 
sant partie de la parcelle No . 49. 

La 2me de 1 fe clclan c t 3 kicats, fai
sant par ti e cles parcelles Nos . 51 et 52. 

La 3m e de 2 fecldans, 3 kirats et 12 
sahmes, fai sant parti e des parcelles 
Nos . 61 et 60 . 

La IJ111 C. clc 1 feclclan, 14 kirats et 20 
sahmes, parcelle No. 67. 

La 5m e cle 2 feclclans, lü kira:ts et 12 
sahmPs, fa isant parti e de la parcE:de 
No. n. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 700 outre les frai s. 
Alexandri f\, le 213 Mars 1939. 

Pour la requérante, 
556-A-157 . Adolphe Romano , avocat. 
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Date: Mercredi 19 Avril 1939. 
A la requête de : 
i.) La Raison Sociale mixte G. Ha

maoui & Co., ayant siège à Alexandrie, 
pla<;:e Mohamed Aly No. 17, venant aux 
droits et actions des Sieurs Georges Ha
maoui, fils de Antonios, de Stéphan Ha
maoui. 

2.) Le Sieur El Sayed Eff. El Taher, 
pris en sa qualité de liquidateur de la 
Société G. Hamaoui et Hoirs de feu Che
haLa Hamaoui, savoir: sa veuve la Dame 
Gamila Neemetallah Kerba, fille de Nee
metallah, petite-fille de Kerba et ses 
enfants: Marie, Michel, Issa et 'stéphan 
~amaoui, tous fils de Chehata, petits
fils de Stéphan Hamaoui, les dits Hoirs 
venant aussi aux droits et actions de la 
Dame Rose Hamaoui. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Alexandrie, place Mohamed 
Aly No. 17, et élisant domicile au cabi
net de Me Favvzi Khalil , avocat à la 
Cour. 

Au préjudice du Sieur Abdel Rahman 
Eff. Abdel Rahman Abou Off, fils de 
Abdel Rahman, de Abou Off, employé 
à la Municipalité d'Alexandrie, pro
priétaire, sujet local, domicilié à Ale
xandrie, en sa propriété sise rue Colon
ne Pompée No. 65 (2m e étage). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Septembre Hl32, 
huissier A. Quadrelli, dénoncée par ex
ploit du 6 Octobre 1932, hui ssier A. Sa
ba, tous deux transcrits le 19 Octobre 
1932 sub No. 5596. 

Objet de- Ja vente : en de ux lots. 
1er lot. 

7 ki rats ~L prendre par in di vis dans 
une maison d'habitation avec le terrain 
sur lequ el elle est élevée de 401 p.c. , sis 
à Alexandrie, quartier et rue Karmous 
No. 60, se composant d'un rez-de-chaus
sée et de trois (~ Lages supérieurs et tle 
deux chambres à la terrass e, le tou t li
mit•é: Nord, rue; Sud, par un autre im
meuble appartenant aux Hoirs de feu 
Abdel Rahman Abou Off; Est, rue où 
se trouve la porte; Ouest, rue. 

2me lot. 
3 kirats et 12 sahmes sur 211 kirats 

par indivis dans une parcelle de terrain 
sise à Alexandrie, rue Karmous, de la 
superficie de 185 p.c. environ, avec Ies 
constructions élevées sur le dit ter
rain, ces constructions forman L deux 
maisons r:on li gu<~s l'une à l ' auf.rc. sa-
voir: · 

A. -La ire à la r u e Karmous No. 62 
tanzirn, chiakhe l. Karmous Cliarl<i, 
1\ism Karmous, se composant. d'un 
rez-de-chaussée cL de trois étages supé
rieurs, limités: Nord, par un 3me im
meulbe appartenant au dit débiteur et 
ses frères et sœurs Hoirs de fe u Abdel 
Rahman Abou Off El Moarcf; Sud par 
l'immeuble No. 62 appartenant au 
Sieur Hafez Aly; Est, rue Karmous No. 
62 où se trouve la porte d'entrée; Ou
est, par l'immeublfl ci-après désigné 
sub lettre B. 

B. - La seconde se composant d'un 
r~z-de-ch?-ussée et de deux étages supë
neurs, s1se à la rue El Bahalil No. 1 
tanziJ?, Je tout limité: Nord, par un 
3me Immeuble appartenant aux Hoirs 
de Abdel Rahman Abou Off El Maaref· 
Sud, par l'immeuble No. i appartenant 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

à Hag Hafez Aly; Est, par l'immeuble 
ci-haut désigné sub lettre A; Ouest, par 
la rue El Bahalil No. 1 où se trouve 
la porte d'entrée. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent sans aucune ex
ception ni réserve. 

Mise à prix: 
L .E. 140 pour le 1er lot. 
L.E. 120 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 29 Mars 1939. 

Pour les poursuivants, 
532-A-133. Fawzi Khali l, avocat. 

Date: Mercredi 19 Avril 1939. 
A la requête des Dames Riccarda Ben

nett et Ottavia Stabile, rentières, sujet
tes britanniques, résidant à Catane 
(Italie) . 

Contre les Sieurs: 
1.) Benedetto Giunta, boucher, suj et 

italien, èsq. d 'héritier de feu son père 
Giu seppe Giunta, domicilié à Alexan
drie. 

2.) Orazio Noto, fil s de Jeu Carmelo, 
coiffeur, suj e t ita lien, domicilié à Ale
xandrie, No. 54, rue des Sœurs. 

3.) El Moallem Ibrahim El Loul, fil s de 
Aly, cafe tier, suj et égyptien, domicilié à 
Alexandrie. 

Ces deux derniers pris comm e tiers 
détenteurs. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 7 Avril 1934, huissier A. Quadrelli, 
transcrit avec sa dénonciation le 23 Avril 
Hl3'l, No. HJ47. 

Objet de la vente: un immeuble sis à 
Alexandrie, rue El J{holai No. 18, quar
tier Diar El Godad, précisément à la lü
cali té dénommée « El Guinéna », avec 
le tP-rrai n sur lequel il est construit, 
ayant une superficie de 150 p.c., compo
sé d'un rez-de-chaussée à deux maga
sins, surélevé de deux étages. 

Pour les limites e t plus amples ren
seignements consulter le Cahier des 
C harges. 

Mise à prix: L.E. HO outre les frai s. 
Alexandrie, le 29 Ma rs 1939. 

Pour les poursuivantes, 
5'17-A-1'18 G. Sarrouf, avocat. 

Date: Mercredi 19 Avril 1939. 
A la requête du Cheil<h Hachem Moha

rned Hussei n, fils de Mohamed, petit
fils de Hussein, commerçant, albanais, 
demeurant à Alexandrie, 5, haret El Ma
gharba, e t élisant domicile au cabinet de 
Me Fawzi Khalil, avocat à la Cour. 

Au préjudice de la Dame Hanem Bent 
J\hmed Nosseir, fille de Ahmed, petite
fille de Nosseir, propriétaire, égyptienne, 
demeurant à Alexandrie, 3 haret El Ta
hawi (chambres à la terrasse). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Juin 1938, huissier 
D. Chryssanthis, transcrit le 23 Juill et 
1938 sub No. 2583. 

Ohiet rte la vente: en un seul lot. 
Une quote-part de 9 kirats par indi

vis dans un immeuble sis à Alexandrie, 
rue El Tahaoui, No. 3, ki sm Karmous, 
Gouvernorat d'Alexandrie, No. 3 tan
zim, composé d'un rez-de-chaussée su
rélevé de 2 étages et d'un appartement 
à la terrasse, ensemble avec le terrain 
sur lequel il est élevé, d'une superficie 
de 158 p.c. 48 cm., limité: Nord, sur 
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une longueur de 8 m. et 93 cm., par El. 
Sayed Mohamed; Sud, par la propriété 
Mohamed Kawan, sur une longueur de 
9 m.; Est, sur une longueur de 9 m. et 
95 cm., par la propriété Aly Soliman El 
Kachat; Oues t, sur une longueur de 9 m. 
et 95 cm., par la ruelle El Tahawi où se 
trouve la porte d 'entrée. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t comportent avec toutes les dépendan
ces et accessoires, san s aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les clauses et conditions de la 
vente, consulter le Cahier des Charges 
déposé au GreJfe. 

Mise à prix: L.E. 150 outre les frais. 
i\lexandrie, le 29 Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
53:L-A-132 Pawzi Khal il, avocat. 

Date: Mercredi 3 Iviai 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs: 
1.) Ibrahim Aly Salét!Tla, Jils de Aly. 
2. ) Abdel Fatta h Ibrahim. Jil s d' Ibra-

him Khalil. 
Tou s deux propriétaires, égyptiens. 

domiciliés à Alexandrie, le 1er rue Os
man Galal No. 60 ct le 2me dans une 
ruelle non dénommée. sc trouvant entre 
les Nos. 81 cl 80 de let rue Erfan Pacha. 
ire porte à gauche. 

En vertu d 'un procès-verba l de saisit 
immobilière du 20 M:ars 1935, huissier 
G. Moulatlet, transcri t le 3 Avril 193:-1 
No. 140'1 (Alexandrie) . 

Obje t de la vente: 
Une parcelle cle terrain s ise il. Hadr<t. 

banlieue d'Alexandrie, de la s uperfici t: 
de 1410 p.c. 87/100, formant parti e du 
lot No. 30 du plan de lotissement dres
sé par la Land Bank of Egypt, et le No. 
43 de la rue Escoffier ct les Nos. 2 et 4 
de la rue Sharp. 

Limités: Nord, s uivant une ligne bri
sée formée de 3 tronçons comme suit: 
a) sur 26 m . 83 allant de l'Est à l'Ouest 
par la rue Sharp de 8 m. de largeur, 
b) sur 1:L m. 87 par une ligne à peu prè:; 
perpendiculaire dirigée vers le Sud e~ 
c) sur 9 m. 86 par une lig ne parallèle i:l,. 
la première dans la direction Ouest, ces 
deux dernières la séparant de la pro· 
priété de la Dame Sett El Banat Moa· 
wad; Sud, par une ligne brisée formée 
de 3 tronçons comme suit: a) sur 22 m. 
07 allant de l'Est à l'Ouest qui la sépare 
du lot No. 33 du plan de loti ssement 
précité, vendu à Assad Eff. Khalil e t I-Iag 
Ibrahim El Hindi, b) sur 8 m. environ 
par une ligne à peu près perpendiculai
re à la première dans la direction Nord 
et c) sur 14 m. 20 par une ligne parallèle 
à la première allant dans la direction 
Ouest, ces deux derniers tronçons la 
séparant de la propriété des Dames Nai
ma Mohamed Bayoumi et Tanayos Bi
chay; Est, sur 28 m. par le lot No. 31 
du plan de lotissement précité et actuel
lement propriété de Mme M. G. de Vella
Clary; Ouest, sur 8 m. 40 par la rue 
Escoffier de 12 m . de largeur. 

Mise à prix: L.E. 175 outre les frais. 
Alexandrie, le 29 Mars 1939. 

Pour la requérante, 
563-A-164 Adolphe Romano, avocat. 
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Date: Mercredi 3 Mai 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Mabrouk Ha-
mad, savoir: 

1.) Attiah. 2.) Abdel Nabi. 3.) Diab. 
11.) Bichat, veUve Aly Mayal. 
5.) 1-Iana, épouse Aly El Cheitiaoui. 
6.) Latifa, épouse El Sayed El Guindi. 
Tous enfants du dit défunt, proprié-

taires, égyptiens, domiciliés à Eflaka, 
district de Damanhour (Béhéra). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Octobre 1934, huis
sier Is. Scialom, transcrit le 8 Novem
bre 1934, No. 2016 Béhéra. 

Objet de la vente: 
8 feddans de terrains cultivables sis 

au village de Iflaka, district de Daman
hour (Béhéra), divisés comme suit: 

1.) 2 feddans ct 12 kirats au hod El 
Ghezzaoui No. 2, lci sm awal, faisant par
tie de la parcelle No. 68. 

2.) 5 fedda ns et i2 kirats au hod El 
Ghezzaoui No. 2, ki sm tani, parcelles 
Nos . 14 et 15. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 450 outre les frais. 
Alexandrie, le 29 Mars 1939. 

Pour la requérante, 
559-A-160 Adolphe Rom ano, avocat. 

Date: Mercredi 3 Mai Hl39. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egyp.te, venant aux droits 
et actions de la Mortgage Cy. of Egypt 
suivant acte de cession elu 31. J'l'lai 1935, 
ratifié par décret-loi d.u H Juillet 1935, 
No . 72, e L elu Gou vern ement Egyptie~ 
par décr et-loi No. 117 en date elu 7 Mm 
1936. 

Au préjudice de S.A. la Princesse Sa
miha ou San.ich Hanem E.ff. Djelal, fille 
de feu Aly Pacha Djelal, rentière, égyp
tienne, demeurant au f:aire , ru e Soli
man Pacha ~o. :1.2. 

En vertu: 
:1.. ) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière elu 13 Avril 1935, huissier E. 
Dona dio, 1 rn llSeriL avec sa clénonua
tion le 5 !\'ln i H~:35 sub No. 19!18. 

2.) D'un procès-verbal de saisi-e im
mobilière du :JO Avril 1935, huissier E.. 
Donadio transcr it avec sa dénonciation 
le :1.7 M~i Hl35 sub No. 2136. 

Objet de la vente: 
J. - :1.99 fcdclans, 3 kirats eL 2 sah

mes sis au village de Kom El Naggar, 
district de Kafr El Zayat (Gh.), divisés 
en six lots comme suit, savoir: 

1er lot. 
D'après le procès-verbal de saisie ci

haut. 
1 fedclan e t 12 kirats au hod El Ke

reiche No . 16, parcelles Nos. 3 e t 5. 
1er lot . 

Suivant l'état actuel des biens, à la 
suite d 'une expropriation administrati
ve. 

1 feddan au hod Kereich No. 16, par
celle No. 3 ent ière . 

12 kiraLs au même hod, parcelle No. 
5 entière. 

2me lot. 
D'aprf:\s le procès-verbal de saisie. 
51 feddans, 17 l<irats et 20 sahmes au 

hod El Kereiche 1\o. 16, parcelle ~o. 9. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2me lot. 
D'après l'état actuel des lieux. 
51 fecldans, 17 kirats et 20 sahmes au 

hod El Kereiche No- 16, parcelle No. 9 
entière . 

3me lot. 
D'après le procès-verbal de saisie. 
66 feclclans, 11 kirats ert !1 sahmes au 

hod El Asfar El Bahari No. 13, faisant 
partie de la parcelle No. 1 et parcelle 
Nos. 2, 3 et 4-

Ensemble: une grande maison de 
maître ·en briques, en un rez-de
chaussée et un étage, une ezbeh en 
briques crues composée de 110 hahita
tions pour }es cultivateurs, dawar, ma
gasins, etc. 

3me lot. 
Suivant l'état actuel des lieux. 
66 feddans, 11 lürats et /1 sahmes au 

hod El Asfar No . 13, fai sant. partie de 
la parcelle Nos. 1, 2, 3 ·et 4. 

4me lot. 
D'après le procès-verbal a e saisie. 
16 feddans et 15 l<.irats, parcelle No. 

5, au m ême hod El Asfar El Bahari 
ï.'<o. 13, parcelle No. 5. 

4me lot. 
Suivant l'état actuel des lieux. 
16 fedclan s et 15 kirats au hod El 

Asfar No. 13, fai sant partie de la par
celle No. 1. 

orne lot. 
D'après le procès-verbal de saisie. 
28 feclclan s et 20 sahmes au hod El 

Asfar El Kebli No. ill, parc·elle No. L 
5me lot. 

Suivant l'état actuel des lieux. 
28 feclclans ct 20 sahmes au hocl El 

As far El T< ebli No. :1.4, parcelle No. 1 
entière. 

6me lot. 
D'après le procès-verbal de saisie. 
34 fPddan s 18 l<iraLs e L 6 sahmes au 

ho-cl E l i\acl1ara No. 12, fai sant partie 
cle la parcc li<' ~o. 32 r. L parcelle No. 3. 

6me lot. 
Suivant l 'é tat actuel des lieux, à la 

s uite d'une expropri ation admini strati
ve partielle. 

2G feclclans, 2 ki rats e t 6 sahmes au 
hocl El Aachara No. :L2, faisant parti e de 
la pa rcelle No. 33. 

II . - Biens s is au village de Kafr 
Saacloun, Markaz 'l'an lah (G harbieh ), en 
un seul lot. 

'ïme lot. 
D'après le procès-verbal de sais ie. 
23 fedclans, 1 kirat et 8 sahmes divi

sés en deux parcelles: 
La :l.re de 22 feclclans, 22 kirats et 8 

sahmes a u hocl El Mctawel No. 3, par
celle No. 1. 

La 2mc de 3 kirats au hod El Bahr 
No. 5, fa isan t partie de la parcelle No. 
13. 

7me lot. 
Suivant l'état actuel des lieux. 
23 feclclans, 1 kirat et 8 sahmes divisés 

en deux parcelles: 
La ire de 22 fcddans, 22 kirats et 8 

sahmes au hod El Metawel No. 3, par
celle No. 1 entière. 

La 2me de 3 kir<'l.ts au hod E·l Bahr 
No. 5, faisant J.lù.1 LJC de la parcelle No. 
13. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes les construc
ti ons qui y sont élevées, tous immeubles 
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par destination, tou tes dépendances, 
sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 80 pour le 1er lot. 
L.E. 4160 pour le 2me lot. 
L.E. 5360 pour le 3me lot. 
L.E. 1360 pour le 4me lot. 
L.E. 2240 pour le 5me lot. 
L.E. 2160 pour le 6me lot. 
L.E. 1840 pour le 7me lot. 
Outre les frais. 

448-A-117. 
Pour le poursuivant, 

M. Bakhaty, avocat. 

Date: Mercredi 3 Mai 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs tant de feu Ahmed 
Saacl Nada, fils de Saad, de Nada, que 
de l'eu son épouse la Dame Charradia 
Ibrahim Noueigui, tous deux de leur 
vivant coclébi te urs solidaires, savoir: 

1.) Moursi, pris tant en son nom per
sonnel que comme tuteur de ses frères 
et sœurs mineurs : a) Abel el Meguid, b) 
'I'aha, c) Enaam, cl) Asrana. 

2.) Abclel Meguid. 3.) Taha. 
4.) Inaam. 5.) Asrana. 
Ces quatre derniers, en tant que de 

besoin, pour le ças où ils seraient deve
nus majeurs. 

6. ) Melouk épouse d'Attia Ghanem. 
Tous les susnommés enfants des dits 

défunts, propriétaires, égyptiens, domi
ciliés à Nawaygui, dis trict de Dessouk 
(Garbia). 

En vcrlu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 30 Juillet 1935, huissier 
J . Hailpern, transcrit le 20 Aoùt 1935 
No. 33:1.7 (Garbia). 

Obje t de la vente: 12 Jccldans, 13 ki
rats et 3 sahmes, réduits par suite de 
la cli s traction de 1 ki rat et 12 sahmes, 
expropriés par l'Etat, pour cause cl'uti
li Lé publique, et dont il sera parlé ci
après, à 12 feddans, H l<irats et 15 sah
mes de terrains, sis au village de Eb
tou, relevant actuellement d'après le 
procès-verbal de saisie de la circons
cription admini s trative de Omoudiet 
d 'El Nawayga, district de Dessouk 
(Garbia), a u hod Chalabi No. 11, faisant 
parti e de la parcelle No. 1, inscrits à la 
molŒllafa au nom de la Land Bank, 
s ub No. 1.3'1, journal 428, année 1929 et 
forma nt les lots Nos. 15 e t 17 du plan 
ete lotissement du Domaine de la Land 
Bank, situé clans la elite localité et 
dressé par l'Ingénieur Michel Rathle, 
dont un exemplaire est annexé à l'acte 
passé au bureau des actes notariés de 
ec 'fribunal, le 17 Novembre :1.926, No. 
/1231. 

Les dits 1 kirat e t 12 sahmes comme 
ci-dessu s distraits, sont situés a u hod 
Chalabi No. :1.1, anciennement parcelle 
No. 2 et ac tuellement parcelle No. 20. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
d!3S Charges. 

Mise à prix: L.E. 650 outre les frais. 
Alexandrie, le 29 Mars 1939. 

G4i-A-H2. 
Pour la requérante, 

Adolphe Romano, avocat. 
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Date: lVlercredi 3 I,'lai 1939. 
A la requête d e The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre la Darne Fawakeh Ibrahim Ha
mada Hassan, propriétaire, égyptienne, 
domiciliée à Kotour, district de Tantah 
(Gharbieh). 

En verl.u d'un procès-verb al de saisie 
immobilière du 3 Octobre 193II, hui ssier 
E. Donadio, transcri L le 22 Octobre 1934, 
No. 3157 (G harbieh ). 

Objet de la vente: 
8 feddan s et 4 sahmes de terrain s eul

tivables s itués au village de Koutour, 
district de Tantah (Gharbieh), divi sés 
eomme s uiL: 

1. ) Au hod E l Ghofara El Gharbieh 
No. 19: 3 feddan s, 1 kiraLs e t 4 sahmes, 
faisant partie des parcelles ros. 4 et 5. 

2.) Au hod Abou Takia No. 15: 2 fed-
dans et 16 kirats e n deux s uperficies : 

La 1re d e 2 fedda n s, parcelle No. H. 
La 2me de 16 k i rats, parcelle No. 110. 
3. ) Au hod El Gaba No. 5: 1 fcddan et 

i4 ki rats , parcelle No. 90. 
4. ) Au hod El Marhoumieh No. 3: 11 

l<irats , parcelles Nos. 57 et 56. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Alexandrie, le 20 Mars 1939. 

Pour la requérante, 
560-A-1 61 Adolphe H.omano, avocat. 

Date: Mercredi 3 Mai 1939. 
A la requête de l'Eas tern Cy., s ociété 

anonyme égyptienne mixtg,, ayant s iège 
à Alexandrie, rue Toussoun No. 1, re
présentée par son administrateur M. J. 
Matossian, et électivement domicilié~ au 
Caire en l'é tude de Me Emile Boulad, à 
Alexandrie en celle de l\Ies G. Boulad et 
A. Ackaouy, avocats à la Cour. 

Au préjudice des Hoirs de feu Omar 
Moustafa Haykal, fil s de l'vfoustafa, fils 
de Haykal, savoir: 

1.) Dame Karima, fille de Aly El Sis
si, sa veuve, prise tant personnellement 
qu'en sa qualité de tutriee de ses en
fants mineurs, savoir: Mohamed, Abele! 
Alim, Hassan, Zeinab, Fatma et Sekina, 
enfants de feu Omar Moustafa Haykal. 

2.) Abdel Wahab Moustafa Haykal, 
pris comme cotuteur d es s usdits mi
neurs. 

Tous propriétaires, locaux, demeu
r ant à Benha (Galioubieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Août 1935, hui ssier 
Camiglieri, dénoncé aux débiteurs le 27 
Août 1935, huissier J ess ula, dûment 
transcrit au Greffe des Hypothèques de 
ce Tribunal le 5 Septembre 1935 sub 
No. 3500. 

Objet de la vente: 
Selon le dernier état d 'arpentage. 
4 feddans, 15 kirats et 14 sahmes de 

terrains de culture s is à Nahiet El Ha
yatem, Markaz Mehallet El Kobra, au 
hod Déchiche El Metawel No. ii, partie 
parcelle 511, par indivis dans la parcelle 
No. 5I! dont la superficie est de 8 fed
dans, i4 kirats et 20 sahmes. 

Désignation des biens selon le 1er état 
cl' arp en tage. 

4 feddans, 15 l<ira ts et 14 sahmes de 
terrains à prendre par indivis dans 9 
feddans, 5 kirats et 20 sahmes, au nom 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

de la Dame Nabaouia Ahmecl Noueir, 
sis au village d'El Hayatem, Markaz 
Mehalla El Kobra (Gh.) , en deux par
celles: 

La ire de 8 fecldans, H kirats e t 20 
sahmes, au hoc! Dechiche El Metawel 
No. 11, parcelle No. 54, anciennement 
No. 12, d'une contenance de 9 feddans, 
3 kirats e t g sahmes. 

La 2me de 15 kirats, au même hoc! 
Dachiche El Mitawel No. 11, fai sant par
ti e de la parcelle No. 56, à l'indivis dans 
2 feclclans, 14 kirats et 20 sahmcs. 

Ainsi que le tout se pours uit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

P o ur les lirnites con~ulLer le Cal1ier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frai s . 
Pour la poursuivante, 

E. Boulad, 
501-CA-101. Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 3 :i\Œai 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur El Bastaouissi Abdal
lah El Tataoui, propriétaire, égyptien, 
domicilié à Mehallet Ménouf, district de 
Tantah (Garbia). 

'En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du H Février 1935, huissier 
U. Donadio, transcrit le 27 Févri er 1935 
No. 991 (Garbia). 

Objet de la vente: 8 fecldan s, 3 kirats 
et 8 sahmes de terrain ~ cultivables si 
tués au village de Mehallet Ménouf, di s
trict de Tantah (Garbia), divisés comme 
s uit : 

1.) Au hoc! El Ghofara No. 25. 
4 feddans et 6 sahmes fai sant partie 

de la parcelle No. 33. 
2.) Au hod Bahi E l Dîne No. 16. 
3 feddans, 3 kirats e t 2 sahmes faisant 

partie de la parcelie No. 9. 
3.) A u hoc! E l Sebaa ou Sobh No. 2. 
1 feddan faisant partie d e la parcelle 

No. 53. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 980 outre les frai s. 
Alexandrie, le 29 Mars 1939. 

Pour la r equérante, 
536-A-137 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 3 Ma i 1939. 
A la requête de The L a nd Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Mohamecl Ra-

madan Aly El Kébir, savoir: 
1. ) Abele! Aziz. 2.) Tawhida. 
Tous deux enfants du elit défunt. 
B. - 3.) La Dam e Salh a Sic! Ahmed 

Bey H.amadan, prise tant eomme débi
trice principale et solidaire que comme 
veuve et hériti ère dudit feu Mohamed 
H.amadan Aly El Kébir. 

Tous propriétaires, égyptiens, domi
ciliés à Kasta, dis tri c t de Kafr El Zayat 
(Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Avril 1935, huissier U. 
Donadio, transcrit le 1er Mai 1935, No. 
1889 Gharbieh. 

Objet de la vente: 
20 feddans, 22 l<irats et 8 sahmes de 

terrains sis au village de Kasta, district 
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de Kafr E l Zayat (Gharbieh), divisés 
comme suit: 

A. - Biens appart enan t ù Mohamed 
H.amadan Aly E l Kébir. 

10 feddan s, 22 ki ra ts et 8 sahmes, di
visés comme s uit : 

1. ) Au hoc! El Cheikhounia w al Tissaa 
wal Hamia No. 8. 

10 feddan s e t 5 kirats, parcelle No. 40. 
2.) Au hoc! El Guineina No. 3. 
1Î kirats e l 8 sahmes, parcell e No. 67. 
B. - Biens appartenant à la Dame. 

Sal ha Si cl Ahmed Bey Ramadan. 
10 feddans au hocl El Cheil<hounia wal 

Ti ssaa wal Rami a î\ o. 8, partie parcelle 
No. 112. 

Pour les lim ites consùlter le Cahier 
des Charges. 

.\'lise à pl'ix: L.E. 1855 outre les frai s. 
Alexandri e, le 2U Mars 1939. 

Pour la requérante, 
565-A-1G6 Adolphe H.ornano, avocat. 

Date : l\'Iercredi 3 l\lai 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, socié té anon yme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs cle feu Aly Mohamecl 
El Gamma!, savoir: 

1.) Sic! Ahmecl. 2. ) E l Sayecl. 
3.) Mohamed. 4. ) Aly. 
5.) Chafika. 6. ) l\Œabrouka. 
7.) ·wanda. 8.) l\aguia. 
9.) Nabiha Hassan Dahrouz. 
Les 8 premiers e nfan ts e t la derni ère 

veuve cl udi t défun L 
Tous propriétaires , égyptiens, domi ci

liés à Chabas E l Malh, district de Dcc;
s ouk (Garbia). 

En , ·e•·tu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 9 Avril 1935, hui ssier G 
Ha nnau, transcrit le 18 Avril 1935, No. 
1727 (Garbia). 

Objet de la vente: 
7 feddan s de terrains cultivables si· 

tués au vi llage de Chabas El Malh, cli ~ 
trict de Dessoul< (Gharbieh ), d ivisés com
me suit: 

1. ) Au hoc! Ketaat Sakr El Kibli eh 
No. 33. 

1 fedclan, parcelles Nos. 11 et 12. 
2.) Au hoc! Ketaat Sakr E l Baharia No. 

32, ki sm tani. 
6 fedda n s, parcelle No. 7. 
Pour les limites con sulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 600 outre les frai ~. 
Alexandrie, le 29 Mars 1939. 

Pour la requérante, 
534-A-1 35 Adolphe Romano, avoci!l. 

llcttTt lE TRAISPOITS. 
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au Caire, à Port-Sa'ld et à Port Tewfic-k 
Agence en Douane, 
Transports internationaux 

et Groupages, 
Transit, Expéditions, Recouvrements, 
Assurances, Commissariat d'Avaries. 

COft'eepeatlaDta de pl'e•ier ertlre 
fta. 1 .. priac:ipalea •illea tla mntle. ...... __. ............................. .... 
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Date: Mercredi 3 Mai i939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Sett E l Balad 
Moham ed Barkould, savoir : 

1.) Mohamed Mohamed Mohamed 
Fadl, son époux. 

2.) Ahmed. 3.) Cheikh Mohamed. 
4.) Khaled. 3.) Nazima. 6.) Charaka t. 
Ces 3 enfa nts de la dite défunte e t du 

premier. 
Tous propriétaires, égyptiens, domi

ciliés :, Cha bas El Chohada, dis tr ict de 
Dessouk (Garbia). 

En vertu d'un procès-verba l de saisie 
immobilière, du 30 J anvier 1935, huis
sier S. Charaf, tra nscrit le i 6 Février 
i935, :'lio. 807 (Garbia). 

Objet de la vente: 
7 fecldans, iG lüra ts e t i 2 sahmes de 

terrain s cultivables, s itués au vi llage de 
Chabas El Chohada, dis trict de Desso uk 
e t Moudiri ch de Gh arbieh, divisés com
me suiL : 

1.) Au hoc! El Dissa El Charki No. 3. 
i fecl cla n, '1 kirats c t i2 sahmes, par

celle No. 69. 
2.) Au hoc! E l J laddein No. 4. 
6 feddans, 7 lü rats et i 8 sahm cs, par

celle No. i, en 2 s uperficies: 
La ire de 3 fecldans, 7 kirats et 18 sah

mes. 
La 2me de 3 feddan s. 
3.) Au hod Dayer El i\ahia No. 16, par

celle No. 25. 
t1 1\irats et G sahmes en de ux parcell es, 

savoir : 
La i re de 2 kira ts et G sahmes, faisant 

pa rti e cl" une parcelle de 2 feddans e t 6 
sahmes. 

La 2me de 2 kirats fai sant partie 
d 'une parcell e de 1 fedd an e t i 2 kirats . 

Pou r les limites consulte r le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. G50 outre les frai s . 
Alexandrie, le 29 Mars i939. 

Pour la requérante, 
538-A-i39 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 3 Mai i939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société an onyme ayan t s iège à 
Alexandrie. 

Contre: 
A. - Les Sieurs ct Dames: 
1.) Mohamcd Khalil Ibrahim El Kas-

sas. 
2.) Oma r Youssef Omar. 
3.) Ombarka Youssef Om a r. 
4.. ) Aly Youssef Omar. 
Ces 3 en fants de Youssef Omar de 

Omar. 
Tou s codéb iteurs co nj oin ts e t solidai

res. 
B.- Hoirs de feu .Moham ed E l Sayed 

Mohamed C haala n , savoir: 
5.) F a tma Hassan \ Vei heiwah, sa mè

re. 
6.) .Mabrouka Hussein El Olkami, sa 

veuve, prise égalem ent comme tutrice 
de ses enfants mineurs, iss us de son m a
riage avec le dit défunt, les nommés: a) 
Aly, b) La tifa, c) Alia, d ) Rassima, et e) 
Chafika. 

7. ) Moharned, fil s majeur dudit défunt. 
Tous ces 8 derniers, pris également 

comme hériti ers de leur petit-fils, fils et 
frère feu Hussein, de son vivant héri-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

tier de son père, feu Mohamed El Sa
yed Mohamed Chaalan précité. 

C. - Hoirs de feu Eid Youssef Omar, 
savoir: 

8.) Ibrahim Eid Youssef Omar, son 
fil s . 

9.) Masseouda Mosbah Haiba, sa veu
ve, prise également en sa qualité de tu
trice de sa fille mineure, Nazli, issu e de 
son mariage avec le dit défunt. 

D. - Hoirs de feu Mabrouka Ibrahim 
Khalifa E l Nouegui, savoir: 

iO.) Latif Ibrahim Nouegui Nouegui. 
ii. ) Kamel Ibra him No uegui Nouegui . 
Tous 2 enfants de la dite défunte e t 

de Ibrahim Nouegui N ouegui. 
Tous les s us n ommés propriétaires, 

égyptiens, domiciliés à El Nawayga dé
penda nt de Ebtou, dis tri ct de Dessouk 
(Garbia) . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immob ili ère d u 21 Mai i935, huissier 
J ea n Klun, transcrit le 8 Juin i935, No. 
2477 (Garb ia) . 

Objet de la vente: 
22 feddans, 5 kira ts e t i 6 sahmes de 

terrains culti vables, s itués au village de 
Eb tou, relevant actuellement d 'après le 
procès-verbal de saisie de l' omoudiet de 
E l Nawayga, d istric t de Dessouk (Ghar
bieh ), inscrits à la Moudirieh, au nom 
du débiteur exproprié, sub moukallafa 
i\o. 3t10, garida No. 90i, aux hods s ui
vants: 

1.) i 9 feddans et il sahmes, au hoc! 
Chalabi No. 11, partie parcelle No. 1. 

2.) 3 feddans, 4 kirals et 23 sahmes au 
hoc! El Dabaa No. 5, partie parcelle No. 3. 

Les dits biens forment les lots Nos. 19, 
2i et 23 du plan de lotissement du Do
maine de The La nd Bank of Egypt, si
tu é dans la dite localité e t dressé par 
l'Ingénieur Rathle dont un exemplaire 
es t an nexé à l'acte passé a u Bureau de s 
Actes Notariés de ce Tribunal le i 7 No
vembre i 926, No. !!231. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. iJOO outre les frais. 
Alexandrie, le 29 Mars i939. 

Pour la requérante, 
535-A-i36 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 3 Mai Hl39. 
A la requê te des Dames: 
1. ) Isabelle, épou se Minas Constanli

n ou, ri Il e de Jules Manolacalüs, petite
fill e de J oseph, suj et:te h ellène, domi
c iliée à Athènes, r ue Schinas, No. 7. 

2.) Virgini e, épou se Georges Dilopou
los, fill e d'Eli e Papaminas, petite-fille 
de nom ignoré, rentière, suj ette h ell èn e 
domi cil iée ü Camp de César (H.amleh ), 
m e [<; leu s is, No. 8. 

Conll·e la Dame Folla, épouse Alexan
dre nhattas, fill e de feu S idhom, pe
tite-fille de Hanna, proprié taire, suj ette 
locale, domicili(~c ;\ Alexandri e, r u e Es
kende eani, No. 5. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 5 Mar s Hl38, hui ssier A. 
Mieli , dénoncé ü la débiLri ce poursuivie 
par exp loit d u 9 Mars i 938 de l'hu issier 
\lax Heffès, le toul transcr it au Bureau 
clr.s Hy potllt"qu es elu Tribunal Mixl.i~ 
d.' .l\ lexan dri e k :22 Mars Hl38 sub No. 
990. 

15 

Objet de la vente: 
Une parcelle de tenain de la superfi

cie de 707 p.c., formant la moitié Ouest, 
du lot No . 227 du plan de la Société 
Civile d 'Ibrahimieh , ·ensemble avec la 
maison qui s'y trouve élevêe, composée 
d'un rez-de-chau ssée et d'un étage 
supérieur, le tout s is à Ibrahimieh 
(Ramleh ), banlieu e d'Al exandri e, r u e 
Canope, No. 48 tanzim, kism Moharrem
Bey, Gouvernorat d'Alexandrie, au nom 
de la Darn e Folla Sidh orn Hanna, an
née 1!)35, sub No. 8H immeuble, jour
na l 112, vol. 5, limité: Nord, par une 
rue de 8 rn. de largeur, dénommée rue 
Canope; Est, par un terrain const itu an t 
la moitié Est elu même lot No. 227 (No . 
50 rue Canope ), actuell em ent Georges 
Copanos; Ouest par le lo t i\lo. 226, au
trefois propri été Georges Ba lanis et ac
tue llem ent propr i é L<'~ Jean Prossinos: 
Sud, par une ru ell e de '1 rn. de largeur, 
actuellem ent dénommée rue Micheri
nos . 

Te l qu e l <" tout sc potJrsuit et com
porte san s au cun e excep ti on ni r ésPrve. 

i\lise à prix s m· baisse: L .E. 060 ou tre 
les frais . 

Alr•xanrl ri P. 1<" 20 Nlars i93ü. 
Pour les poursu ivantes, 

55 1-A-H>?. J ean Mavris , avoca t. 

Date : Mercredi 3 Nia i i939. 
A la requète de The Land Bank of 

Egypt, société a nonyme ayan t siège à 
Alexandrie. 

Contœ le Sieur Ahmed Ibrahim Aly 
Hassan, propriétaire, <\g-yptien, domici lié 
à l\l ehallet i\iénou r, di s trict de Tanta 
(Garbia). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 22 Mai iü33, hui ssier L. 
Mas toropoulo, transcrit le 5 Juin i 935, 
No. 240t! (Garbia). 

Objet de la vente: 
12 feddans, 7 h:iraLs c t i 6 sahmes de 

terrains cultivables sis au vill age de Me
ha ll e t l\ léno uf, district de Tantah, l'vlou
diri eh de Gharbieh, di\isés comme suit: 

1. ) Au h od Gouroum bi la l El Gharb i 
No. 22. 

4 feddans, 2 kirats c t 12 sahmes, par
celle No. 46. 

2.) Au h od Gouroumbil a l E l Charh:i 
No. 23. 

2 fecldans, 19 ldra ls ct A sahm es, en 2 
parcelles: 

La 1re de i feddan , 13 kirats et 20 
sahmes partie de la parce ll e No. 38. 

La 2me de i fcddan , 5 kira ts e t 8 sah
mes parce lle No. 37. 

3.) Au hoc! El Guina E l Iùbli No. ü. 
2 feddan s, i8 li:irals e t 16 sahmes, par

celle No. 511. 

4.) Au h oc! Daycr El ;'\iahi a No. 12. 
2 feddan s, i5 l.;ira ls cl ~ sahm es en 2 

parcell es: 
La ire de 1 feddan ct ü kira Ls, parcelle 

Nos. 75 et 81. 
La 2m e de 1 fcdda n, 6 kira ls et 8 sah

m es, parcell e No. 87. 
Pour les li mi Les eon su Her le Cahi er 

des Ch arges. 
Mise à prix: L. E. 1 3'10 outre les frai s. 
Alexa ndri e, le 20 Mars Hl3û. 

Pour la requérante, 
537-A-138 Adolphe H.omano, avoca t. 
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Date: Mercredi 3 Mai 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Ibrahim Mohamed El 
W ékil, propriétaire, égyptien, domicilié 
à Somokhrate, district de Mahmoudieh 
(Béhéra). 

En vert;u d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Février 1935, huissier 
Jean Klun, transcrit le 26 F évrier 1935, 
No. 633 (Béhéra). 

Objet de la vente: 8 feddans, 12 ki
rats et 13 1/3 sahmes de terrains culti
vables situés au village de Somokhrat, 
district de Chibril<.hit (Béhéra), divisés 
comme suit: 

1.) Au hod El Garbouia No. 2. 
8 feddans, 10 kirats et 9 1/3 sahmes 

en 4 parcelles. 
La ire de 4 feddans, 16 kirats et 9 

sahmes, parcelle partie No. 9. 
La 2me de 3 feddans, 16 kirats e t 8 

1/3 sahmes, partie parcelle No. 10. 
La 3me de 8 sahmes, sa quote-part 

dans les constructions situées dans par
tie de la parcelle No. 10. 

La 4me de 1 kirat et 8 sahmes sa 
quote-part dans la rigole de la machine 
partie de la parcelle Nos. 9 et 10. 

2.) Au hod Sakiet El \Vali No. 1. 
1 kirat et 2 2/3 sahmes indivis dans 

3 kirats et 8 sahmes, partie parcelle 
No. 3. 

3.) Au hod El Laban No. 12, kism 
'l'ali t. 

1 kirat et 1 1/3 sahmes indivis dans 
3 ldrats et -1 sahmes, partie parcelle 
No. 18. 

Pour les limites consulter le Cahier 
d~s Charges. 

Mise à prix: L.E. 760 outre les frai s. 
Alexandrie, le 29 Mars 1939. 

Pour la requérante, 
533-A-134 . Adolphe Romano, avocat. 

Hate: Mercredi 3 Mai 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

J!Jgypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Ahmed Fawzi Said, 
propriétaire, égyptien, domicilié à Ale
xandrie. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 31 Janvier 1035, huissier 
G. Hannau, transcrit le 12 Février 1935, 
No. 452 (Béhéra) . 

Objet de la vente: 
13 feddans, 22 kiraLs et 7 2/10 sahmes 

ùe terrains cultivables, situés au village 
de Abis El Moustaguedda, district de 
Kafr El Dawar (Béhéra), au hod El Me
laha No. 1, divisés en 5 parcelles: 

1.) 13 feddans, 3 kira ts et 14 sahmes, 
faisant partie de la parcelle No. 11. 

2.) 2 kirats et 18 sahmes indivi s dans 
12 kirats et 22 6/10 sahmes, partie par
celle No. 11, formant habitations de 
l'ezbeh, comprenant 3 maisons de 11 
chambres. 

3.) 1 kirat et 19 2/10 sahmes indivis 
dans 8 kirats et 23 1/10 sahmes, partie 
parcelle No. 11, formant habitations et 
jardin de l'ezbeh. 

4.) 7 kirats et 4 sahmes indivis dans 
1 feddan, 12 kirats et 8 9/10 sahmes, 
partie parcelle No. 11, formant l'aire de 
l'ezbeh. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

5.) 7 kirats indivis dans 1 feddan et 11 
kirats, partie des parcelles Nos. 11 et 12, 
formant la part du débiteur dans les 
rigoles, drains, chemins, y compris le 
drain qui traverse la parcelle No. 12. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1150 outre les frais. 
Alexandrie, le 29 Mars 1939. 

Pour la poursuivante, 
540-A-141 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 3 Mai 1939. 
A la requête de 'fhe Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Manassir Ncbcwah 
Soueti, propriétaire, égyptien, domicilié 
à Abou Scefa, district de Délingat (Bé
héra). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière des 1er Février et 18 
Aoû t 1932, transcrits les 19 F évrier 1932 
No. 526 et 9 Septembre 1932, No. 2746, 
sur poursuites de la Banca Commerciale 
Italiana per l'Egitlo, ayant siège à Ale
xandrie, pours uites auxquelles la requé
rante a été resubrogée par ordonnance 
Je H Mars 1939. 

Objet de la vente: 
6 feddans e t 12 kirats de terrains cul

tivables sis au village de Ibia El Hamra, 
.Markaz Délingat (Béhéra), divisés en 
deux parcelles comme suit: 

La 1re de 3 feddans au hod Bahr Fa
rein No. 11, kism talet, faisant partie de 
la parcelle No. 63. 

La 2me de 3 feddans et 12 kirats au 
susdit hod, faisant partie de la parcelle 
-No. 48. 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. . . 

Mise à prix: L.K ~0 outre les frais. 
Alexandrie, le 29 Mars 1930. 

Pour la requérante, 
3lt3-A-146 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 3 i'vlai 1.939. 
A la requête de The Land Ba1:k o! 

Egypt, société anonyme ayant s1ege u 
Alexandri e. 

Conlre la Dame l\ilnhfouza Hanem Ka
mel fille de Hassan El Salti et épouse 
du Docteur Mahmoud Kamel Aly, pro
priétaire, égyptienne, domiciliée à Ale
xandrie rue Bilharlz, quartier Rond
Point, e'n tre d eux rues perpendiculaires 
à la rue Menascc, à côté de la propnété 
de Abdel Halim Mohamed Salem El 
Khach ab . 

En vertu d"un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Janvier 1932, huis
sier G. MoulaiLlet, transcrit le 3 Février 
1932, sub No. 620 (Alexandrie). 

Objet de la vente: un immeuble situé 
à Alexandrie, quartier Rond-Point, en
tre deux rues de 10 m. de largeur, per
pendiculaires à la rue Menasce, les di
tes deux rues dénommées rue Bilhartz 
et rue Behring, près des Nos. 56 et 58 
de la dite rue Menasce, dépendant du 
kism de Moharrem Bey, chiakhet Dawa
ran, formant le No. 244 du Rôle de l'Im
position Municipale, garida No. 44, vo
lume No. 2 consistant en un terrain de 
la superficie de 2038 p.c., sur partie du
quel s'élève une villa couvrant une su
perficie de 391 m2, composée d'un sous
sol, d'un rez-de-chaussée et de deux 
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étages supérieurs, plus un grand gara
ge situé dans l'angle Sud du terrain 
et couvrant une superficie de 77 m2, le 
reste du terrain étant libre de toute 
construction, le tout entouré d'un mur 
d'enceinte et limité: au Nord, sur unf; 
longueur de 29 m. par la rue Bilhartz 
de 10 m. de largeur; au Sud, sur une 
longueur de 31 m. 25 par la rue Beh
ring de 10 m. de largeur; à l'Est, sur 
une longueur de 45 m. 110 par un ter
rain libre propriété de M. Louis Sicou
ri; à l'Ouest, su r une longueur de 33 
m. 65 par la propriété de Abdel Halim 
Mohamed Salem El Khachab. 

Mise à prix: L.E. 2800 outre les frai~ 
taxés. 

AlexandriP , le 20 Mars 1939. 
Pour la requérante, 

555-A-1 56. Adolphe Romano, avocal . 

Tribunal du Caire. 
AVDIENCES: dès les 9 heures du mal.in. 

Dale: Samedi 22 A vrîl Hl39. 
A la requête de la Rai son Sociale C. 

M. Salvago & Co. 
Au préjudice de ln Dame Setout lian

na Mikhail. 
En vertu ù ·tm vrocès-vcrbal de saisie 

immobilière du 13 Août 1938, dénoncée 
le 30 Août 1938, transcrit le 10 Septem
bre 1938, sub No. 811 Assio ut. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

2 feùdans e t 16 sahmes de terrains de 
culture sis au village de Izzia, l\Iarkaz 
Manfalout, Moudirieh d'Assiout, divi sé~ 
comme sui t : 

1.) 1 feddan, 7 kirats et 6 sahmes au 
hod El Omdeh No. 1, parcelles Nos. 41 et 
112, par indivis dans la dite parcelle. 

2.) 17 kirats e t 1.0 sahmes au hod El 
Omdeh No. 1, parcelle No. 5, par inclivi ~ 
dans !tt dite parcelle. 

2me lot. 
2 feddans, 7 l(irats et 1 sahme sis an 

village de Izzia, :rvlarkaz Ma!1falout, i\Iou
dirieh d'Assiout, au hocl Debyan El Ki
bli No. 5, parcelle No. 24, par indivis 
dans la dite parcelle. 

3mc lot. 
2 feddans, ï kirats et 16 sahrnes de 

terrains sis au village de Izzia, Markaz 
Manfalout, Moudirieh d'Assiout, divisé::: 
comme suit: 

1.) 1 feddan, 12 kirats et 12 sahmes au 
hod Debyan El Kibli No. 3, dans la par· 
celle No. 28. 

2.) 19 kirats e t 4 sahmes au hod De· 
byan El Kibli No. 5, parcelle No. 25, par 
indivi s dans la dite parcelle. 

•reis que les dits biens se poursuivent 
ct comportent avec tous accessoires et 
dépendances sans aucune exception ni 
réserve généralement quelconque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 163 pour le :ier lot. 
L.E. 185 pour le 2me lot. 
L.E. 185 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
598-C-143 S. Chronis, avocat. 
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Date: Samedi 22 Avril 1939. 
A la requête du Sieur Nicolas Coum

pas, négociant, hellène, demeurant à 
Béni-Souef et élisant domicile au Caire 
en l'étude de Mes N. et Ch. Moustakas, 
avocats à la. Cour. 

Au préjudice du Sieur Abdel Samad 
Abdel Baki, propriétaire, égyptien, de
meurant à Nazlet El Saadna, Markaz et 
Moudirieh de Béni-Souef. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Février 1937, dénoncé 
le 6 Mars 1937, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 13 l\'Iars 1937 sub No. 126 Béni
Souef. 

Objet de la vente: 
2 feddans, 17 kirats et iO sahmes sis 

au village de Baha, Markaz et Moudi
rieh de Béni-Souef, divisés comme suit : 

i.) 8 kirats et 6 sahmes au hod Abou 
Ha1aktein No. 3, parcelle No. ii. 

2.) 12 kira ts et 12 sahmes au hocl Abou 
Halaktein No. 3, parcelle No. 46. 

3.) 1 feclclan, 19 kirats et 12 sahmes au 
hod Om El Zein El Bahari No. 12, par
celle No. 2. 

4.) 1 kiraL au hocl El Zein El Bahari 
No. 12, parcelle No. 48. 

Ainsi que los dits biens se poursuivent 
et comportent san s a ucune exception ni 
réserve. 

Pour los litnites consuiLer le Cahier 
des Charge::;. 

Mise à prix: L.E. 1Î5 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

N. et Ch. Mous takas, 
582-C-1:2ï Avocats à la Cour. 

Date: Sarncdi 22 Avril 1939. 
A la requête du Ministère des \Vakfs. 
Au préjudice de Sayed Youssef, fil s de 

Hamed Youssef, fils de Youssef Ibrahim, 
propriétaire, égyptien, demeurant au 
Caire, à Sekket Khan El Khalil, kism de 
Gamalieh, près de Sayedna El Hussein. 

En verlu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Février 1937, huissier 
Giaquinto, transcrit au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire 
le 27 Février 1937 sub No. 1293 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Le qua rt par indivis dans une maison 

de 120 m2 34 cm. de superficie, terrain 
et constructions, No. 532, sise au Caire, 
à Bab El Chaaria, Khalig El Masri, Gou
vernorat du Caire, limitée : Nord, terrain 
vague et le restant Darb El Mazbah, for
mée de 5 droites commençant de l'Ouest 
à l'Est sur 2 m. 80, puis se dirige vers 
le Sud sur 2 m. 50, puis vers l'Es t sur 6 
m. 10, puis vers le Nord sur 2 m. 50, 
puis vers l'Est sur 7 m. 13; Est, par ra 
rue Khalig El Masri sur 8 m. 45; Sud, 
par Hachem Abdel Ghani El Sahhar, for
mée de 5 droites a llant de l'Est à l'Ouest 
sur 12 m. 91, puis se dirige vers le Sud, 
sur 0 m. 12, puis vers l'Ouest sur 0 m. 60, 
puis vers le Sud sur 0 m. 25, puis vers 
l'Ouest sur 3 m. 23; Ouest, en partie 
wakf et le restant Mahmoud El Rawla 
sur 8 m. 70. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec toutes leurs dé
pendances et appendances, tous immeu
bles par nature et par destination, rien 
exclu ni excepté. 

Désignation des biens d'après le nou
veau cadastre. 
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Une quote-part soit le quart à l'indi
vis dans une maison, terrain et cons
truction, d'une superficie de 120 m2 34, 
sise à Bab El Chaaria, Gouvernorat du 
Caire, parcelle No. 532, à la rue El Kha
lig El Masri. 

Limitée: Nord, terrain vague et le res
tant de la limite par Darb El Madbah, 
formée de 5 droites commençant de 
l'Ouest à l'Est sur 2 m. 80, puis se diri
ge vers le Sud sur 2 m. 50, puis vers 
l'Est sur 6 m. 10, puis vers le Nord sur 
2 m. 50, puis vers l'Est sur 7 m. 13; Est, 
par la rue El Khalig E l Masri sur 8 m. 
115; Sud, par Hanem Abdel Ghani El 
Sahhar; cette limite est formée de 5 droi
tes allant de l'Est iè. l'Ouest sur 12 m. 81, 
puis vers le Sud sur 12 m., puis vers 
l'Oues t sur 60 m., puis vers le Sud sur 
0 m. 25, puis vers l'Ouest sur 3 m. 23; 
Ouest, en partie par le Wald et le res
tant de la limite par Mahmoud Radia 
sur 8 m. 70. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec toutes leurs dé
pendances et appendances, tous immeu
bles par nature et par destination, rien 
excepté ni exclu. 

Mise à prix: L.E. 265 outre les frais. 
Le Caire, le 29 Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy ct R. A. Rossetti, 

580-C-125 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 22 Avril 1939. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Indus tries (Egypt) S.A., ayant siège 
au Caire, 19 rue Kasr El Nil , pour laquel
le agit M. Stener Vogt, son Admini stra
teur-Délégué, y électivement domiciliée 
au cabinet de l\1aîtrc All'Jer t Delenda, 
avocat à la Cour. 

Contre: 
t.) Khedraoui Helal. 
2.) Sayecla Farag Abdallah. 
Tous deux propriétaires e t commer

çants, sujets égyp tiens, demeurant à 
Bandar Assiout, rue El Maraghi Darb El 
Hommossani, à côté de la Mosquée d'El 
Cheikh Marzoukh (Assiout). 

En vertu d'un procès-veral de saisie 
immobilière du 27 Novembre 1937, trans
crit avec sa dénonciation au Bureau des 
Hypothèques du Tr ibunal Mixte du Cai
re, le 14 Décembre 1937, sub No. 1053 
Assiout. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Biens appartenant à Khedraoui Helai. 
Un immeuble, terrain et construc

tion, de la superficie de 31 m2 28 cm., 
formant une maison construite en bri
ques crues et composée d 'un seul étage, 
sis à Zimam Assiout, Markaz et Moudi
rieh d'Assiout, au hod El Homossani No. 
28, portant le No. 48 impôts, limité : Nord, 
Salib Awad, sur 10 m. 57; Est, Om Moha
med Saleh, sur 3 m. 35; Sud, partie Sa
yeda Hassan et partie ruelle non com
municante et maison de Youssef El 
Chaar, sur 11 m. 60; Ouest, Abdel Aal 
Sayed, sur 3 m. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

2me lot. 
Biens appartenant à la Dame Sayeda 

Farag Abdallah. 
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Un immeuble, terrain et construction, 
de la superficie de 37 m2 14 cm. sis à 
Bandar Assiout, Markaz et Moudirieh 
d'Assiout, au hod El Homossani No. 38, 
portant le No. ltO, limité: Nord, Khou
kha impasse, sur 7 m. 30 ; Est, rue El 
Homossani, sur 5 m. 20 où se trouve la 
porte d 'entrée; Sud, Aly Abdel Mawla, 
s ur 8 m. 25, ligne brisée, se composant 
de 3 lignes droites; Ouest, Aly Gaber El 
Chaar, sur '1 m. 60. 

Cet immeuble consis te en 1 rez-de
chaussée e t 2 étages bâti s en briques 
rouges. 

Ainsi que le Lout se poursuit et com-
porte sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: 
L. E. 70 pour le 1er lot. 
L.E. 70 pour le 2me lot. 
Outre les frai s . 

Pour la poursui vante, 
592-C-137 Albert Delonda, avocat. 

Date: Samedi 22 Avril 1939. 
A la requête de C. M. Salvago & Co. 
Au préjudice de Abdel Sayed Hanna 

Ghobrial. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 10 Septembre 1938, dé
noncé le 22 Septembre 1938, le tout 
transcrit le 30 Octobre 1938, sub No. 1085 
Mini eh. 

Objet de la vente: lot unique. 
110 m2 88 cm2, terrain e l con struc

tions, sis au No. H7 de la rue Ab del Rah
man Mahfouz, à la ville de Minia, Mar
kaz et Moudirieh de Minia, soit un im
m euble composé do 2 étages (e t plus pré
cisément d'un rez-de-chaussée et d' un 
étage inachevé), büLi en briques cuites 
et pierres. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous ses accessoires et dé
pendances sans aucune exception ni ré
serve généralement quelconque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

lUise à prix: L.E. 140 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

599-C-141! S. Chronis, avocat. 

Date: Mercredi 3 Mai 1939. 
A la requête de Abdel Hakim Kassem 

Kassem El Chérif, pris en sa qualité de 
subrogé aux li eu ct place de la Raison 
Sociale Scampoulis Loulis, propriétaire, 
local, demeurant à Assiout. 

Contre Hassanein Saleh El Kamel et 
Mahmoud Saleh El Kamel, commer
çants, locaux, demeurant à Assiout. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 13 Mars 1930, transcrite 
avec sa dénonciation le 5 Avril 1930, No. 
272 Assiout. 

Objet de la vente: une maison compo
sée de 4 étages et deux magasins, d'une 
superficie de 860 m2, sise à Assiout, 
kism sani, chareh El Manchieh No. 162 
et No. 5, limitée: Nord, route nouvelle 
sur 37 m. 10, où se trouve la porte d'en
trée et la porte de deux magasins; Est, 
sur 22 m. 95, route nouvelle où se trouve 
une autre porte; Sud, terrain libre, pro
priété Rite Catholique, sur 37 m.; Ouest, 
Hassanein Saleh et Kamel fils d'El Ka
mel. 

Mise à prix: L.E. 2350 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

588-C-133 M. Abdel Gawad, avocat. 
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Date: Mercredi 3 Mai 1939. 
A la requête du Sieur Richard Adler. 
Au préjudice des Hoirs de feu Far-

ghali Ahmed Mohamed Attia, savoir: 
1.) Abdel Hakim Farghali Ahmed Mo

hamed Attia, son fils majeur, èsn. et 
èsq. de tu te ur de ses frères mineurs 
Mohamed, Ahmed, Mahmoud, Attia, 
Feissal e t Younès. 

2.) Dame Fatma Sayed Hassan, sa 
veuve, èsn. et èsq. de tutrice de son fi ls 
mineur Aly. 

Propriétaires, suj ets égyptiens, de
meurant au vi llage Maabdah Gharbieh, 
Markaz Abnoub (Assiout). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2ü Novembre 1932, huis
sier Georges Khocleir, transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire le 20 Décembre 1932 sub No. 
2Î23 Assiout. 

Objet de la vente: lot unique. 
La moitié par indivis dans 32 fed

clans, 18 kirats et 22 sahmes, mais en 
réalité 32 fectdans, 18 kirats et 14 sah
mes ete t!3rrains sis à Nahiet El Maab
clah, Markaz Almoub (Assiout), divisés 
comme sui t : 

1.) 1 kirat e t 1ü sahmes au hod E l 
Rimai No. 1 Tarh El Bahr, par indivis 
dans la susdite parcelle. 

2.) 12 kirats et 8 sahmes au hocl El 
Soul<: No. 2, faisant partie de la parcelle 
No. 19, par indivis dans la dite parcelle. 

3.) 7 kirats au hod Om Arbaale Acha
ra El Charki No. 4, faisant partie de la 
parcelle No 5, par indivis dans la elite 
parcelle. 

4.) 10 kirats e t 16 sahmes au hod Om 
Soliman No. 5, fai sant partie de la par
celle No. 8, par indivis dans la dite par
cene. 

5.) 1 kirat et 12 sahmes au hod El 
G harbieh No. 6, faisant partie de la par
celle No. 18, par indivis dans la elite par
celle. 

6.) 7 kirats au hod El Khalil El Ke
hli No. 7, faisant partie de la parcelle 
No. 20, par indivis dans la dite parcelle. 

7.) 8 kirats et 4 sahmes au hod .Kha
tib El Bahari No. 8, fai sant partie de la 
parcelle No. 13, par indivis dans la dite 
parcelle. 

8.) 14 kirats au hoc! El Telte El Kebli 
No. 9, fa isant partie de la parcelle No. 
2, par indivis clans la partie ci-après. 

U.) 1 f~cldan et 1 kirat au hod El Telte 
El Bahari No. 10, faisant partie de la 
parcelle No. 2, par indivis dans la par
tie ci-après. 

10.) 13 kirats au hod El Raffi El Ghar
bi No. 12, faisant partie de la parcelle 
No. 2, par indivis dans la partie ci
après. 

11.) 8 kirats et 2 sahmes a u hoc! El 
Refih El Wastani No. 13, fa isan t partie 
de la parcelle No. 1, par indivis dans la 
partie ci-après. 

12.) 1 feddan, 2 kirats et 8 sahmes a u 
hod El Tessaa El Gharbi No. 15, fai sant 
partie de la parcelle No. 1, par indivis 
dans la partie ci-après. 

13.) 10 kirats et 12 sahmes a u hod El 
Guezira No. 17, faisant partie de la par
celle No. 1, par indivis dans la partie ci
après. 

14.) 1 feddan et 21 kirats a u hod El 
Telte No. 18, fai sant partie de la parcelle 
No. 9, par indivis dans la partie ci-après. 
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15.) 20 kirats au hod Mouchrefate No. 
19, faisant partie de la parcelle No. 30, 
par indivis dans la partie ci-après. 

16.) 10 kirats et 8 sahmes au hod El 
Cheikh .Seid No. 20, faisant partie de la 
parcelle No. 6, par indivis dans la dite 
parce JI e. 

17.) 20 kirats et 8 sahmes au hod El 
Garclouche El Kibli No. 26, faisant par
tie des parcelles Nos. 5 et 6, par indivis 
dans les deux di tes parcelles. 

18.) 1 kirat au hod El Garf No. 30, 
faisant partie de la parcelle No. 8, par 
indivis dans la dite parcelle. 

19.) 1 feddan et 7 kirats au hod El 
Fas sad No. 38, faisant partie de la par
çelle No. 11, par indivis dans la dit~ par
celle. 

20.) 1 kirat e t 20 sahmes au hod Om 
Choulteche No. 47, faisant partie de la 
parcelle No. 22, par indivis dans la dite 
pareelle. 

21.) 5 kirats e t H sahmes au hod El 
Bal ad No. 51, fa isant partie de la par
celle No. 45, par indivis dans la dite 
parcelle. 

22.) 2 fecldans, 7 kirats e t 10 sahmes 
au h od El Ratba No. 55, faisant partie 
de la parcelle No. 16, par indivis dans la 
di tc parcelle. 

.?:3 . ) 18 li.irals et 20 sahmes au hod 
1\.hayaba No. 5'1, faisant partie de la 
parcelle ;\o . 15, par indivis dans la di
te parce ll e . 

21.) 1 fecldan. 11 kiraLs e t '1 sahmes 
au hod El Hebeiche No. 58, faisant par
tie de la parcelle No. 14, par indivis 
dans la dite parcelle. 

25.) 1 fecldan et 8 kirats au hod Om 
Khodeir No. 59, faisant partie de la par
celle No. 1 par indivis dans la dite par
celle. 

26.) 6 kirats et 12 sahmes a u hod Deir 
El Nahia No. 45, faisant partie cle la 
parcelle No. 20, par indivis dans la dite 
parceJle. 

2Î.) 2 feddans, 5 kirats et 12 sahmes 
au h od Abou Nabou t No. 61, faisant par
tie des parcelles Nos. 26 et 27, par in
di vis dans les deux di tes parcelles. 

28.) 1 fecldan, 8 kirats e t 12 sahmes 
au même hod, faisant partie de la par
celle No. 25, par indivis dans la dite 
parcelle. 

20.) 6 kirats et 12 sahmes au hod El 
Abdaieh No. 60, fai sant partie de la par
celle No. 29, par in di vis dans la di te par
celle. 

30.) 23 kirats et ti sahmes au hocl Ab
del Harez No. 62, parcelle No. 33. 

31.) 21 kirats e t 16 sahmes au hod El 
N agharah No. 63, parcelle No. 35. 

3:<:.) 1 feddan et 10 kirats au même 
rJOd, parcelle No. 21. 

38.) Hi kirats et 20 sahmes au même 
hod, fa isant partie des parcelles Nos. 23 
e t 211, par indivi s dans les deux dites 
parcelles . 

3lL) Î kirats et 4 sahmes au hod Gha
yada No. 65, parGelle No. 28. 

35.) 22 kirats et 20 sahmes au hod 
Om El Gamdia El Kiblia No. Z7, faisant 
partie de la parcelle No. 19, par indivis 
dans la dite parcelle. 

36.) 2 feddans et 4. kirats au hod Far
ghali Ahmed No. 86, faisant partie de 
la parcelle No. 15, par indivis dans la 
di Le parcelle. 

37.) 3 feddans, 14 kirats et G sahmes 
au mèmc hod, faisant partie de la par-
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celle No. 32, par indivis dans la dite 
parcelle. 

38.) 1 kirat et 12 sahmes au hod El 
Farek No. 69, fai sant partie de la par
celle No. 38, par indivis dans la dite 
parcelle. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des C!mrges. 

Mise à prix: L.E. 70 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

349-C-24 Maurice Castro, avocat. 

Dale: Samedi 22 Avril 1939. 
A la requête de The Cairo Suburban 

Building Lands Company. 
Au préjudice du Sieur Mohamed 

Mous tara. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière d u i7 Février 1938, dénon
cé le 2 Mars 1938 e t transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire, le 16 Mars 1938, sub No. 
1589 Caire et No. 1686 Galioubieh. 

Obje t de la vente: en troi s lots. 
1er lot. 

Un terrain libre de construction, sis 
au village d 'El Waily E l Soghra, dis
trict de Dawahi Masr (Galioubieh ), au 
hod Khachab wal Akoula No. 3, rue 
Rom, kism El \Vaily, Gouvernorat du 
Caire, d 'une superficie de 1110 m2 05, 
faisant partie du lot No. 25 du plan de 
lotisse m ent de la socié té vendresse. 

2me lot. 
Un terrain libre de construction, sis 

au villa12·e d 'El Waily El Soghra, dis
trict de Dawahi Masr (Galioubieh), au 
hod K hachab wal Akoula No. 3, rue 
Rom, kism El Waily, Gouvernora t du 
Caire, d'une superficie de 515 m2, fai· 
sant partie des parcelles Nos. 25 et 26 
elu plan de lotissement de la société 
venderesse. 

Tels que les dits biens se poursui
vent e t comporten t sans aucune excep
tion ni réserve. 

3me lot. 
Un terrain de la superficie de 506 m2, 

ensemble avec la maison y élevée, com
posée d 'un rez-de-chaussée et de deux 
étages supérieurs, et plus précisément 
d'un sous-sol, deux étages e t un peti t 
appartement indépendant sur la terras· 
se, a u dernier étage, et deux magasins 
donnant sur la rue Ibrahim Dessouki, le 
tout s is au Caire, à Abbassieh El Ke
blieh, kism El Waily, Gouvernorat du 
Caire, à chareh Ibrahim Dessouki i\o. 
24, moukallafa au nom du Sieur Moha
mec! Eff. Mous tafa, chiakhet Ganayen 
El Wailiya. 

Le dit immeuble couvre seulemen t 
une partie du terrain de 506 m2, quan t 
à l'autre partie elle consiste en un ter
rain vague cultivé en jardin sans ar· 
bres. 

Tel que le dit immeuble se poursui t 
et se comporte sans aucune exception 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 940 pour le 1er lot. 
L.E. 1030 pour le 2me lot. 
L.E. 20110 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Ernest et Clément Harari, 

611 -DC-838. Avocats à la Cour. 
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Date: Samedi 22 Avril :1939. 
A la requête de la Raison Sociale J. 

et A. Lévy-Garboua & Co. en liquidation, 
société de commerce, française, ayant 
siège au Caire, 9 rue Chawarbi Pacha et 
domicile élu en cette ville, en l'étude de 
Maîtres Maurice-Gaston et Emile Lévy, 
avocats près la Cour. 

Au préjudice du Sieur Emile Damia
ni, fils de Youssef, fils de Guirguis, pro
priétaire, local, demeurant au Caire, au
trefois à la rue Massara No. :18 (C hou
bra), et actuellement haret Rabieh No. 
ii, immeuble Sayed Eff. Mansour, 2mc 
étage, cette rue débouche dans la rue 
Yalbougha (quartier Choubra, Caire). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière dénoncé en date du :14 Oc
tobre :1933, le tout transcrit au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire, en date du :18 . Octobre :1933, sub 
No. 7095 (Galioubieh) et No. 8255 (Caire). 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain à bâtir, d'une 

superficie de 435 m2 67 cm., faisant par
tie de la propriété de la poursuivante, à 
Choubrah, rue El Teraa El Boulakia et 
rue El Guisr, formant le lot No. 81 du. 
plan de lotissement de la poursuivante, 
autrefois faisant partie du hod Kamel 
Pacha No. :17, zimam Guéziret Badran, 
Markaz Dawahi Masr, Galioubieh, et ac
tuellement chiakhet El Chamachergui, 
chareh Azer Ghobrial, limités: Nord, par 
la parcelle No. 765, long. 23 m. :10; 
Sud, restant de la parcelle No. 8:1, long. 
23 m. 25, propriété El Cheikh Azzam; 
Est, par la parcelle No. 67, 80 Massoud 
Rezk et Amine Azer, long. :18 m. 80; 
Ouest, rue privée No. 2, long. :18 m. 80. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 360 outre les frais. 
Le Caire, le 29 Mars :1939. 

Pour la poursuivante, 
597-C-:142 M.-G. et E. Lévy, avocats. 

Date: Mercredi 3 Mai :1939. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice de Aly Metwalli Mazen 

d it aussi Aly Metwalli Gad, propriétaire 
et commerçant, local, demeurant à Do
weina, Markaz Abou-Tig (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Janvier :1932, dénon
cée le :13 Février :1935 et transcrits au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le 23 Février 1935 sub 
No. 295 Assiout. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Biens appartenant à Aly Met\Yalli 
Mazen. 

:12 feddans, 10 kirats et 2 sahmes sis 
au village de Douena, Markaz Abou
Tig, Moudirieh d'Assiout, divisés sui
vant état délivré par le Survey comme 
suit: 

1.) 20 kirats au hod Berket Badi No. 
3, faisant partie et par indivis dans la 
par celle No. 1 dont la superficie est de 
8 feddans, 7 kirats et 4 sahmes. 

2.) 2 feddans, 23 kirats et :12 sahmes 
au hod Aly Gad No. 6, faisant partie et 
par indivis de la parcelle No. 3 dont la 
superficie est de 16 feddans, :13 kirats 
et 20 sahmes. 

3.) 3 kirats et 12 sahmes au hocl Garf 
El Banaubi No. 38, faisant partie et par 
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indivis dans la parcelle No. 10 dont la 
superficie est de 4 feddans, 16 kirats et 
4 sahmes. 

!*-) 11 kirats et 2 sahmes au hod Garf 
Soliman No. 49, faisant partie ete la par
celle No. 22, à prendre par indivi s clans 
3 fedclans, 3 kirats e t 8 sahmes. 

5.) 2 kirats et 10 sahmes au même 
hod, faisant partie et par indivis dans 
la parcelle No. 82 dont la superficie est 
de 2 feclclans, 1 kirat et 8 sahmes. 

6.) 6 kirats e;t 16 sahmes au hod ltez
ket Mazen No. 4, faisant partie et par 
indivis dans la parcelle No. 1 dont la 
superficie es t de 2 Jecldans, g kirats et 
11 sahmes. 

7.) 6 kirats et 2 sahmes au même hod, 
fai sant partie et par indivis dans la par
celle No. :13 dont la superficie est de 6 
fecldans et 7 kirats. 

8.) 13 kirats et 8 sahmes au hocl Gar
fet El MoJsel No. Hl, faisant partie et 
par indivis dans la parcelle No. 17 dont 
la superficie est de 18 fecldans et 3 ki
rats. 

9.) 11 kirats et 6 sahmes au hocl El 
Rawateb No. 50, faisant partie et par 
indivis clans la parcelle No. 10 dont la 
superficie est de 4 feclclans, 3 kirats et 
16 sahmes. 

10.) 4 kirats e t 12 sahmes au hod 
Dayer El Nahia No. 37, faisant partie 
et par indivis dans la parcelle No. 28 
dont la superfieie es t de 17 kirats et :12 
sahmes. 

11.) 2 kirats et 20 sahmes au hod Kom 
Fattouh No. 29, fai sant partie et par in
divis de la parcelle No. ~5 dont la s uper
ficie est de 5 feddan s et 16 kirats. 

:12.) 2 kirats et 2 sahmes au hod Ka
leet Saleh No. 51, faisant partie et par 
indivis de la parcelle No. 1U dont la su
perficie est de 3 fecldans, 12 kirats e t 8 
sahmes. 

13.) 18 kirats au hocl Harbiya No. 24, 
faisant parti!') et par indivis clans la par
celle No. 19 dont la s uperficie es t de 5 
fecldan s e t 7 kirats. 

:14.) 4 kirats au boel El Tabout No. 26, 
faisant partie e t par indivi s dans la par
celle No. 33 dont la superficie est de 3 
fecldan s, 15 kirats et 8 sahmes. 

15.) 11 kirats au même hod, faisant 
partie et par indivis de la parcelle No. 
24 dont la s up erficie es t cle !1 I-ecldan s ct 
8 kirats. 

16.) 12 lü rats et '1 sahmes au hod El 
Wacli No. 16, faisant partie et par in
divis de la parcelle No. :16 dont la su
perficie est de 9 fedclans, H kirats e t 12 
sahmes. 

17.) 2 fecldan s, 4 kirats et 16 sahmes 
au hod El Aghamia El Baharia No. 2:1, 
faisant par ti e e t par indivis de la par
celle No. 3, dont la s uperficie es t de 8 
feclclans, :17 kirats e t 4 sahmes. 

18.) 12 kirats au hod Temmet Bikilar 
No. 17, faisant partie et par indivi s de 
la parcelle No. 42 dont la s uperficie est 
de 5 feddans, :17 kirats e t 8 sahmes. 

19.) 17 kirats au hod BI Cheikh Racli 
No. 2, faisant partie et par indivis de 
la parcl')lle No. 29 dont la superficie est 
de 6 feddans et 5 kirats. 

20.) 9 kirats et 6 sahmes au hocl Ras 
Khocleir No. 9, faisant partie et par in
divis de la parcelle No. 4 dont la super
ficie est d~ 1 fedclan, 3 kirats et 20 sah
mes. 
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21.) 3 kirats au hocl El Delala No. 5, 
faisant partie et par indivis de la par
celle No. 20 dont la superficie est de :10 
feddans, H kirats et 20 sahmes. 

22.) 2 kirats e t 6 sahmes au hod Kho
deir El l\ ebli No. 10, fai sant partie et par 
indivis de la parcelle No. ~n dont la su
perficie est cle 6 f~ddans, 15 ki rats et 4 
sahmes. 

23.) :1 kirat et :12 sahmes au hod El 
Ghefara El Baharia No. 13, faisant par
tie et par indiv is de la parcell e l\o. 15 
dont la s uperficie es t de 11 feddans, 2 
kirats et 4 sahmes. 

24.) 1 kir at et 12 sahmes au hod El 
Charkein No. 35, fai sant partie et par 
indivis de la parcelle No. 17 dont la su
perficie est de 19 feddans et 2 kirats. 

25.) 4 kirats au hocl Gharbein No. 34, 
faisant partie et par indivis de la par
celle No. 32 dont la superfici e es t de iO 
feddan s et 21 kirats. 

26.) 1 kirat e t 12 sahmes au hocl El 
Essaba El Keblia No. 46, faisant partie 
e t par indivis de la parcelle No. 26 dont 
la superficie est de 7 feddans, 20 kirats 
et 16 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 665 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

3413-C-21 Maurice V. Castro, avocat. 

Date: Samedi 22 Avril 1039. 
A la requête du Sieur Clément Par

do. 
Au préjudice cle la Dame Fatma Ha

nem Fawzi. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 12 Juillet 1937, dénoncé 
le 22 Juill et 1031 et transcrit le 28 
Juille t 1931, Nos. 4857 Guizeh et 4830 
Caire. 
Obje~ de la vente: lot unique. 
Un terrain cle la superfi cie de 262 m2 

90 cm., avec les constructions y élevées 
consis tant en une maison L:omposée 
d 'un rez-d e-chaussée, le tout sis à Bas
satine, ~larkaz et Moudirieh cie Guizeh, 
rue Hassan Abdallah ~o. o, au hocl Da
yer El Nahia, 1\'Ieadi El J\.habiri No. 24, 
chiakhet El Meadi, ki sm Masr El Kadi
ma, Gouvernorat du Ca ire. 

Tels que les clit.s biens se poursui
vent et compor tent sans am: une ex
cep ti on ni réserve. 

Mais d'après le noU\·eau cadastre don
né par le Survey Department: 

Un terrain de la s uperficie et e 262 m2 
DO cm., avec les cons tru ctions y éle
vées, consis tant en une maison compo
sée d' un rez-de-cha ussée, le tout sis ~t 
Bassatine, l\1arkaz et Moudirieh de 
Guizeh, au hod Dayer .'Jahiet Meacli El 
Khabiri No. 24 et No. G impàts, rue 
Hassan Abd al tah, chiai~ he t El 1\,Ieadi, 
kism l\Jasr El !\ acl ima, Uouvemorat elu 
Caire. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et comporten t avec tous accessoi
res et dépendances, sans auc une ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 265 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Ernest et CIL1m cnt Harari, 
6:12-DC-830. A vocafs ü la Co ur. 
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Date: Samedi 2:2 Avril 1939. 
A la requête de la Rai son Sociale C. 

M. Salvago & Co. 
Au préjudice du Sieur Sayed Ahmed 

Osman. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

imm~bilière du 2:2 Septembre 1938, dé
nonce le 13 Octobre 1938, le tout trans
crit le :22 Octobre 1938, sub No. 905 As
siout. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

5 feddan s, 2 kirats et 4 sahmes de 
terrains sis au village de Béni-Rafeh, 
Markaz ManfalouL (Assiout), divisés 
comme suit: 

1.) 3 kira ts et '1 sahmes au hod Moursi 
Hassan No. 8, partie parcelle No. 106, 
indivis dans la dite parcelle. 

2.) 10 sahmes au hod El Sawaki El 
Gharbi No. 10, partie parcelle No. 47, in
divis dans la dite pa rcelle. 

3.) 4 kira ts au hod El Omda El Charki 
No. ii, faisant partie de la parcelle No. 
3, par indivis dans la di te parcelle. 

4.) 2 kirats au hod El Omda El Char
ki No. 11, faisant partie de la parcelle 
No. 21, indivi s dans la dite parcelle. 

5.) 6 kirats au hod El Omda El Charki 
No. 11, faisant partie de la parcelle No. 
36, indivis dans la dite pa rcelle. 

6.) 2 kira ts et 22 sahmes au hod El 
Omda El Charki No. 11, faisant partie 
de la parcelle No. 57, au même hocl, clans 
la di te parcelle. 

7.) 7 kirats au hod E l Omda El Gharbi 
No. 12, faisant parti e de la parcelle No. 
8, indivis dans la dite pa rcelle. 

8.) 6 kirats a u h od El Omda El Gharbi 
No. 12, faisant partie de la parcelle No. 
Ji , indivi s dan s la dite parcelle. 

9. ) 2 kirats au hod Seglet Khodeir No. 
13, partie parcell e No. 7, indivi s dans la 
dite parcelle. 

10.) 9 kirab d 2 sahmes au hod Seglet 
Khodeir No. i3, par ti e parcell e No. 12, 
indivis dans la dite parcell e. 

11.) 3 k ira ts et 20 sahmcs au hocl Ali 
Abdel Aziz No. 15, partie parcelle No. 
17, indivis dans la elite parcelle. 

12.) 2 kira ts et 8 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 22, parti e parcelle No. 106, 
indivis dans la elit e pa rcelle. 

13.) 5 kira ls et 2 sahmes a u hod Hjzk 
Kh ayat No. 30, parti e parcelle No. 32, in
divis da n s la elite parcell e. 

H.) 6 kirats et 18 sahmes au hocl El 
Boura E l Kibli No. 31., pa rtie parcelle 
No. 7, indivis dans la dite parcelle. 

15.) 6 kirats et 6 sahmes au hod El 
Kantara No. 33, partie parcelle No. 21, 
indivis dans la dite parcelle. 

1.6. ) 6 lürats a u hod Ahmed Osman No. 
:34, faisant partie de la parcelle No. 1.6, 
indivis da n s la dite parcelle. 

17.) 4 kirats et 6 sahmes au hod Ah
m ed Osman No. 34, fai sant parti e de la 
parcelle No. 3, indivi s clan s la dite par
celle. 

18.) 13 kirats e t 4 sahmes au hod 
Dou eina El Saghira No. 41, partie par
cell e No. 8, indivis dans la elite parcelle. 

iü. ) 4 kirats et 8 sahmes au hod El 
Mayah No. 35, faisant partie de la par
celle No. 25, indivis da ns la dite parcelle. 

20.) 1 kirat et 18 sahmes au hod El 
Kism No. 42, partie parcelle No. 8, indi
vi s dans la dite parcelle. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

21.) 5 kirats au hod Sabout No. 43, fai
sant parti e de la pa rcelle No. 12, indivis 
dans la dite parcelle. 

22.) 6 kirats et 12 sahmes au hod El 
Dallai No. Vt, fai sant partie de la par
celle No. 14, indivis dan s la elite parcelle. 

23.) 6 kirats et 8 sahmes au hod El 
K endi El Charki No. 45, faisant partie de 
la parcelle No. 42, indivis dan s la dite 
parcelle. 

21.1.) 2 kira ts el !1 sahmes au hod El 
Ketaa No. 20, partie parcelle No. 25, in
divi s dan s la dite parcelle. 

25.) 6 kirats et 6 sahmes a u hod Ba
hari El Guisr No. 21, faisant partie des 
parcelles Nos. 11 et 12, indivi s dans les 
di tes parcelles. 

2me lot. 
6 kira ts de terrains de culture sis au 

zimam du village de Béni-Rafeh, Mar
kaz Manfalout, Mouclirieh d 'Assiout, au 
hod El Omda El Charki No. 11, faisant 
partie de la parcelle No. 55, indivis dans 
la dite par celle. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 350 pour le 1er lot. 
L.K 25 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
600-C-11!5 S. Chroni s, avoca t. 

Date: Samedi 22 Avri l 1.939. 
A la requête du Ministère des \N'akfs . 
Au préjudiee des Hoirs de feu El 

Cheikh Abdel Hafiz Saleh Kandi!, sa
voir : 

1.) Ahmed Abdel I-Iafez Saleh, 
2.) Moham ecl Abdel Hafez, ses enfan ts . 
3.) Dam e Beh anah, sa mère, bent Mo-

h am ed Atia. 
Tous propriétaires, égyptien s, de

meurant à Béni-Kassem , Mar l< az Béba, 
sauf les ter et 2me actuellem ent aux 
pri son s de Béni-Souef. 

Débiteurs expropriés. 
Et contre: 
1.) Abdel IIamid Saleh Niohamed 

K anclil, pris en sa qualité de tuteur de 
ses enfants mieurs : a) Mohamed et b) 
Abclel Rahman Yousri. 

'rous proprié taires, égyptien s, dem eu
ran t à Béni-Kass\3m, Markaz Béba (Bé
ni-Sou ef). 

2.) Abdel Hamicl Sa leh Mohamed Kan
dil, propriétaire, égyptien , demeurant à 
Béni-Kassem, Markaz Béba (Béni
Souef) . 

Tiers détenteurs. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 21 Décembre 1937, huis
sier J os. Talg, transcrit au Bureau des 
Hypothèques elu Tribunal Mixte du Cai
re le 18 Janvier 1938 sub No. 41 Béni
Souef. 

Objet de la vente: 
6 feddans et 9 sahmes de terrains 

agricoles sis à Béba, Markaz Béba (Bé
ni-Souef) , divisés comme suit: 

1.) 3 feddans, 5 kirats et 5 sahmes au 
hod Saleh Kandil El Kebli No. 28 bis, 
fai sant partie de la parcelle No. 1. 

2.) 1 feddan, 7 kirats et 22 sahmes au 
m ême hod, faisant partie de la parcel
le No. 1. 

3.) 1 feddan et 2 kirats au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 1. 
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4.) 9 kirats et 6 sahmes au hod Sa
leh Kandil No. 28, fai sant partie de la 
parcelle No. 3. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et se comportent avec toutes leurs 
dépendances et appendan.ces, tous im
meubles par nature et par destination, 
sans aucune exception ni réserve. 

Désignation des bien s suivant état du 
Survey. 

6 feddan s et 9 sahmes sis au village 
de Béba, Markaz Béba (Béni-Souef), di
visés comme s uit: 

1.) 3 feddan s, 5 kirats e t 5 ..:ahmes 
fa isant partie de la parcelle No. 1, au 
hod Saleh Kandil El Kibli No. 28 bis. 

2.) 1 fecldan, 7 kirats et 22 sahmes fai
sant partie de la parcelle No. 1, au hod 
Saleh Kandil El Kibli No. 28 bis. 

3.) 1 feddan et 2 kira ts faisant partie 
de la p a rcelle No. 1, au hod Saleh Kan
clil El Kibli No. 28 bis . 

4. ) 9 kirats et 6 sahmes faisant par
tie de la parcelle No. 3, au h od Saleh 
Kan cl il No. 28. 

Tels que les dits biens se pours uivent 
e t se comportent avec toutes leurs dé· 
pen dances e t appendances, tous im
meubles par nature e t par destination, 
r ien excep té ni exclu. 

Sous toutes réserves. 
Po ur les limites consulter le Ca!1ier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 650 outre les fraie. 
Le Caire, le 29 Mars 1939. 

Pour le poursui\'an l, 
Em. lVl israhy, H.A. H.ossetli et M. JehieL 
579-C-12'1. Avocats à la Cout . 

Hale: Samed i 22 Avril 1.939. 
A la requête du Sieur Habib Mina Bi

chay, comrnerçanl, égyp tien, dem eurant 
au Caire, ù. zoukal( Omar Ibn Aziz No. 
'1 (rnounira ), et en tant que de besoin 
cle la Haison Socia le Naoum Haddad, ad
mini s trée mixte, ayant s iège au Caire ct 
é lee Li vement domi cilié a u cabinet de ~Je 
Cll . Azar, avocat à la Cour. 

Au préjudice de la Dame Naguia AL
de l Fattah, épouse du Sieur lVIohamed 
Aly E l Dib, propriétaire, égyp tienne, de
meurant au Caire, 17 r ue l\1adrassct .AlJ
b as (Saptieh ). 

En ve1·tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Février 1938, huiss ier 
E . N. Dayan, dénoncé le 5 Mars Hl38, 
huissier E. N. Dayan, le tout transcrit 
au Bureau des Hypothèques elu Tribu· 
n al Mixte d u Caire, le 16 Mars 1938 ::: nlJ 
No. 1.584 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un immeuble, terrain et constwc· 

ti ons, sis au Caire, à Sap ti eh, 17 rue Mil
drasse t Abbas (tanzim), chiakhet El Zou· 
hour, kism Boulac, Gouvernora t du Cai
re. 

Le terrain est d 'une superficie de 170 
m2 sur lesquels sont élevées les co ns
tructions de la dite maison. 

Cette maison consis te en :L r ez-de· 
chaussée et 3 étages. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent sans aucune exception 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. -

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

624-C-154 Ch. Azar, avocat. 
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Date: Samedi 22 Avril 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice de Bahgate Mohamed 
Mostafa, fils de feu Ahmed Mohamed 
Mostafa, propriétaire, sujet local, demeu
rant au village de Lebeiche, district 
d'Achmoun (Iviénoufich), débiteur prin
cipal. 

Et contre lVIohamecl Bahgate Moha
med 1\lostafa, propriétaire, sujet local, 
demeurant au village de Lebeiche, Mar
kaz Achmoun (Ménoufieh ), et la Dame 
Hana Hassan Abele! Berr, propriétaire, 
sujette locale, demeurant au village de 
Chanchour, district d'Achmoun (Ménou
fieh ), tiers détenteurs. 

En verlu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière avec sa dénonciation en 
date elu 14 Décembre 1932, huissier E. 
Stamatakis, transcrit::; au Bureau des 
Hypothèques elu rrr.ibunal l\1ixte elu Cai
re le 21 Décembre Hl32 sub No. 3.29'! Mé
noufieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
8 feddan s et 16 kirats de terrains sis 

au village de Lebeicha, Markaz Ach
moun (l\1énoufieh), aux hods El Ga
zayer et El Ghofara, divisés comme suit: 

a) Au hod El Gazayer No. 4 (ancienne
m en t El Kébir). 

7 feddans ct 21 kirats . 
Les susdites terres font partie d'une 

parcelle de 8 Jedclans e t 8 J.;i rats appar
tenant exclus ivcnwnL an néclité. 

b ) Au llOcl E l GhoJ'ara. 
19 l<irats en mw ~ cule parcelle. 
Ensemble: 
Au hod J~ l Gazuycr, 1 sakieh bahari et 

i écurie en briques crues, quelques ro
seaux, 1 grand mùrier, 1 dattier et qu el
ques figuiers de B<:u·barie. 

Sur la 2me parcelle, 1 maison en bri
ques cuites et cru es et 1 moulin égale
ment en briques eui tes c t crues, avec 
mécanisme, 2 grands mûriers e t 2 ci
tronniers en récdi tf: quelques citron
niers. 

Désignation clos biens d'après le nou
veau cadastre. 

8 fedda ns, Hi h:irats et 2 sahmes sis au 
village de Lcbicha \Vil 1 lessetha, Marlmz 
Achmoun (Méno ufi eh), divisés comme 
suit: 

1.) 19 kira Ls et 2 sahmes, parcelle No. 
69, au hod El Ghafara No. 2. 

2.) 7 feddans ct 21 kirats divisés en 3 
parcell es : 

1 feddan, 19 l<:.irats et ill sahmes, par
celle No. DG, au boel El Guézirah No. 4. 

9 kirats et 20 sarnnes, parcelle No. 136, 
au hoc! E l Guézirah No. 4. 

5 feddans, 15 kirats et H sahmes, par
celle No. 138, au hod El Guézirah No. 4. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et sc comportent avec toutes leurs dé
pendances et appendances, tous immeu
bles par nature et par destination, rien 
excepté ni exclu. 

Ces biens comprennent aussi i sakieh 
bahari, i étable construite en pierres, 
des arbres, i dattier, des figui ers au hod 
El Guézira. 

Sur la 2me parcelle se trouvent i mai
son en terre et briques rouges, i moulin 
en terre et briques rouges, des instru
ments aratoires, 2 arbres fruitiers, 2 ci-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

tronniers. Les accessoires et appareils 
du moulin n'existent pas, le débiteur les 
ayant vendus. 

Sous toutes réserves. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 850 outre les frai s. 
Le Caire, le 29 Mars 1939. 

Pour le poursuivant èsq., 
Em. Misrahy, R.A. Rossetti et M. Jéhiel, 
576-C-121 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 22 Avril 1939. 
A la requête du Ministère des Wakfs. 
Au préjudice des Hoirs de feu Mo-

h amed Ibrahim Waly, fil s d'Ibrahim, 
fil s de Masseoud, qui sont: 

1. ) Amin, fils de Ibrahim, fils de Mas
seoud Waly. 

2.) Ismail, fils de Ibrahim, fils de Mas
seoud ·waly. 

3.) Asma, fill e de Ibrahim, fils de Mas
seoud Waly. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à Minchat El Maghalka, Marlmz 
Mallaoui (Assiou t). 

4.) Dame Zeinab, fille de feu Ahmed 
Bey Khachaba, demeurant avec son 
époux Abdel Hamid Bey El Mouchneb 
à Sohag, Markaz Sohag (Guergueh). 

5.) Dame Fatma connue sous le nom 
de Zeinab, fille et h éritière de feu Mo
hamccl Bey \Valy, demeurant au Caire, 
avec son frère Mohamed Effendi 
Hechm at, rue Ismail Pacha No. 8 (Gar
den City ). 

6.) Dame ~affoussa, fi lle d'El Sayed 
Bey Te\vfik, propriétaire, égyptienne, 
jacl is au Cail'e, chareh Kcicloun, Teraa 
El Boulakicll, No. 4, Choubrah, ct ac
tu ellement. sa ns Clomieilc connu en 
Egypte. 

En vertu: 
1. ) D' un procès-verbal de sa1sJC im

m obilière du 23 Novembre 1932, huis
sier Della Marra, transcrit a u Bureau 
des Hypothèques du 'l' ribunal ·Mix te 
du Caire le 20 Déeembre 1932 s ub No. 
272'! Assiout. 

2.) D'un procès-verbal de saisie im
mobilière el u 25 Juillet 1933. huissier 
Joseph Talg, transcrit au Bùreau des 
Hypothèques elu Tribunal Mixte du Cai
re le 23 Ao ùt 1933 sub No. 1631 As
siout. 

Objet ue la venle: lot unique. 
4î feddans, 22 kirats et 18 ::;ahmes 

mais en réalité 117 fecldans, 20 kirats et 
:L8 sahmes de terrain s s is a u village de 
Minchat El Maghalka, Marlwz Mal
laoui (Assiout), divisés comme s uit: 

1.) 5 feddans, 12 kirats et 8 sahmes 
au hod Abou! Hassan wel Settin No. 
5, parcelle No. 107. 

2.) 7 fcddans, H kirats et il. sahmes 
au hod El Kom El Halfa No. 9, faisant 
partie des parcelles Nos. 17 ct 18. 

3.) 5 fedclans, 22 kirats et 12 sahmes 
au hod El Kantarah El Charki No. 9, 
parcelle No. 7. 

4.) 4 fedclans, 11 kirats et 12 sahmes 
au hod Kantarah El Charkieh No. 9, 
parcelle No. 28. 

5.) 4 feddans, 23 kirats et 8 sahmes 
au hod El Malaka El Tawila No. 19, 
parcelle No. 3. 

6.) 18 fedclans, 4 kirats et 4 sahmes 
au hod El Malaka El Tawila No. 10, 
faisant partie de la parcelle No. 4. 
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7.) i feddan, 4 kirats . et 8 sahmes au 
hod Kebbellat Megabillat No. 14, par
celle No. 4. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent et les améliorations, 
augmentations et accroissements géné
ralement quelconques, rien exclu ni 
excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les frais. 
Le Caire, le 29 Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy, R.A. RosseUi et M. Jehiel, 
578-C-123. A Yocats à la Cour. 

Date: Samedi 22 Avril 1939. 
A la requête de : 
1. ) La Dame Amina Bahia Hanem, fille 

de feu Mansour Pacha Yaken. 
2.) Son Excellence Abele! Aziz Izzet Pa

cha, fil s de feu Abdallah Pacha Izzet. 
Tous deux propri étaires, égyptiens, 

demeurant au Caire, mielan El Zaher et 
y élisant domicile au cabinet de Maître 
Alfred Baeoura, avocat it la Cour. 

Au prejudice du Sieur Bou los El Kom
mos Ackladios Ibrah im, fils d'El Kom
mo:; Ackladios, Jils de Ibrahim, proprié
taire, égyptien, demeurant à Nahie t El 
Bercha, Mar kaz \!Iall aou i, :\foudirieh 
d'Assiout. 

En vertu d'un pwcès-verbal de saisie 
immobili ère du Hi Novembre 1938, huis
sier Jacob, dénoncée le 28 Novembre 
1938, le tout tran scrit au Bureau des 
Hypo thèques du Tribunal l\Iix te du Cai
re, Je 3 Décembre J938, ~o . J0.22 Assiout. 

Objet de la vente: en Lrois lo ts . 
'1~-3 fedclans, -'1 kirais et ~ sahmes sis à 

Nuhict BI Bercha, ?-.larkaz Mallaoui, 
~\Jou clirich d'Assiout, portés sur le teklif 
des pours uinmts mou!;a!lafa No. 35, an
née HJ38, au nom de la Dame Amina 
Bahia 1 lanem. fille de Jeu Manso ur Pa
cha Yeken et épc use de S.f,. Abdel Aziz 
Izzct Paeha, et moukalla fa No. 177, an
née :L938, a n nom dn S.E. Abdel Aziz lz
ze L Pacha. 

Jcr lot. 
:2 feclclans. 6 kirats ct 8 sahm es sis à 

Nahict El · Bercha, I•.1arkaz Mallaoui, 
Moudirich d'Assiout, au hod Nazlet El 
Berc ha No. 8, parcell c ;\;o. 53. 

2mc lot. 
30 feddan s et 2:2 kirats sis à Nahiet El 

Bcn.:ha, i\'larka.z i\Iallaoui, Moudirieh 
d 'Assiout. 

3m c lot. 
JO feddans sis à NahieL El Bercha, 

Markaz Mallaoui, Moudirieh d 'Assiout, 
au hocl El Kamari wal Ougui No. 7, fai
sant partie de la parcelle No. i. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les Iimiles consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise it prix: 
L.E. 150 pour le 1er lot. 
L.E. 1860 pour le 2me lot. 
L.E. 900 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour les poursuivants, 
594-C-139 Alfred Bacoura, avocat. 
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Date: Samedi 22 Avril 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de The Mortgage Co. of 
Egypt Ltd. 

Au préjudice de : 
I. - Les Hoirs H.i ad Bey Saad Hassan, 

qui sont: 
1.) Dame Ihsane Ahmed Hassan. 
2.) Dame Kokab H.iad Saad Hassan. 
3.) Abdel Azim Saad. 
Tous majeurs, propriétaires, égyp

tiens, demeurant à Fayoum, rue Kholy. 
II. - Les Hoirs de feu Zaki Saad, qui 

sont: 
1.) Dame Fardos Mahmoud Talaa t, sa 

veuve. 
2.) Abdel H.ahman Fahim, pris en sa 

qualité de tuteur des mineurs: a) Orna, 
b) Mostafa, c) Daoud et d) Kawsar. 

Tous propriétaires, égyptiens, dem eu
rant la ire à Fayoum, chez Ahmed Bey 
Hassan, près de la maison d'Ahmed Pa
cha Dol!, à Bandar El F ayoum, et le 2me 
demeurant jadis à Bandar Fayoum, im
meuble Mohamed Bey Nassar, rue Gaa
far Bey, devant la Gare de Fayoum, et 
actuellement sans domicile connu en 
Egypte, ainsi que cela résulte tant des 
recherches faites par le requérant que 
de l'exploit de l'huissier Jos. Talg du 7 
Avril 1938, et pour lui au Parquet de ce 
Tribunal. 

3.) Abdel Azim Effendi Saad, proprié
taire, égyptien, demeurant à Fayoum, 
chareh Haagar. 

4.) Dame Nafoussa Ismail, fille de feu 
Ismail Ahmed, de feu Ahmed, épouse 
de Mohamed Bey Talaat, pri se tant 
comme débitrice originaire que comme 
garante conjointe et solida ire des Sieur~ 
Riad Saad, Abdel Azim Saad et Zak1 
Saad Hassan, propriétaire, égyptienne, 
demeurant jadis avec sa fille, épouse de 
Mahmoud Effendi Taher El Aref, offi
cier de police à Guizeh, au No. 2 haret 
El Nadi, près du réverbère No. 329, 1er 
étage, propriété de Mohamed Bey El 
Nadi, près du Tribunal Indigène de Gui
zeh e t actuellement sans domicile con
nu en Egypte, ainsi qu e cela r ésulte tant 
des recherches faites par le requérant 
que de l'ex ploit de l'huissier G. Anasta
si, du 21 Février 1938, e t pour e ll e au 
Parquet Mixte de ce T r ibunal. 

Dé bi te urs expropriés. 
Et contre: 
1.) Ihsane. 2.) Ismat. 
3.) Tafida. !1. ) Hamida. 
Toutes quatre filles de Aly Bey Has

san, propriétaires, égyptiennes, dem eu
rant à Fayoum. 

Tierces détentrices. 
En ve1·tu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 1er Décembre i934, huis
sier Della Marra, transcrit au Bureau 
des Hypothèques de ce 'l'ribuna l le 2i 
Décembre 1934 sub No. 663 F ayo um. 

Objet de la vente: 
2me lot du Cahier des Charges. 
10 feddans et 2 kirats de terrains sis 

au village de Kohafa, Ma rkaz e t Moudi
rieh de Fayoum, au hod Khor El Nems 
No. 11, indivis dans i3 feddan s, H kirats 
et 16 sahmes faisant partie de la parcelle 
No. 1 et de la parcelle No. 2. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent sans aucune exception 
ni réserve. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Désignation des bien s d 'après le nou
veau cadastre. 

2me lot du Cahier des Charges. 
10 Jedda ns, 4 kirats et G sahmes de 

terrain s sis a u village de Kohafa, Mar
kaz e t i\ioudiri eh de Fayoum, divisés 
comme s uil: 

1. ) i fedda n e t H kira ts faisant partie 
des parce lles Nos. 1 e t 2, au hod Khour 
El Nems No. H, ire section. 

2.) 2 feddans et Hl kirats fai sant partie 
des parcelles Nos. 1 e t 2, au hod Khour 
El Nems No. H, ire section. 

3.) 11 kirats e t 12 sahmes faisant par
tie de la parcell e No. 1, au hod Khour 
El Nems No. 11, ire section. 

4. ) 3 feddans et 15 sahmes faisant par
tie des parcelles Nos. 1 et 2, au hod 
Khour El Nem s No. 11, ire section. 

5.) 1 fedd an, 13 l<irats et 9 sahmes fai
sant partie des parcelles Nos. 1 et 2, au 
hod Khour El Nems No. 11, ire section. 

6.) 17 kirats e t 18 sahmes faisant par
tie des parcelles Nos. 1 et 2, au hod 
Khour El Nems No. 11, ire section. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t se comportent sans aucune exception 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 500 pour le 2me lot 
du Cahier des Charges, outre les frai s. 

Le Caire, le 29 Mars 1939. 
Pour le poursuivant èsq., 

Em. Misrahy, R.A. Rossetti et M. Jehiel, 
577-C-122 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 22 Avril i939. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Indus tries (Egypt), S.A.E., ayant siè
ge au Caire, 19 rue Kasr El Nil, pou.r 
laquelle agit M. Stener Vogt, son Admi
nistrateur-Délégué, y électivement do
miciliée au cabinet de Maître Albert De
lenda, avocat à la Cour. 

Contre les Hoirs de feu Mikhail Fa
nous, savoir: 

1.) Sa veuve, Dame Adla Bent Hanna 
Sourial, prise tant personnellement 
qu' en sa qualité de tutrice de ses en
fants mineurs Faika, Touta e t Régina. 

2. ) Sa fill e maj eure Narguess Bent Mi
khail Fanous. 

Tous proprié taires, suj e ts égyptiens, 
dem eurant à Ban El Allam, Markaz Ma
ghagha, Moudirieh de Minieh. 

En ve1·tu d'un procès-verbal de saisie 
imrnobili ère du 11 Juin 1938, transcrit 
avec sa dénonciation au Bureau des Hy
poth èques du Tribunal Mixte du Caire, 
le 30 Juin 1938, sub No. 78i Minieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
1 feddan et 12 kirats de terrains sis au 

vill age de Ba n El Allam, Markaz Magha
gha, i\1oudirieh de Minieh, au hod El 
Massala No. 6, fai sant par tie de la par
celle No. 44 e t par indivi s dans celle-ci 
qui est d'une superficie de 9 feddans et 
20 kirats. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 80 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

590-C-135 Aibert Delenda, avocat. 

29 /30 Mars 1939. 

Dale: Samedi 22 Avril 1939. 
A la requête du Sieur H.afla Cohen, 

commerçant, itali en, demeurant au Cai
re. Le dit Sieur H.afl.a Cohen pris en sa 
qua lité de cessionnaire aux droits et ac
tions de la Da me Enrichetta Orvietto, 
suivant ac te de cession et subrogation 
authentique, passé au Greffe des Actes 
Notariés du 'l,rib unal Mixte du Caire le 
28 Décembre 1937 sub No. 6749. 

Au préjudice du Sie ur Hassan Chal
tout, fil s de feu Mohamed Cha ltout, pro
prié taire, égyp ti en, demeurant t~ Talbieh, 
dis tri c t c t Moudiri ch de Guizeh. 

E'n vet·Lu d' un procès-verba l du 28 l~é
vrier :tü38, hui ss ier La floufa, tran scrit le 
14 Mars J. 938. 

Objet de la vente: en un se ul lot. 
3 feddans, ü kirat: e t 2 sahmes de ter

res sises au village de l\tlinchat El Bak
kari, di s trict d 'Embabeh, i\1oudirieh de 
Guizeh, a u hod E l Zomr No. Hi, parcelle 
No. 72. 

La dite parce lle es t in scrite au regis
tre d u nouveau cadas tre comme suit: 

2 feddans a u nom de Demian Efrendi 
Fahmi par gage. 

i Jeddan, 9 kirats e t 2 sahmes au nom 
de Mohamed Chaltou t et Fatma Hanem, 
fill e de fe u Ahmad Effendi Mous tafa. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

629-C-150 André Jabès, avocal. 

Date: Samedi 22 Avril 1939. 
A la requête de The Cairo Suburban 

Building Lands Company. 
Au préjudice du Sieur Sayed Bey Mct

walli . 
En vet·tu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière elu 12 Septembre 1935, dé
noncé le 23 Septembrë i 935 e t transcri t 
au Bureau cles Hypothèques elu Tribu
nal :Mixte du Caire le 27 Septembre 1935 
sub No. 6996 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un terrain cle la superfi cie cie 910 m2 

73 cm., avec les constructions d'une vil· 
la élevée sur 312 m2 composée d'un rez
de-chaussée et de deux é tages supé
rieurs, le tout sis au Caire, à Helmiell 
El Guedicla, rue Sekket H.athcb Paella 
El Kebir No. 21, chiakhe t El Emari, 
kism Bab El Ahmar, gouvernorat du 
Caire. 

Tel que le elit immeuble se poursuit 
et se comporte sans aucune exception 
ni réserve. 

Mais d'après le Survey le elit immeu
ble est désigné comme suit: 

Un immeuble, terrain e t cons
truction, de la superficie de 941. m2, sis 
au Caire, No. 21 Tanzim de la rue Sel<
ket Ratheb Pacha El Kebir, à Helmia 
El Guedicla, kism Darb El Ahmar, 
chiakhet El Emari, Gouvernorat du 
Caire. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
et se comporte sans aucune exception 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1780 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Ernest et Clément Harari, 
613-DC-840. Avocats à la Cour. 



29/30 :\!ars 1!"):3\J. 

Date: Samedi 22 Avril Hl39. 
A la requê te <le l\Ia î lre Nicolas A. Zi

ga~la, avoeal, h e ll ène, demeuran t au 
Caire, s ubrogé a ux poursuites de la Rai
son ~oeü~ l e K Cokkinos & Co., y éli
sant domicile au cabt ne t de l\!e. Viclor 
Bigio, avocat. 

Au préjudiœ elu ~i c ur Dimit ri Cras
sou~i, fil s cle feu i\omicos, propridaire, 
hellene, demeu mn t ü Héli opoli s (ban
lieu e d u Caire). 

En vertu d'un procès-verbal cie sais ie 
immobilière du 211 .Jui n HJ28, dénoncé 
et transcrit avec sa llénonc iation au BLl
reau des Hypothèq ues elu Tribuna l 
Mixte cie Caire, en cla lç du 29 Juin 1938, 
sub No. \J07 (M ini eh ). 

Objet de la vente: 
6 kirats e t 12 sahmes s is à Béni Sa

m et (Béni l\lazar l\linieh), au hod El 
Khor No. 7, faisant partie cle la parcel
le No. 92. 

T el que le tout se poursuit et com
porte avec les dépendances et accessoi
res sans exception ni réserve. 

Notamment 1 moulin à 4 meules ac
tionné par une machine Diesel Win
terthur, de 8 i/'1 H.P., No. '1610/ 1914, à 
2 pis tons verticaux, le tout abrité 
dans un e con s truction en moellon s. 

N.B. - Le moulin s usdit n 'es t pas 
actuelleme nt en état de fonctionn e
ment. 

Pour les li mi tes con s ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.K \JO outre les fra is . 
P our les requérants, 

614-DC-8/d. Vi c tor Bigio, avoca t. 

Date: Samedi :22 Avril HJ3\J. 
A la requê te elu l ~rédit Hypotl1 éeai

re Agricole d 'Egyple, Direc ti on d u 
Crédit Agricole cl'Egyptc. 

Au préjudice cle Abd el Malek l\ ligal
li Ebcicl, fil s cle l\Iegall i Ebeicl, c ultiva
teur, suj e t ég:yp li en, demeurant au vil
lage cie Naz leL E l Saw, Marl<az Deirou t 
(Assiout ), débiteur exproprié. 

Et con tl'e : 
1. ) Les J Loir s de fe u le Dr. Elias Kha

lil Fakhouri, savoir: a) Dame 1\Ios ta fa 
bent Boclor, sa \ Cli Ve, èsn. ct èsq . 1l c 
tutnçe cle ses en fa t1ts mineurs Sob l!i 
Effa, Li li ; b ) \ Vad ie E lias Khali l so t~ 
fil s maj e ur, demeurant à Deiro~t El 
Mohatta, cl is~r i ct d e Deirout (Ass iout ). 

2. ) Salelt Ibrahim Saad, èsn. e t èsq. 
cle tuteur natu re l de ses en fa nts m i
neurs Ibra him e t l\1ohamed, ct en la n L 
que de bes oin e ux-mêmes, clemeuran l 
au vill age <l e i\'azld Saw, 1\.farkaz Dei
rou t (Ass iou l). 

3.) Fahmi l ~ ffc ndi, 
11. ) Mo'ann es:" Errendi, fils de Bo u

lous Ghobria l El Jlommos, 
5.) Dr. Yassa Bfrcnd i, 
6.) P ays k Effendi, fil s de Mçgalli 

Ghobn a l h.ommo:-;, demeurant au vi ll a
ge clc Dcirou t El Chérif, Mar kaz Dei
rou t (Assiou L), liers délen te urs. 
. En vertu d'un proeès-verbal de sais ie 
I~f!lO~ili ère tlu U Mars 1937, hui ssier 
Kmtz1, lran~;' r:i t au Bureau des Hypo
thèques elu l nbunal M txte du Caire le 
31 Mars 1\J37 s ub ~o. 273 Assiout 

Objet de la ven te: lot unique. . 
4 feddans de terrain s s is à Nazlcl 

Saw, Markaz Dcyrou t :Assiout), en 
deux parcelles, sa voir: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

. i.) 1 feddan et 12 l<i rats, faisant par
tie de la parcelle No. 8, au hocl E l 
Chaboura No. 10. 
. 2.) 2 fedclan s et 12 kirals, fai sant par

h e de la parcelle .\io. 32, a u hod Arc! 
E l Hagar No. 11. 

A insi qu e le tout se poursuit e t com
porte avec: Lous ses accessoires et dé
pendances e t tous immeubl es par na
ture et par des tination sans aucune cx
ceptwn ni réserve. 

Dés ignation des biens d.'après le nou
veau cadastre. 

11 fedclans de terra ins s is au vil!ao·e 
de Naz.l e t Saw, Markaz Deirout, divi sés 
comme s uit: 
. 1. ) 1 Jedclan c t 12 k irab, fai san t par

Li e de la parcelle No. 8, a u hocl El Cha
boura No. 10. 
. 2.) 2 fedclan s et 12 kirats, fai san t par

ile de la parcelle ~o. 32, au hod Ard El 
Hagar No. 11. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et sc comportent avce toutes leurs 
~lépenclances et appendances et tous 
Immeubles par nature c t par cleslina
twn, nen excep té ni exclu. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 215 outre les frais . 
Le Caire, le 29 Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
Em. Mis rahy et R. A. Rossetti, 

373-C-118. Avocats à la Cour. 

Ua le: ~amecli 22 Avri l 193\J. 
A la requête du Sieur Léon Hanoka 

expert-syndic, syndic cie la fai llite D. Li~ 
mongell i. 

Au })l"éjudice d es Hoirs de feu Serafi
no L imongclli Bey, savoir: 

A. - Les e nfants cle feu Vittoria Di 
J eva, née Limongelli, sa\·oir: 

1.) H.osetta Mandofia. 
2.) Alfonso Di Jeva. 
3.) Serafino Di J eva. 
B. - '1. ) Emmanuel Limongelli. 
C. - 3.) Dame Fi lomena Limongelli 

née Montini . ' 
li. ) Darne Anwlia Violante. 
1. ) Alessandro Lirnongelli . 
~. ~ Dame Antonic tta Limongelli, veu

ye Camil le Lanza. 
. En vertu d·un proeès-verbal de saisie 
Immobili ère elu 15 Déeernbre 1938 dé
n oncé les 2:2, 211, 27 e t :28 Décembre l938, 
trans(:nt le :2 Janvi e r L\J39 sub No. 3 
Caire ct No. 1 Ga li oubi ch. 

Objet de la \·cnte: lot unique. 
Un Imtne ubl e, te rrai n e t con s truc tions 

y élevées, s is <'t Ezbc t El Nal<:hl, Marl<az 
,\iaoua, Galioubich, e t actuellement clé
pe nda nt d'El J(h esso us, i\ larkaz Chebin 
E l 1\:anatcr (Ga li ou bich ), comprenant un 
terrain d ' une s uperficie de 3085 m2 for
mant les lots \los. 10, 38, 39 e t 41 du 
plan de loti sse me nt cl c Ezbet El Nakhl 
dont: ' 

J. ) U ne vill a dénommée «Villa Filo
l!lena », y élevée e t occupant une super-
1Ict c cie 1!10 m2, composée d'un rez-de
chaussée, d'un 1er étage e t chambre sur 
la terrasse. 

2. ) Un salamlek ct a nnexes. 
Le restant du, tc~rain forme jardin. Le 

tout es t c nt?1~re cl _une , f:lôture simple. 
N.B. - Destgnatton etablie par le Sur

veY. D~partmenl d'après les nouvelles 
operatiOns du cadastre. 
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, ~? kirats e t 17 sahmcs sis au village 
cl l .<. 1 Khesso us, Marl<az Chebin E l Ka
nater (Galioubieh ), a u trcfois dépendan t 
cl.e Ezbet El Nakh l, l\larkaz :\aoua (Ga
ltoubte.h ) a u hod E l Fa rag ~o. 28, par
ce ll e ,\ o. 243, limités: :'iorcl, partie rue 
Rabaah e t partie ~o . .242, He neina Fa
nous JJ ed h ecl e t No. 2!d, Ragab Said As
saad . El Eigueli; .Es t, séparat ion limite 
elu vlllage de Kafr Farouk, :\laamourie t 
Dawa hi l\Iasr; Sud, partie ~o . 244, Gho
bnal Ibrahn~ Soliman et partie No. 2116, 
h ab1 ta twn dependant des habitations du 
vi ll age d 'El Khcssous; Oues t, rue Li
mongelli Bey. 

'lise à prix: L.E. J300 outre les frais. 
Pour le pours uivan t, 

G:30-C- IGO J. Bigio, avocat. 

Oate: Samedi :22 Avril 1\:l:J\J. 
A la requête de I'Jm pena l Chemical 

Indus tries (Eg ypt) S.A., ayant s iège au 
Can·c, HJ rue Kasr El i\ il , poursuites et 
dillgenees cle :.\lon s icur Stcner Vogt, son 
Aclmm1 stra~? ur-Dél6gué c t y élisant do
micile e n l e lude de :.\lailre Albert De
lcncla, avocat ü la Co ur. 

~ontl·e Hassanein Abou Zcicl, proprié
taire et commerçant, s ujet local, demeu
rant au village de Om El Koussour dont 
il est l'omcleh, ..\-iarkaz Manfalout (As
swut). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Décembre 1937 dû
ment tra nscrit avec sa dénonciatio'n au 
Bureau d es Hypothèqu es du Tribunal 
1\'Iixtc elu Caire, le G J anvier 1938 sub 
No. 11 Assiout. ' 

Objet de la ven te : lot unique. 
\J fedclan s, 12 kirats et 20 sahmes de 

terrains s is à Om E l Kou ssour, Markaz 
Manfalout (Assiout), divisés comme 
s uit: 

:L. ) :2 feddan s, 13 k irals e L iG sahm es 
au hod El Safouna ~o. 1, faisant partie 
de la parcelle No. 27. 

2.) 1 fecldan, 18 kirats et 20 sahmes au 
hocl El Kom ~o. ·;, fai sant partie de la 
parcelle No . 5. 

3. ) 3 feclclans et '1 :;ahmes a u même 
ho cl, faisant partie de la parcelle No. 30. 

!1. ) 21 l~ira ts et 12 sahmes a u hod EL 
Hé ch a No. 18, fai sant par lie de la par
celle No. 22. 

5.) 1 fedd a n, G kirals e t 1G sahmes au 
hou Gheit El Ela E l Charki No. 20, lçi sm 
awal, faLant partiC cle la pa rcelle No. 12:2. 

Ces terrains sont inscrits a u teklif de 
Hassanein Abou Zeicl, mokallafa No. 
000/ 1\)37. 

Tels que les dits biens sc poursuivent 
e ~ comportent sans aucun e exception ni 
reserve, avec tous Immeu bles par natu
r e ou destination qui en dépendent. 

Pour les lim ites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

,\lise à prix: L.E. 1300 outre les fra is . 
Pour la poursuivante, 

591-C-:l3G .\Ibert Dc lcnda, avocat. 

~,~,~~~~~~~~NN~~~ 

La reproduction des clichés 1 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 
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Date: Samedi 22 Avril Hl39. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de The Mortgage Co. of 
Egypt. 

Au préjudice de : 
i.) Saad Rahil Moham ed, 
2.) Raclouan Saad Rahil, propriétai

res, sujets locaux, demeurant à Sanhour 
El Baharia, Markaz Sennourès (Fa
youm), débiteurs expropriés. 

Et contre: 
1.) Hoirs El Sette Salem lbralJim El 

Sahawi, savoir: 
a) Abclel Tawab. b ) Abdel Hamid. 
c) Sania. d) Zeinab. 
Tous enfants de Radouan Saad Rahil. 
2.) Soliman Mohamed Hassanein . 
3.) Aly El Sayecl .Sicl Ahmecl Salem. 
4..) Hassan El Sayed Sicl Ahmed Sa-

lem. 
5.) El Sett Salma bent Sid Ah med Sa-

lem. 
6.) El Zein bent Sid Ahmecl S alem. 
7.) Moussa Ayoub Amr El Dawlat. 
8.) Barakat Ayoub Amr El Dawlat. 
9.) Ibrahim Ayoub Amr El Da\\'lat. 
Tous propriétaires, égyptien s, demeu-

rant à Nahiet Sanhour El Baharia, Mar
kaz Ebchaway (Fayoum). 

Tiers détenteurs. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 9 Août 19311, huissier 
Anis, transcrit a u Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte du Caire le 1er 
Septembre 193'* sub No. 453 F ayoum. 

Objet de la vente : 
D'après la saisie immobilière. 
333 fedclans, il! kirats et 22 sabmes 

sis a u village de Sanhour, dépendant du 
Zimam de. Sanhour E l Kibli, Markaz 
Sennourès (Fayoum), divisés en 33 par
celles comme suit : 

La ire au b oel E l Karachi El Charki 
No. 7, faisant partie de la parcelle No. 
1, de 12 Iedilans ct 22 k irats. 

La 2me de 46 Jeddans, 18 kirals ct 'ti 
sahmes dont 45 feddan s, 7 kirats et '1 
sahmes au hod El Karachi E l Charki 
No. 7, faisant partie de la parcelle No. 
1, et 1 feddan et 11 kirats au hod El 
Aleka No. 52, faisant partie de la parcel
le No. 1, le tout d 'un seul tenant. 

La 3me au hod Radouan No. 57, fai
sant partie de la pa rcelle No. 1, de 5 
feddan s. 

La 4me au hod Ch eikh Abdel Kader 
No. 101, parcelle No. 16, de 7 fecldans 
e t 22 kirats. 

La 5me au hocl El Cheikh Abdel Ka
der No. 101, faisant parlie de la parcelle 
No. 17, de i fecldan et ill kirats. 

La ome au m ême boel No. 101, par
celles Nos. 24, 25 et 28, de 3 feddans, 
15 kirats et 20 sahmes. 

La 7me au hocl El Fedn No. 100, fai
sant partie des parcelles Nos. 2 et 3, de 
48 fedclans, 15 kira ts et 20 sahmes. 

La 8me au hod El Fedn El Gharbi 
No. 102, parcelle No. i, de 37 fecldans et 
8 kirats. 

La 9m~ au hod El Touba No. 103, par
celle No. 1, de 26 fedclans, 16 kirats et 
20 sahmes. 

La 10me au hocl Abou Guebba No. 56, 
parcelle No. 17, de 1 fecldan et 22 kirats. 

La iime au hod El Hayat No. 106, 
parcelles Nos. 1 et 2, et faisant partie 
des parcelles Nos. 8 et 5, de ii fedclans 
et 13 kirats. 
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La i2me a u hod Zaki El Gamal No. 
98, faisant partie de la parcelle No. i , de 
2 kirats et 11 sahmes. 

La i3me au même hod No. 98, par
celle No. 4, de 4 feddans et 12 kirats. 

La Hme au même boel No. 98, faisant 
partie de la parcelle No. 5, de '1 kirats 
et 8 sahmes. 

La 15me au même hod No. 98, par
celle No. 8, de !1 feddans e t 18 kirats. 

La i6me a u boel H.adouan Rahil No. 
57, anciennement dénommé boel El Ba
lad El Kébira, parcelles Nos. 3, '* et 5 
et faisant partie de la parcelle No. 1, de 
15 feddans. 

La 17me a u même hod H.adwan H.a
hil No. 57, parcelle No. 2 et faisant par
tie de la parcelle No. i, de 18 feddans, 
12 kirats et 8 sahmes. 

La i8me au hod El Cheikh Abdel Ka
cler No. 101, anciennem ent dénommé 
hod El Bal ad El Kébira, parcelle No. ii , 
de 8 fecldans et 3 kira ts . 

La i9me au même hod El Cheikh Ab
del Kader No. 101, faisant partie de la 
parcelle No. 10, de 4 feddans et 10 ki
rats. 

La 20me au hod Abou Guebba No. 56, 
jadis dénommé Agam wal Balad El Ké
bir, parcelles Nos. i et 2, de ii fecldans, 
7 kirats e t 20 sahmes. 

La 2ime au même hod Abou Guebba 
No. 56, faisant partï"e de la parcelle No. 
3, de 9 feddans, 21 k irats et 8 sahmes. 

La 22me au même hod Abou Guebba 
No. 56, parcelles Nos. 9, 10, ii e t 12, de 
2 feddans, 17 ki rats et 12 sahmes. 

La 23me de 12 kirats et 12 sahmes, 
au hod Abou Guebba No. 56, fa isant 
partie de la parcelle No. 13. 

La 24.m e cle 9 feddans, 21 kirats et 
20 sahmes, au même hod, faisant par
tie de la parcelle No. 3. 

La 25m e de 10 feddans, au m êm e hod, 
faisant pa rti e de la parcelle No. 3. 

La 2fime de '13 feddans, a u m ême h od, 
faisant parlic de la parcelle No. 3. 

La 27me de 6 fcddans, 22 kirats e t 20 
sahmes, au même hoc! , fa isant partie 
de la parcelle No. 3. 

La 28m e de 5 feddans, au hod H.ad
wan H.ahil No. 57, faisant partie cle la 
p arcelle No. i. 

La 29me de 16 lüra ts et g sahmes, au 
même hod, faisant partie des parcelles 
Nos. 1 et 2. 

La 30me, de 1 feddan, 19 kirats e t 8 
sahmes, au hod El Cheikh Abdel Kader 
No. 101, parcelle No. 21. 

La 31me, de ii kirats e t 8 sahmes, au 
même hod, parcelle No. 22. 

La 32me, de 10 kirats et 20 sahmes, 
au hod .El Touba No. 103, faisant parlie 
de la parcelle No. 3. 

La 33me, de 1 feddan, 7 kirats et 18 
sahmes, au hod El Hayat No. 106, fai
sant partie de la parcelle No. 6. 

Il existe, sur la seconde parcelle, un 
dawar d'un étage, composé de 10 cham
bres avec dépendances, ainsi que sur 
la 1 7me parcelle une ezbeh, un jardin 
fruitier de 10 feddans, une maison 
d'habitation de 2 étages de 20 chambres 
chacun avec dépendances ainsi qu'un 
dawar de 9 chambres. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans auçune exception ni réser
ve, avec les améliorations, augmenta-
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tions et accroissements que les em
prunteurs pourraient y faire. 

Désignation des biens d'après le nou
veau cadastre. 

333 feddan s, 3 kirats e t 14 sahmes sis 
au village de Sanhour El Baharia, Mar
kaz Abchaway (Fayoum), divisés com
me s uit: 

1.) 12 feddans e~ 22 kirats, faisant 
partie de la parcelle No. 1, au hod El 
Goreiche El Charki No. 7. 

2.) a) 4.u feddans, 7 kirats et '* sahmes 
faisant partie de la parcelle No. 1, au 
hod El Gariche El Charki No. 7. 

b) 1 feddan e t ii kirals, faisant par
tie de la parcelle No. 1, au hocl El Alika 
No. 52. 

3.) 5 feddan s, fai sant partie de la par
celle No. i, au hod Radouan H.ahil No. 
57. 

4.) '7 fecldans et 22 kirats, parcelle No. 
16 a u hocl. E l Cheikh Abdel .Kader No. 
101. 

5.) 1 feddan ~t 14 kira ts faisan t partie 
de Ja parcelle No. fi, au hod El Cheikh 
Abdel Kader No. 101. 

o.) 3 fedclans, 15 kirats e t 20 sahmes 
faisan~ partie de la purcelle No. 24 et 
des parcelles Nos. 25 ct 28, au hod El 
Cheikh Abd. el Ka der No. JOL 

'7.) !18 feddans, 15 kirats et 20 sahmes 
fai sant partie de la parcelle Nos. 2 et 3, 
au hod El Fedn No. 100. 

8.) 37 feddans et 8 kirats parcelle No. 
1, au hod El Fecln El Gharbi No. 102. 

9.) 26 fecldans, 16 kirats et 20 sahmes 
parcelle No. 1, au hod El Touba No. 103. 

JO.) 1 fedclan et 22 kirats parcelle No. 
17 a u hocl Abou Guebbah No. 56. 

11. ) ii feddan s et '1 3 ki rats parcelles 
Nos. J et 2, Jaisant partie des parce lles 
Nos. 8 et 5, a u hod El Habbat No. iüô. 

12.) 2 ki ra ts et 4 sahmes fai sant par
tie de la parce lle No. i, au hod Zahr El 
Gamal No. 98. 

13.) 3 fedùans, 20 kirats e t 20 sarnn e:> 
faisant parlie de la parcelle No. 4, au 
hod Dahr El Gama! No. 98. 

De ce lte parcelle 15 kirats et 4 sali· 
mes ont été pris pour utilité publiq ue 
(Bahr El Robei El Saghir). 

i ll.) 4. kirats et 8 salunes faisant par
tie de la parcelle No. 5 au hod Zahr El 
Gamal No. !:J8. 

15.) 11 feddans e t 14 kirats faisant par
tie de la parcelle No. 8, au h od Zahr El 
Gamma! No. 98. 

16.) 15 feddans parcelles Nos. 3, '1 et 
5, fa isant partie de la parcelle No. 1, 
au hod Radouan Rahil No. 57. 

17.) 18 feddans, 12 kirats et 8 salunes 
parcelle No. 2, faisant partie de la par
celle No. 1, a u hod H.adouan Rahil No. 
57. 

18.) 8 feddans et 3 kirats parcelle No. 
ii, au hod El Cheikh Abdel Kader No. 
101. 

19.) 4 feddans e t iO kirats faisant par
tie de la parcelle No. 10, au hod El 
Cheikh Abd el !\.ader No. 101. 

20.) ii feddans, 7 kirats et 20 sahmes 
parcelles Nos. i et 2, au hod Abou 
Guebbah No. 56. 

21.) 2 feddans, 17 kirats et 12 sah
mes parcelles Nos. 10, ii, 12 et 13, au 
hod Abou Guebbah No. 56. 

22.) 12 kirats et 12 sahmes parcelle 
No. 14, au hod Abou Guebba No. 56. 
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23.) 5 feddans fai sant partie de la par
celle No. 1, au hod Radouan Rahil No. 
57. 

24.) 16 ki rats c t 8 sahmes faisant par
tie des pa rcelles Nos. 1 et 2, a u h oil 
Raclou a n Rahil No. 57. 

25.) 2 fecldans parcel le No. 21, au hod 
El Cheih:.h Ab del K ader- No. JOL 

26.) J5 l<ira ts e t 12 ~ah mes parcelle 
No. 22, au hod El Cheikh Abdel Kader 
No. 101. 

27.) JO kirats e t 20 sahme~ faisan t par
tie de la parcelle No. 3, a u h oc! El Tou
ba No. 103. 

28.) J feddan, 7 kirats et J8 sahmes 
faisan t par lie de la parcelle No. 6 au 
hocl El Habbat No. 106. ' 

29.) 49 Jçddan s et 17 lüra ts parcelles 
Nos. 3, 5, 6, 7, 8 et 9, a u hocl Abou 
Guebba No. 56. 

E s t comprise dans ce tte délimitation 
la parcelle No. 4, qui es t occupée par la 
tomb e d 'El Cheikh Abou Guebba, mais 
elle n'est pas comprise clans la s uper
ficie. 

T els qu e les dits biens sc pours ui
vent et se comportent, avec toutes leurs 
d épenda n ces e t appenclances, tous im
m eubles par nature et par destination, 
rien excep té ni exclu. 
Sou~ lou l e~ réserves. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 25000 outre l e~ fl<n 
Le Caire, le 29 Mars Jü39. 

Pour le poursuivant èsq., 
Em. Misrah:-,,., R. A. Rossetti e t l\1. J ehi~l, 
57'1-C-110. Avocats ü la Cour. 

Date: Samedi 22 Avril Jü3ü. 
A la requête elu Crédit Hypothécaire 

Agricole cl Egyp tc, pri s en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agr icultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice des Hoirs de fe u Abdcl 
Kacler Hachem, fil s d e fe u Abdel l\le
guid Jl ach em, qui so nt: 

1.) Dame Fatma Hassan El Okabi ou 
Okbi, sa ve uve, prise ta nL lJ e r~o nnelle
m ent que comme tutrice légale de se~ 
enfants mineurs : a) :Moh amecl connu 
sou s le nom cl'Abdel îvlégu id, b) Hassan 
et c) l\'lahmoucl, à e ll e iss us du dit dé
funt, proprié taire, s uj e tte locale, demeu
ran t a u Caire, à la r ue Youssef Cattaui , 
No. 3, tout près de l'Ecole Secondaire de 
Fouad El A wal, Jer é tage, Abbass ie h. 

2.) Rachouan. 3.) E l Sayecl. 
'L ) Abde l Azim. 5.) Darne I\.hadig ua. 
6.) Dame Chafika . Ses e nfants. 
7.) Dame I-Iafiza Abele! Rahman Ayoub, 

son a utre veuve. 
Les 3me, '1me e t 5m e sont pr is égale

m en t en leur qualité d'hériti ers de feu 
leur mère ::le kin a Mous ta fa Il atho u L, une 
des veuves e t h éritière du dit déb iteur 
défunt e t décédée après lui . 

Tous propriétaires e t c ultiva teu rs, lo
ca u x, d emeuran t a u vi llage de Kafr 
Ekhcha, district de T ala (Ménoufich), 
sauf la Dame Khadigua Abele! Kader 
Hachcm qui habite actuelleme nt à El Ba
tanoun, chez Imam Ahrned El Achma
oui, dis trict cle Tala (1\tlénoufich ). 

8.) Ibrahim Hassan Zaycd, pri ~ en sa 
qualité d 'h éritier de feu sa mère Da rne 
Ammouna Ahrned Bakr, ell e-même veu 
ve c t héri ti è re d u dit Abd cl Kac! er lla
chem, décédée après lui, propriétaire, 
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local, demeurant au village de Kafr Ekh
cha, 1\tlarkaz Tala (Ménoufieh). 

9.) Dame Adila Abdel Kader Hachem, 
fille d 'Abclel Kader Hach em, épouse du 
Cheikh Ahmed El Bassiouni, professeur 
à l'Ecole Ta rkiet El Fata t, à Ras El Tine, 
demeurant avec son époux à la rue El 
Arnir F a rouk No. 200, ki sm El Anfouchi 
(Alexandrie). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 Avril 1932, huissier G. 
Boulos, tra n scrit au Bureau des Hypo
thèques du Tribuna l Mixte elu Caire le 5 
Mai J932 s ub No. 1663 l\iénoufi eh. 

Objet de la vente: lot unique. 
6 fccldans e t 20 kira ts de terrains sis 

a u village de K afr Ekcha, Markaz Tala 
(1\tlénoufieh ), divi sés comme s uit: 

a) Au hoc! El Omda No. 9. 
5 fcddans et 5 kirats. 
b ) Au hoc! Eyd No. 4. 
1 fedclan. 
c) Au hoc! Chaclad No. 8. 
J5 kirats . 
T els que les dits b ien s se poursuiven t 

c t se comportent avec toutes d épendan
ces e t appenclances e t tous immeubles 
par n ature et par destination, r ien exclu 
ni excepté. 

Désigna tion d es biens d'après le nou
veau cadastre. 

8 fedcla ns, H kirats et 23 sahmes de 
terrains agricoles sis à Nahi e t Kafr 
Eksha, Mar·kaz Tala (Ménoufieh), divi
sés comme suit: 

6 ki rats e t Hl sahmes, parcelle No. J66, 
au hoc! Abou Eid No. 4. 

3 ki rats e t 23 sahmes, parcelle No. J35, 
a u même hoc!. 

8 ki rats ct 2 sahmes, parcelle No. J68, 
a u même h oc!. 

2 kirats e t 23 sahmes, parcelle No. 79, 
a u même hoc!. 

3 kirats e t J sahrnc, parcelle No. 203, 
au m ême hoc!. 

J kirat et 16 sahrnes, parcell e No. 201, 
a u même h oc! . 

Soit au tota l: 
L ) J feddan, 2 kirats c t 12 sahmes. 
2.) ô feddans, Jo l<ira ts e t J6 sahmes, 

parcelle No. L19, au hod El Omda No. 9. 
3.) 20 kirats e t J9 sahmes, parcelle No. 

203, a u hod Chaddad No. 8. 
T els que les dits bi ens se poursuivent 

et se comportent, avec toutes leurs d é
pendances e t a ppenda n ces et tous im
m eubl es par nature e t par destination, 
rien excepté ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L. E. GOO outre les frai s. 
Le Caire, le 29 Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
Ern. Mi s rahy, R.A. R osse tti et M. J ehiel, 
575-C-1 20 Avoca ts à la Cour. 

Date: Samedi 2.2 Avril 1ü39. 
A ia requête du Crédit Foncier d'O

ri ent, société anon yme fra n çaise, ayant 
s iège admini s tratif a u Caire. 

Au préjudice de Ja Dame Khadiga 1-Ia
ncm Rach acl . 

En vertu d 'un p rocès-verbal de saisi e 
immobilièr e elu 18 Ivlai Jü35, hui ssier 
Starnataki s , transcrit a u Bureau des Hy
pothèques du Tribuna l Mixte du Caire 
le J er Juin 1935, No. 1037 Caire. 
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Objet de la vente: lot un ique. 
Un terrain de la su perfi cie de 362 m2 

68 cm., ensemble avec les cons tructions 
y élevées s ur 320 m2 environ, consistant 
e n une maison d'habi ta tion composée 
d ' un sous-sol, d'u n rez-de-chaussée e t 
d'un é tage s upérie ur, le restant elu ter
rain formant ja rdin, le tout sis a u Caire, 
ch a reh W ahby Pac ha, I\' o. 6, ki sm Saye
cla Zeinab, chJal<het El En cha, rnoukal
lafa No. H6 / 3. 

Te ls que les dits bie ns se poursuivent 
e t comportent sans a ucune exception ni 
réserve. 

Pour les li mi tes consulter le Cahie.r 
des Charges. 

:\lise à prix: L.E. 2000 ou tre les frais. 
Pour le pours uivant, 

63J-C-J61 Hogc r Gued, avoca t. 
-----------
Date: Samedi 22 Avril J9:3ü. 
A la requête de la Dlle Aline De 

S trens, propriétaire, :-: uj e lle belge, de
m eurant au Ca ire, ü la rue Youssef Bey 
Ayrout No. 13, Cho ubra h. 

Au préjudice cl es Sieur e t Dam e: 
1.) Geo rges Pasvouri s, Jil s d'Athanase, 

fil s de Georges. 
2.) 1\farica Pasvouris, f ille de Georges 

Cambo uri s, Ji b c.le Sicolas, épouse du 
précéclen t. 

Tous de ux proprié taires, suj ets h ellè
nes, demeurant ü El Dokki (Guizeh), rue 
Moha m ed Aly No. lü, près du l\1inistère 
de l'Agri cultu re. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobili ère du 22 Sep tembre J937, huis
s ier .Sava Sa.be th ai, dénoncé par exploit 
elu 6 Octobre 1ü3'ï, hui ssier J. Ezri, les 
dits procès-verbal cle saisie et dénoncia
tion, transcrits a u Bureau cles Hypothè
ques elu Trib unal l\lixte elu Caire, le J9 
Octobre J937 sub :\'os. G158 Caire e t 
6406 Guizeh. 

Objet de la vente: 
Un immeuble, terrain e t çons tructions, 

sis à Guizeh, banlieu e elu Caire, à Boulac 
El Dakrour, di s tri ct c t l\I ouclirieh de Gui
zeh, a u hod Guéziret El K aracol No. 8, 
parcelle caclas trç No. 3J9 e t adminis tra
tivement elu Gouvernora t elu Caire, à El 
Dokki, rue l\lohamed A ly :\ o. 19 awayed, 
chiakh c t Kora E l Guize h, ac tuellem ent 
chiakhet Abele! H.ehim Pacha Sabri, 
moukallafa No. 2/5G, sec li on Abcl ine, le 
tout d écrit e t dé limi té romme s uit: le ter
rain form ant les loLs :\fos. H S c t J50, elu 
pla n de lotissem ent de Ja Soc iété Immo
bilière cles T errains clc Gui zeh e t Rodah, 
dits Guizeh Dakrour, es t d 'une superfi
cie cle 41 6 m 2, elon t 275 m2 sont cou
verts par les constru ctions d 'un immeu
ble comprenant actuell em en t J sous-sol 
et 3 é tages. 

Le res tant du terrain form e un jarcl in 
d 'agrément. 

Le dit immeuble cs t li mi té dans so n 
ensemble comme suit : :'-ioni, s ur 26 m. 
par un e rue large elc 8 rn ., parcelle No. 
20 cadastr e ; S ud, s ur :2G m. pa r les lot s 
Nos. H7 e t :L4 ü du s usdit lo ti ssem ent. 
correspondant aux :\ os . .?Î/1 e t 282 ca
das tre, appar tenant ü Bou tros Salama 
Saacl e t Nicolas Milropoulo ; Es t, sur 16 
m. par le lot No. 13:2 el u p lan de lotisse
ment correspondant a u No. 297 cadas
tre apparten ant à Amin ?vlous tafa El Ba
gouri; Oues t, s ur 1G m. par le lot No. 
146 du m êm e loti ssem çnt correspondant. 
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au No. 400 cadastre, propriété du Sieur 
Sayed Youssef Allam. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 3000 outr~ les frais. 
Pour la poursuivante, 

Abramino Yadid, 
630-C-i 72. Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 3 Mai 1939. 
A la requête de The Engineering Cy. 

of Egypt. 
Au préjudice de Guirguis Botros 

Guirguis, commerçant, local, demeurant 
à El Cheikh Masseoud, Markaz Magha
gha, Minieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Mai 1935, huissier 
Nessim Doss, d énoncé le 25 Mai 1935 
su ivant exploit de l'huissier Nassar, 
tous deux transcrits au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire 
en date du 3 Juin 1935 sub No. i073, 
Mini eh. 

Objet de la vente: lot unique. 
5 feddans, 6 kirats et i4 sahmes sis 

au village de Cheikh Masseoud, Markaz 
Maghagha, Moudirieh de Minieh, divi
sés comme suit : 

3 kirats au hod El Omara No. 10, fai
sant partie de la parcelle No. ü, à l'in
diYis dans la dite parcelle dont la su
perficie est de 3 feddans et 8 sahmes, 
consistant en terrains bourre et sablon
neux. 

4 feddans, 1 kirat et iO sahmes au 
hod El Sahel No. ii, faisant partie de 
la parcelle No. 136, à l'indivis dans la 
dite parcelle dont la superficie est de 
15 feddans, 6 lürats et 16 sahmes. 

1 feddan et 4 lürats au hod Abdel 
Kerim No. 13, faisant partie de la par
celle No. 1, à l'indivis dans la parcelle 
No. 1 dont la superficie es t de 12 fed
dans, 17 kirats et 16 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

l\lise à prix: L.E. 30 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

3L.8-C-23 Maurice Castro, avocat. 

VENTE VOLONTAIRE. 

Date: Samedi 22 Avri l 1939. 
A la requête de la Société Israélite de 

Bienfaisance Aschkénazi du Caire, en li
quida tion. 

Objet de la vente: 
Un immeuble, terrain et construc

tions, sis au Caire, chareh E l Chiakhet 
El Zaher et Ghamra, section Waily, ha
ret El Meski No. 5, mokallafa No. 6/9 
au nom de la Société Israélite de Bien
faisance Aschkénazi du Caire, année 
1938, d'une superficie de 198 m2 07 cm., 
comprenant un immeuble de rapport de 
5 étages avec sous-sol, chaque étage 
comprenant 2 appar tements. 

D'après le nouveau cadastre du Sur
vey Department la d6signation de l'im
meuble serai t la suivante. 

Un immeuble de la superficie de 195 
m2, avec les constructions y é levées, sis 
à haret El Meski .No. 5 (lcism El Waily), 
Gouvernorat du Caire. 

De cet immeuble dépend un passage 
en association du côté Sud-Ou est d'une 
superficie de 96 m2 '15 cm. 

'l'els que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
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dépendances, sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix : L.E. 1000 outre les frais. 
Pour la venderesse, 

626-C-156 Israël Hassid, avocat. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Samedi 22 Avril 1939. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Industries (Egypt) S.A., ayan t siège 
au Caire, Hl rue Kasr El Nil, et y électi
vement domiciliée au cabinet de Maître 
Albert Delenda, avocat à la Cour. 

Au préjudice de: 
i.) Hoirs Amin Soliman Fayed El Ta

wil, débiteur saisi. 
2. ) Zaki Amin Soliman El Tawil, fol 

enchérisseur. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

demeurant au Caire, 4 rue Souk El Sa
mak El Kadim (Khoronfish). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Juin 1933, dénoncé le 
19 Juin 1933, le tout transcrit le 29 Juin 
1933, sub No. 24.41 Guiza. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
5 feddans et 7 kirats de terrains sis 

à Nahiet Chenbari, Markaz Embabeh 
(Guizeh), divisés comme suit: 

a) 3 ldrats et i4 sahmes au hod El 
Echrin No. 1, faisant partie de la parcel
le No. 53. 

Cette quan tité de :3 kirats et i4 sahmes 
du côté droit est indivise dans 7 kirats 
et 2 sahmes. 

b) 22 kirats et 8 sahmes au hod El 
Khamsin No. 2, du côté droit par indivis 
dans 23 kirats et 8 sahmes, faisant partie 
de la parcelle No. 8. 

c) 18 sahmes par indivis du côté droit 
dans 1 feddan, 19 kirats et 8 sahmes au 
hod El Khamsin No. 2, faisant partie de 
la parcelle No. 20. . . . 

d) 15 kirats et 4 sahmes par .mdrvr s 
du côté droit dans 1 feddan, 2 krrats et 
18 sahmes a u hod El Khamsin No. 2, 
faisant partie de la parcelle No.- 178. 

e) 2 kirats au hod El Khamsm No. 2, 
faisant partie de la parcelle No. 24, par 
indivis dans la dite parcelle d'une su
perficie de 22 kirats. 

f) 1 feddan, 6 kirats e t 4 sahmes au 
hod E l Awkaf No. 4., faisant partie de la 
parcel le No. 25, par indivis dans 2 fed
dan s, 8 kirats et 1* sahmes. 

g ) 1 sahmes au hod El Awkaf No. 4., 
fai sant partie de la parcelle No. 23, in
divis dans 1 kirat. 

h ) 8 kirats et 10 sahmes au hod Gheit 
El Nahl No. 3, faisant partie de la par
cell e l\'o. 22, par indivis dans 1 feddan, 
12 kirats et 10 sahmes. 

i) 16 kirats et 10 sahmes a u hod El 
Khamsin No. 2, parcelle No. 182. 

j) 15 kirats et 16 sahmes au h od El 
Khamsin No. 2, faisant partie de la par
cell e No. 175, au même hod, propriété 
Amin Soliman Fayed El Tawil et autres. 

k ) 11 kirats et 4. sahmes au hod El 
Khamsin No. 2, par indivis dans 1 fed
dan, 11 kirats et 16 sahmes, faisant par
tie de la parcelle No. 174. 

1) 1 kirat et 1 sahme au hod El Kham
sin No. 2, faisant partie de la parcelle 
No. i05, par indivis dans 3 kirats e t 4 
sahmes. 

29/30 Mars 1939. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires générale
ment quelconques, sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter l e Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 20 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

593-C-138 Albert Delenda, avocat. 

SUR SURENCIIERE. 

Date: Samedi 8 Avril 1939. 
A la requête du Sieur Choukry Chou

cha, propriétaire, égyptien, demeurant à 
Zeitoun, et y élisant domicile en l'étude 
de Me O. Wakil, avocat. 

Au préjudice du Sieur Tewfik Bey 
Raad, propriétaire, libanais, demeurant 
à Héliopolis, rue Baron Empain. 

En ve1·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Mars 1938, huissier J. 
Ezri, transcrit le 2 Avril 1938 sub No. 
1971 Caire et No. 2114 Galioubieh et dé
noncé le 30 Mars 1938, transcri t le 2 
Avri l 1938 sub No. 1971 Caire et No. 2114 
Galioubieh. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

Deux immeubles avoisinants, terrains 
et cons tructions, sis à Ezbet El Zeitoun, 
porlan t les Nos. 4.1 rue Mehata El Zei
toun ct No. 6 rue El Bos ta, dépendant 
du di s trict d'Héliopolis, Gouvernorat du 
Caire, conformément au plan d'arpen
tage No. 79, échelle No. 1/1000, au hod 
El i\'laclrassa No. 29, au village d'El Ma
tarieh, banlieue du Caire, Moudirieh de 
Galioubieh, moukallafa Nos. 11 /44 et 
13/33 du teklif du Sieur Tewfik Raad, 
année 1933, désignés comme sui t: 

1.) Un immeuble, terrain et construc
tions, de la superficie de 1392 m2 98 cm., 
portant le No. 4.1 de la rue Mohata El 
Zeitoun. 

2.) Un immeuble, terrain et construc
tions, de la s uperficie totale de 129 m2 
88 cm., portant le No. 6 de la rue El 
Bos ta. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pt·ix sur surenchère: L.E. 1617 
outre les frais. 

Pour le surenchérisseur, 
Georges Wakil, 

655-DC-84.7. Avocat à la Cour. 

T ribuoaJ de Mansourah. 
1\.LJDIEi~CES: dès les 10 h. ao du malin. 

Date: Jeudi 20 Avril 1939. 
A la requête du Sieur Aziz Bahari, 

propriétaire, sujet local, demeurant au 
Caire. 

Contre le Sieur Reidar Ibrahim El Zé
héri, propriétaire, sujet local, demeurant 
à Chéremsah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Juin 1938, huissier 
Ph. Bouez, dénoncée le 27 Juin 1938, 
transcrit avec sa dénonciation le 4. Juil
let 1038 No. 6039. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

1 feddan ct 2 ki rats de terrains sis au 
village de Kafr Tekay, district de Faras· 
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kour (Dale), au hod El Tessiine El Ghar
bi No. 33, parcelle No. 2. 

Ainsi que le tout sc poursuit ct com
porte sans a ucun e exception ni r éserve 
avec les immeubles par d estination qui 
en dépendent. 

2mc lot. 
83 feddans, 19 kirats et 2 sahmes de 

terrains sis au village de Kafr T ekay, 
district de Faraskour (Dale), divi sés en 
2 superficies: 

La ire de 8 kirats ct 13 sahmes au 
hod Bir El Hagar No. 4 de la parcelle 
No. 4. 

La 2me de 83 fccld ans, 10 kiraLs et 13 
sahmes. 

Ainsi que le tout , c poursuit c t com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 45 pour le 1er lot. 
L.E. 3355 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Mansourah, le 20 Mars 1930. 

Pour le poursuivant, 
646-DM-845 \Vadih Sa lib, avocat. 

Date: Jeudi 27 Avril 1939. 
A la requête de la Société Commer

ciale Mixte «Maurice Yaacoub \Vahba 
& Co.», ayant siège à Mit-Ghamr, re
présentée par son clirecteur M. Maurice 
Yaacoub Wahba, y demeurant. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Ahmed Ibra

him Selim, fils de feu Ibrahim Selim El 
Kachef, savoir: 

i.) Dame Fahima !\Iahmoucl ~afée, sa 
veuve. 

2.) Mohamecl, 3.) Selim, 4.) Ma hmoud, 
5.) Osman, 6.) Halez, 7.) Ilamed, 
8.) Dame Fahima Ahmed Ibrahim 

Selim, veuve de fl') u Osman Zaghloul, 
9.) Dame Habiba Ahmed Ibrahim Sé

lim, épouse de Me Mohamecl Eff. El 
Sayed, 

10.) Dame Hanem Ahmecl Ibrahim 
Selim, épouse de Mohamed Eff. 1\.azem, 
les neuf d erni ers enfants elu elit défunt 
Ahmecl Ibrahim Selim. 

B. - ii. ) Mohamed Aly Erouk, fils 
de Aly Erouk Souelem. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant les 7 premiers et le Hme à 
Dondeit, dis tri c t de Mit-Ghamr, la 8me 
à Mit-Nagui, dis trict de Mit-Ghamr, la 
9me au Caire (C houbrah), rue El Bar
rad No. 10, derrière l'Ecole El T ewfi
kieh, et la iüme au Caire, rue El Mo
gharbiline, ruelle Gamée El Ganbaki, 
maison Ahmccl Ibrahim Selim, connue 
par la m a ison El Nakhla No. 34. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Octobre 1937, huis
sier L. Stéfanos, dénoncée aux débi
teurs par exploits d 'huissiers des 21 et 
23 Oçtobre 1937, transcrites au Greffe 
des Hypoth èques de ce Tribunal le 27 
Octobre 1937 sub No. 9736 (Dak.). 

Objet de la vente: en quatre lots. 
A. - Biens appartl')nant à feu Ahmecl 

Ibrahim Sélim. 
1er lot. 

23 fedclans de terrains sis au village 
de Doncleit wa Kafr Mahmoud Nafée, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

district de Mit-Ghamr (Dale), divisés 
en trois parcelles comme suit: 

La ire de 18 fedclans , 8 kira ts e t 20 
sahmes, au hocl El Sakia El Kaclima No. 
14, parcelle No. 6. 

La 2me de 1 feclclan, 7 kirats c t li 

sahmes, au même hod, fai sant partie 
de la parcelle No. 15. 

La 3me de 3 fecldans et 8 kira ls, au 
même hoc!, raisant partie de la pa rcelle 
No. 15. 

2me lot. 
Deux maisons contiguës, terrains e t 

constructions, situées au village de Don
cleit wa Kafr Mallmoucl Nafée, district 
de Mit-Ghamr (Dale), au hod Dayer El 
Nahia No. 11, faisant partie de la par
celle No. 62, habita tion du village, de 
la superl'icie de 500 m2, la ire maison 
composée de 3 chambres et au-des
sus 3 autres chambres et les accessoi
res, et l'autre m a ison composée de 10 
chambres au r ez-de-chaussée et au-des
sus 8 chambres e t les accessoires, e t le 
tout complet des portes, fenêtres et toi
tures, etc. 

B. - Biens appartenant à Mohamed 
Aly Erouk. 

3me lot. 
3 feclclan s de terrains cultivables sis 

au village cl~ Donclei t wa Kafr Mah
moucl Nafée, dis trict de Mit-Ghamr 
(Dak.), au hocl El Beheira El Bahari No. 
26, fai sant partie de la parcelle No. 10. 

111110 lot . 
Une maison, terrain e t constructions, 

sise au village de Dondeit wa Kafr 
Mahmoucl Naféc, di s tric t de Mit-Ghamr 
(Dak), au hocl Dayer El Nahia No. 11, 
fai sant partie de la parcelle No. 62, ha
bitation elu village, de la s uperficie de 
500 pics (z iraa) , composée de deux éta
ges et construite, le 1er étage en bri
ques cuites e t le 2me étage en briques 
crues, complète des portes , fenêtres 
etc., le 1er étage composé cle 1 cham
br~s et les accessoires, e t le 2rne élage 
composé de 3 chambres et les accessoi
res. 

Ainsi que tous les s us dits biens se 
poursuivent ct comportent avec tous les 
accessoires c t dépendances génér ale
ment quelconques sans a ucun e excep
tion ni r éserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 2300 pour le 1er lot. 
L.E. 300 po ur le 2me lot. 
L.E. 300 pour le 3me lot . 
L.E. 200 pour le 4me lot. 
Le touL outre les frai s. 
Mansourah, le 27 Mars 1939. 

Pour la poursuivante, 
508-CM-108 Selim Cassi s, avoca t. 

Date: Jeudi li Mai 1039. 
A la requête de la Ionian Bank Limi

ted, société anonyme britannique, ayan t 
siège à Londres eL suceursa lc ;'t Alexan
drie, pours uites et diligences de son Di
recteur Monsieur l\,faeder, y domicilié 
et faisant élection de domicile à Man
sourah, en l'étude de Maîtres G. Micha
lopoulo, J. Jabalé, l\1. Saïtas, avoca ts. 

Au préjudice clos Sieurs et Dames: 
I. - Les Hoirs de feu Mohamccl El 

Saied El Gammal, sa voir: 
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L) Zakia recta Zahia Abou El Achma
oui, sa veuve, prise ta nt personnelle
ment qu 'en sa qualité de tutrice de ses 
enfants mineurs Ismail et Yehia 1\Io
hamcrl El Saiccl El Gammal. 

2.) Zaeharia i\'Iohamcd El Saïcl El Ga
mal. 

3.) Assaacl Mohamed El Sayecl E l 
Gamma!. 

!; .. ) Abele! Halim :\Iohamecl El Saved 
El Gammal. ·· 

5. ) ..\Teernat Moharnell E l Sayed El 
Gamma!, épouse de Ilag Abdou Gad
clou. 
Ce~ 4 derniers enfa nts cl u cli t défunt, 

pris en leur qualité cie ses héritiers. 
II. - Les Hoirs de la Dame Zannou

ba 1\IoustaJa El Gammal, cette dernière 
de son vivant m ère et héritière du elit 
défunt Mohamecl El Saiecl El Gamma!, 
clécéclée après lui, savoir; 

6.) Moustafa El Saiecl El Gamma!, son 
fils. 

7.) Fahima El Saiecl E l Gammal, veu
ve de Jeu Abclou Imam. 

Ces deux derniers ses enfants et pris 
en leur qualité de ses h éri ti~rs. 

Tous les s usnommés propriétaires, 
s uj e ts locaux, demeurant les 3 premiers 
à Damiette, chareh El Amir Farouk, le 
4me jadis à Inchass El Rami et actuel
lement de clomici le inconnu en Egypte, 
la 5m e à Port-Saïd, rue Mazloum et 
Abele! Aziz No. 47, le Gme à Héliopolis, 
Directeur cles Postes e t la 7me a u Caire, 
50 rue El Abbassia. 

III. - Les Hoirs de la Dame Fatma 
El Sayecl El Gamma!, de son vivant fille 
et héritière de feu la Dame Zannouba 
Mouslafa El Gammal, cette dernière, 
elle-même de s on vivant rnè1·e et héri
tière de feu Mohamecl El Sayed .El Gam
ma!, savo ir: 

1.) E l Sayed Efï. !\loussaacl bsa. 
2.) F a thia l\loussaacl Issa, épou se cie 

Maître Abclel Fattah Ibrahim El Sa
kaan. 

3.) Atyate i\'Ioussaad Issa, épouse cie 
Mohamed Aref Kira. 

l1. ) Souacl Moussaacl Issa, épouse de 
Khalek El Ze heiri, ingénieur a u 1\linis
tère cie l'Agriculture. 

3.) Hekmat 1\'loussaad Issa, épouse de 
Hussein EJJ. El Hamamsi. 

Tous les cinq propriétaires, su jets lo
caux, demeurant les 2 premiers à Da
mi e Lle, la 3me à Fara s kom, la 4me à 
K aJr 1 ~ 1 Dawar (Béhém), e t la Sme à 
Guizeh, rue Kafouri, touL près cle Ma
tossian, imme ubl e El Sayccl Hassan. 

En verlu d'un procès-verbal cle saisie 
immobilière du 31 Janvier 1!:!3:::;, trans
crit avec sa clénoncia.tion au lÀ reffe des 
Hypothèques du Tribunal i\lixte cl e 
1\.lansourah en dale cles 2't Füvrier 1938, 
No. iJU e L Î A\Til 1ü3~, No. SL 

Objet de la venle: en un seul lot. 
Une ma.bon s ise à Dam ietk, au ban

clar clc Damiette, h::i sm awal, imposée 
sub No. 1, hare t El Dars, ru e El Amir 
Farouk No. n, avec le so l ::;tn· leq uel elle 
est élevée, d 'une s uperl'i cie de :t19 m2 
311 cm., constru i Le en brique , c uiles, li
mitée: Nord, El i\Ioall em Abclou El Ba
clawihi, immeuble No. 1 impàt.s, sur i4 
m. 40; Est, hare t El Dars où se trouve 
la porte s'ouvrant sur 12 m. (iü cm.; Sud, 
Hoirs Hassan El Baclawihi, imm~uble 
No. 2 impôts, sur H m.; Ouest, consti-
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tué par trois lignes droites sur 13 m. 
5 cm. Magmouaa du \Vakf Radwad Ko
ribi. 

Cette mai son est composée de 3 éta
ges, complets de leurs portes, fenêtres 
et toitures, chaque étage contient 3 
chambres, 1 entrée et 2 bains avec leurs 
accessoires. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes, sans aucune ex
ception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les fra is . 
Mansourah, le 27 Mars 1939. 

Pour la poursuivante, 
G. Michalopoulo, J . J abalé, M. Saïtas, 
488-DM-82!* Avocats . 

Date: J eudi 27 Avril 1939. 
A la requête du Sieur Cons ta ntin Ch. 

Carantinopoulo, demeurant à Mansou
rah, rue Fouad 1er. 

Contre le Sieur Riad Ibrahim Abou! 
Kheir, dem eurant à Choha (Dakahlieh ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Novembre 1938, dû
ment dénoncée par exploit du 1er Dé
cembre 1938, transcrits au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte de 
Mansourah, le 6 Décembre 1938 sub No. 
10103. 

Objet de la vente : 
11 feddan, 8 kira ts e t 4 sahmes de ter

rains sis au village de Choha, district 
de Mansourah (Dale ), faisant partie des 
parcelles Nos. 14 et 15, au hod Igaret 
El Sayed El Ifech No. 36, par indivis 
dans la superficie des deux dites par
celles: 

La ire de 1 feddan, 6 kirats e t 16 sah
m es. 

La 2me cie 1 feddan, 2 kirats et 4 sah
mes.. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges ou les placards. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Mansourah, le 29 Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
654-M-339. Alfred Cassis, avoca t. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: J eudi 6 Avril 1930, à 10 h. a .m. 
Lieu: à Alexandrie, 9 rue Eglise 

Copte. 
A la requête des W a kfs Coptes Or

thodoxes ci 'Alexanclrie. 
A l'encontre du Sieur Alexandre Li

fonli. 
En ve1·tu: 
1. ) D'un procès-verbal de sais ie con

servatoire du ii Juill e t 1938, huissier L. 
Mastoropoulo, validée par jugement du 
Tribunal Mixte de Jus li ce Sommaire 
d'Alexandrie, du 1er Août 1938 (R. G. 
3733/A.J. 63e. 

2.) D'un procès-verbal cle récolement 
et saisie supplém entaire, elu 30 Novem
bre 1938, huissier M. Heffès. 

Objet de la vente: 8 pianos de diver
ses marques, entre autres «Philips», 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

«Grotrian Sheinwerg», «Balour», «Ehr
bar», «Starr». 

620-A-174 . 
Pour les requérants, 

Alfred i\forcos, avoca t. 

Date: Samedi 1er Av ril 1930, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à lVIit Baclr Halawa, Markaz Sa
manoud (Oh. ). 

A la requête de Stefanos M. Slefa
nou. 

Contre Mohamed Mohamed El Chi
wi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 3 Avril 1937, huissier Max 1-Ieffès, et 
d 'un procès-verbal de saisie supplé
m entaire d u 19 Novembre 1938, huis
sier A. Mieli, en exécution d 'un juge
m en t rendu par le Tribunal Mixte de 
Jus tice Sommaire d'Alexandrie le 2 No
vembre 103G, R.G. 6327/61 A.i. 

Objet de la vente: 2 ânes âgés de 5 et 
6 an s, 1 vache âgée de 9 an s ; 18 ardebs 
de blé environ ; 1 bufflesse de 12 ans, 
1 taureau de 2 an s. 

Alexandrie, le 29 Mars 1939. 
Pour le poursuivan t, 

539-A-140. Raouf I-Iilmy, avocat.. 

Tribunal du Caire. 
Le jour de Mercredi 5 Avril 1939, à 9 

h eures du matin, a u Caire, rue Kasr El 
Nil, No. 40, il sera procédé à la vente 
aux enchères publiques, de: 

11230 rouleaux de papiers peints di
vers. 

Cette vente es t pours uivie en vertu 
d'une ordonnance rendue par Mon
sieur le Juge de Service le 18 Mars 
1939. 

Conditions: paiement au comptant en 
bille ts de la Banque Nationale du prix 
des marchandises adjugées qui devront 
ê tre retirées tout de suite après l'adju
di cation . Droits de criée 5 0 /0 il la char
ge des adjudicataires. 

Le Commissaire-priseur, 
M. G. Lévi. T él. 501188. 

584-C-1 29 (2 NCF 30 / l* ). 

Dale: Mardi 18 Avri l 1939, à 10 h. a. m. 
Lieu: au marché d 'Assiou t. 
A .la requête de Moïse Pinto. 
Contm Nached Milcha il. 
En vertu d'un procès -verbal du 27 Mai 

1935. 
Objet de la vente: moteur d 'irrigation. 

G34-C-16l~c Marc Cohen, avocat. 

Date: Mardi 18 Avril 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: a u village de Soffeiha, Markaz 

Tahta (Guergua). 
A la requête de The Egyptian Engi

n ee ring Stores. 
Contre El Sayed Ahmed Youssef e t 

Ahmed Bey Youssef. 
En vertu d'un procès-verbal de sais ie

exéc ution du 17 Mars 1938. 
Objet de la vente: 1 machine d 'irriga

tion, m arqu e Ruston, No. 177951, type 
5 H.R. , cle la force de 22 H.P., avec sa 
pompe et ses accessoires, en bon état 
cie fon ctionnement. 

Pour la poursuivante, 
Mala tes ta et Schemeil, 

6!19-C-1 71. Avocats à la Cour. 

29/30 :vlars 1939. 

Date: Sam edi 8 Avril 1939, dès 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Tala, Markaz Tala (l\1énou
fi eh ). 

A Ja requête de Panayo lli & Aris liM< 
Angeletos. 

Contre: 
1.) Soliman Bassioun i El Sayad. 
2.) Jsmail Bassiouni El Sayad. 
3.) Ab rl a lla Ism ai! E l Sayad. 
En ver·tu de q uatrc procès-verbaux de 

saisie des 21 Avri l, 17 AoûL cL 8 Octobre 
1938 e t 9 Mars 1039. 

Obje t de la vente: 
1. ) 1 bufflesse de i5 an s. 
2.) 20 arclebs e nviron rie maïs. 
3.) La récolte de blé Gibso n pendante 

sur 2 feddan s et 12 l<irats, évaluée à '1 
ardebs le fed dan environ. 

Pour les poursuivant:::, 
602-C-147. J. N. La hovary, avocat. 

Dale: J\tlard i l~c Avril 1939, à 0 h . a.n1. 
Lieu: au Caire, à Zam alek, 8 r ue El 

Maraehli Pacha. 
A la requê te de la Socié té d 'Avançb 

Commercia l es. 
Conb·e Ezzec.line Ibrahim Nadim. 
En ver·tu d 'un procès-verbal de saisie 

du 20 l\1ars 1939, en exécution d 'un ju
gement civi l du 17 Novembre 1938. 

Objet de la vente: un e n ouvell e aul o 
m arque B ui ck, p laque No. C 3691. 

Léon Cas tro et J acq ues S. Naggiar, 
572-C-11'1. Avot:a ls à la Colll'. 

Date : Lundi 3 Avril 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Baehler, No. 2. 
A la requête d'Orosdi -Back. 
Au préjudice cle: 
1.) Ugo Lucchesi. 
2.) Dam e E . Lucçhesi. 
En vertu d'un procès-verbal cle saisie

exécution du i8 J anvier 1939. 
Objet de la vente: salle à manger, ra

dio m arque «R.C.A.», canapé, fauteuil :::, 
cha ises, etc. 

Le Caire, le 29 Mars 1939. 
Pour la poursuivanl r. 

601-C-146. A. Heimann, avocat. 

Date: Lundi 3 Avri l 1039, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Matari eh , rue Gaafar Pacll it 

\V ali, No. 6. 
A la requête d u Sieur J\'Iohamed Bey 

Sourou:-, èsq. 
Au préjudice du Sieur l\Iohamed Bey 

Aly Ismai1. 
En vertu d 'un procès-verbal de sai sie 

du 19 Novembre 1938, hui ssier Antoi ne 
Ocké. 

Objet de la vente: armoires, canapé:-:, 
chaises, tapi s, automobil e Oldsmobil c 
torpédo à 6 cylindres, etc. 

Pour le poursuivant, 
668-C-179 Grant Scandar, avocat. 

Date: Mercredi 5 Avril 1939, à 9 heu-
res du matin. 

Lieu: 35 rue I-Iachmat, ZamaieJ.;. 
A la requête de J ean Attard. 
Au préjudice de Georges Kahil. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 4 Janvier 1939. 
Objet de la vente: piano, salle ii mali

ger, lus tres, tap is, etc. 
Le Cai re, le 29 Mars 1939. 

Pour le Poursuivant, 
627-C-157 I. Pardo, avocat. 
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Date: M ercredi 12 Avril 1939, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Zeiloun (banlie ue du Caire), 
à la rue Sinan Pacha No. 27. 

A la requête du Sieur Auguste Eclrei 
propriétaire, fra nça is , d em eurant ~t Dei~ 
rout et élisant domicile en l' étude de 
Mes M. G. cL K Lévy, avoca ts à la Cour. 

Contre la Dam e l<'a ika Youssef e t le 
~ieur Mounir Ibra him, propri étaires, su
J~ts locaux, d em e urant à Zeitoun (ban
lieue du Catre) , à la rue Sinan P ach a 
No. 27. 

En VCJ'tH d'un procès-verbal cle saisie 
du 2 Nov ~>:nl>re 1938. 

Objet de la vent!e: 
i. ) 1 garniture de salle à manger 

composée ci e: 1 la ble à ra llon ges, :t buf
fet à 2 ba tta nts , 2 dressoirs à 2 tiroirs 
e t 2 b a ttants, :t 2 chaises simili cuir. 

2.) 1 ~uand lus tre en bronze e t c:ris
tal taillé, à g hees. 

3.) 1 riche garniture de salon compo
sée de: 2 fauteuil s, :2 can apés et '1 cha i
ses. 

4.) 1 ta pi s persan de 3 m. x 2 m. 50 
environ, d e diver ses couleurs . 

5.) 1 lus tre en bronze et cris ta l ta il
lé, à 4 becs . 

6.) 2 ta bles pour fumeurs, en boi s de 
noyer, form e ron d.e. 

7.) i m euble de salon (con sole arabes
que) en bois de noyer. 

8.) 1 tapis européen à fond vert fl e uri, 
de 5 m. x '1 m. environ. 

9.) i entrée composée de : i tapi s eu
ropéen fond m arron à dessin, de 4 m. 
x 3 m. environ. 

iü.) 1 portemanteau en bois ciré m ar
ron, grande glace a u milieu. 

ii.) 2 fauteuils ct 3 chaises à r essor ts, 
recouverts de s oie verdâtre c t hou sses 
blanch es. 

12. ) 1 lus tre e n mélal bla n c, à 5 globes. 
L e Caire, Je :2\1 l\lars 1939. 

Pour le pours uiva nt, 
596-C-:tH. l'vl-G. e t E. L évy, avoca ts. 

Date: l\le rcredi 3 .\ vr il 1939, à iO h. 
a. m. 

Lieu: à la rue .Maclrasset El Frères No. 
6 (3me é tage), à Zcitoun (b a nli e ue el u 
Caire) . 

A la requête d e la Philips Orient S.A. 
Contre Yousse f Eff. Kabis. 
En vertu d' un procès-verbal de sais ie 

s upplém entaire du 22 Mars 1939, huis
s ier J. Cic:urel. 

Objet de la vente: armoires, commo
de, la vabos. 

632-C-:t 62 
Pour la poursuivante, 

H.oger Oued, avocat. 

Date: Mercredi 3 Avril 1930, à 10 h . 
a. m. 

Lieu: au Caire, 2, rue El Torka El 
Charki, ki s m Sayecla Zeinab. 

A la requête de S ha fferm a n Frères, so
ciété mixte. 

Contre Aly El K omsangui, commer
çant, égyptien. 

En vertu d ' un jugement s ommaire 
mixte et d'un procès-verbal de sais ie elu 
1er Décembre Hl37. 

Objet de la vente: lü lustres, 50 tuli
pes. 

Pour la pours uivante, 
623-C-153 S. et V. Yarhi, avocats. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mercredi 5 Avril 1939, à 1.0 h. 
a.m. 

Lieu: à Héliopolis, rue Assouan, à cô
té de l'Us ine Oxygaz, No. 18. 

A la requête du Sieur Mahmoud Has
san Anwar. 

Au préjudice de la Rais on Sociale 
Kyriaco e t Zissis Dilav.Bri s . 

En verlu de deux proçès-verba ux de 
saisies des 6 Juin e t 25 Juille t 1938. 

Objet. de la vente: camion m a rque 
L eyland, u sagé e t en é tat d 'arrêt, ba ril s 
en tôle vides, pou tres de bois , tuya ux, 
wintchs, écriteau, pla n ch es de boi s, ci· 
m ents, carreaux en ciment, e tl:. 

L e Caire, le 2\J Ma rs 1ü39. 
Pour le poursu ivan t, 

581-C-126. Nasr Phara on, avoca t. 

Dale: J eudi 13 Avril 1939, à 10 h. a. m . 
Lieu: a u Caire, à Boulaq, rue El Ha 

labi, No. 25. 
A la requête de Chalom B. Levi. 
Au préjudice de Abdel 1-Ia lim Abou 

Zeicl. 
En vertu d 'un procès-vBrb a l de saisie 

elu 20 Juille t 1938, hui ssier B. Hela i. 
Objet de la vente: 't chaudières avec 

réservoirs complets e t accessoi res, dont 
1 m arqu e J.M. 1-Ienderson & Co., de 8 
li.P., avec cheminée, 2 san s marque, de 
8 H.P., e t i de l~o H.P. , san s m arque, 
1 grande ch a udière avec réservoir 
comple t, marq ue All r hin & Co., se rva nt 
aux grandes machines de fond a tions . 

P our le pours ui vant, 
606-C-:t31. Isaac Setton , avocat. 

Date: J e udi G Avril :tü39, à ü h eures 
elu matin . 

Lieu: rue Da rb Saacla, i\' o. 23, k i sm 
Darb El Ahmar. 

A la requête de J ean At tarcl. 
Au préjudice de ~es sim Ha n na . 
En vertu d 'un procès-verb al de saisie 

du 8 Octobre 1038. 
Objet de la vente: bureaux, sall e à 

m anger, etc. 
Le Caire, Je ::'Q l\Iars :t 93ü. 

P our Je pours uivant, 
628-C-158 1. Pardo, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Le jour de Mercredi 19 Avril :1 939, à 

:10 h. a.m., à Mansourah, ru e Ismaïl 
(Sekka El Guéclicla), immeu ble Ab del 
R azek Bey, il sera procédé à la vente 
a ux enchères publiques d es nan tisse
ments en gagés e t r enouvelés da n s les 
mois de Septembre, Octobre, Novem
bre, Déçembre 1937 et J a nvier 1938, por
tant les numéros s uivants e t ce par 
ministèt·e d 'huissier elu Tribunal Mix
te cl e Ma n s ourah, à la requête de la 
Société Anonyme des Monts-de-Piété 
Egyptiens. 

Nos: 

135 308 342 370 374 376 380 
3ü2 394 446 528 540 606 674 
688 734 744 760 790 810 820 

l\1Ionts-de-Pié té Egyptiens S.A., 
Agence d e Mansourah, 

Rue Ismaïl (Sekka El Guédida). 
516-M-337 

29 

Date: Lundi i7 Avril 1939, à iO h. 
a.m. 

Ueu: à Mansourah, rue Abdel Kacler. 
A la requête de i\11. le Greffie r en Chef 

de la Cour d'Appel Mixte d 'Alexandrie. 
Au préjudice de la Dame Amina 

!'via hmoud El Ka cli, proprié taire, locale, 
domicili ée ü Man sourah, rue Abdel J\a
der. 

En vertu d 'un é ta t de fra is elu :t9 Jan· 
v ie r :t ü38 e l d ' un procès-verbal rle sai
sic elu () Février :t938. 

Objet de la venle: divers m eubles de 
m a ison sc trouvant a u 1er é tage e t du 
bois u sagé tels q uc filleri, p lan ches e t 
autres, au m agasin du r ez-de-chau ssée. 

A lexandrie, le 29 i\Iars :1 930. 
Pour le poursuivant, 

Le Chef-hui ss ier du Tribunal Mixte 
525-DAM-833 V. Loutfallah. ' 

FAILLITES 
Tribunal d' Alexan~rie. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Par jugement elu 27 Mars :t939, a été 
déclarée en faillite la Raison Sociale 
Ang loupas & Co., socié té de commerce 
mixte, ayant siège il Alexandrie, a ins i 
que les m embres personnellem ent la 
composant, Sieurs Alexandre Anglou
pas e t J ean Zairis . 

Dale fixée pour la cessation des paie
ments : le 21 l\Ia i :1935. 

Juge-Commissaire: :'II. l\Ioh. Fahmy 
Issaoui Bey. 

Syndie provisoire: ?\I. Béranger. 
Réunion pour la nomination du Syn

die définitif: a u P ala is de Ju s tice, le 18 
Avril 193\J. à 9 11. éU 11. 

Alexandi·ic, Je 28 '\lars 1ü39. 
Le Greffi er, Le Syndi c, 

(s .) E. Némeh. (s.) A. Béranger. 
6H-A-:t7R 

Pm· jugement du 20 l\Iars 1ü3ü, a été 
déclm·ée en faillite la Rai so n Socia le 
Saba Frè res ain si que les m embres per
sonn e llem e nt la composan t, savoir: Cé
sar Saba ct Dimitri Saba, la elite Raison 
Socia le cle n a liona li té égyptienne, ayant 
siège à Alexandrie, rue l\loha rrem Bey, 
No. lü. 

Dale fixée pou1· la cessation des paie
ments: le 12 Décembre :1 938. 

Juge-Commissait·e: 1\I. l'vloh. Fahmy 
Issao ui Bey. 

Syndic provisoire: l\I. Servilii. 
Réunion pour la nomination du Syn

dic définitif: au Palais de Jus tice Îe '~o 
Avril 1939, à 9 h eures a. m. ' 

Alexandrie, le 25 l\Iars 1939. 
Le Greffi er, Le Syndic, 

(s.) K Ném eh. (s.) loco G. Servilii, 
640-A-:tn R. Auritano. 

Par jugement. du 20 Mars 1939, a été 
déclarée en faillite la Raison Sociale 
Successeurs d e Abclel \Vahab Chehata 
Fleifel ainsi que les m embres person
nellement la composant, savoir: Moh. 
Abdel W a hab Chehata Fleifel e t Cheha
ta Abclel \Vahab Chehata Fleifel, tous 
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deux commerçants, égyptiens, demeu
rant à Damanhour. 

Date fixée pour la cessation des paie
ments: le 28 Novembre 1938. 

Juge.-Commissaire: M. Moh. Fahmy 
Issaom Bey. 

Syndic provisoire: M. Soultan. 
ltéunion pour la nomination du Syn

dic définitif: au Palais de Justice, le ft 
Avril 1939, à 9 h. a.m. 

Alexandrie, le 23 Mars 
Le Greffier, 

{s.) E. Némeh. 
642-A-179 

Tribunal du Caire. 

i 93\J. 
Le Syndic, 
(s .) Soultan. 

CONVOCATIONS DE CHEANCIEltS. 

Dans la faillite du Sieur Abdel Hafiz 
Abdel Hamid, commerçant, égyptien, do
micilié à Deirout, Markaz Deirout (As
siout). 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir, dans le délai de vingt jours, 
à se présenter en personne ou par fondé 
de pouvoir au Syndic définitif M. De
manget, au Caire, pour lui remettre leurs 
titres, accompagnés d'un bordereau in
dicatif des sommes par eux réclamées, 
si mieux ils n 'aiment en faire le dépôt 
au Greffe. 

ltéunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 20 
Avril 1939, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 27 Mars 1939. 
635-C-165 Le Greffier, C. Illincig. 

Hans la faillite ùe The EgypLian Ca
sing Export Cy et son membre respon
sable la Dame Hennie Gittel Shapira, 
administrée mixte, ayant siège à la rue 
Elfi Bey, immeuble Adès. 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir, dans le délai de vingt jours, 
à se présenter en personne ou par fondé 
de pouvoir au Syndic définitif M. Doss, 
au Caire, pour lui remettre leurs 
Litres, accompagnés d 'un bordereau in
dicatif des sommes par e ux réclamées, 
si mieux ils n'aiment en faire le dépôt 
au Greffe. 

Héunion pour la vérification des 
c:réances: au Palais de Justice, Je 20 
Avril 19:3\J, <:t D h eures du matin. 

J-'e Caire, le 27 Mars 1939. 
ü36-C-16G Le Greffier, c:. Tllincig. 

Dans la faillite ùu Sieur Yousse.f Wah
by, commerçant, s uj et égyptien, demeu
rant au Caire, rue Kan laret g1 Dckl<a, 
No. 32, ap p. No. D. 

Avet·tissement est donné aux créan
eiet·s d'avoir, dans le délai de vingt jours, 
à se présenter en personne ou par fond é 
de pouvoir au Syndic définitif M. Ha
nol<a, au Caire, pour lui remettre leurs 
titres, accompagnés d'un bordereau in
dicatif des sommes par eux réclamées, 
si mieux ils n 'aiment en faire le dépôt 
au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
(:t·éances: au Palais de Justice, le 20 
Avril Hl3ü, à ü heures du matin. 

Le Caire, le 27 Mars 1939. 
638-C-168 Le Greffier, C. Illi ncig. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Dans la faillite du Sieur Rigas Pa
payannopoulo, commerçant, hellène, de
meurant jadis à Minieh, rue Ebn El 
Kassib El Moayad, imm. Hag Farès, et 
actuellement de domicile inconnu. 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir, dans le délai de vingt jours, 
à se présenter en personne ou par fondé 
de pouvoir au Syndic définitif M. Jérony
midès, au Caire, pour lui r emettre leurs 
titres, accompagnés d'un bordereau in
dicatif des sommes par eux réclamées, 
si mieux ils n'aiment en faire le dépôt 
au Greffe. 

Réunion pour la vérificalion des 
eréances: au Palais de Ju stice, le 20 
Avril 1939, à 9 h e ures du matin. 

L e Caire, le 27 Mars 1939. 
G37-C-JG7 Le Greffier, C. Illincig . 

SOCIÉTfS 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTIONS. 

Par acte sous seing privé en date du 
15 i\'lars J93D, Yi sé pour date certaine le 
21 Mars 193!) sub No. 2H4 e t enregistré 
au Greffe du Tribunal Mixte de Com
merce d 'Alexandrie le 25 même mois 
sub No. 224, vol. 56, fol. 171, il a été for
mé entre les Docteurs Michel .Aghar et 
Georges Nasri, une Soeiélé en nom col
lec tif, sous la Haison Sociale «Dr. Mi
chel Aghar & Co. », de nationalité loca
le, ayant pour objet l'exploitation de la 
pharmacie sise ~t Alexandrie, rue de 
J<'ra ncc, No. li, connue sous le nom de 
« Pharm.ac ie Khouri», dont ils ont acquis 
le ronds cie commerce, libre de tout actif 
ct passif, ~t partir elu 1er Mars 1939. 

La gestion et la signature sociales ap
partiennent exclusivement au Docteur 
Michel Aghar avec les pouvoirs les plus 
étendus. 

La dm·t:e de la Société est fixée pour 
c inq années commen çant le J. er Mars 
1D3D et expiran t le 28 Février 19Vi, re
nouvelable tacitement pour une année 
et ainsi de suite d'année en année, sauf 
préa.vis par lettre recommandée trois 
Jnois avant l'expiration. 

AIPxandrie, le 28 Mars :1939. 
Pour la Société 

« Dr. Michel Aghar & Co. », 
(Hiî-,\-18:2 (s .) Michel Aghar. 

H'un aete sous seing privé en date 
du 15 Mars 1!)39, visé pour date certai
ne au Bureau des Actes Notariés de ce 
s iège en date elu 22 Mars 1939, sub No. 
23i0, enregis tré au Greffe Commercial 
du 'l'ribunal Mixte d'Alexandrie le 27 
Mars 1!)3!), No. 225, vol. 56, fol.- 172, il 
résulte qu'une Société mixte en com
mandite simple a été formée entre le 
Sieur Georges Agaman, comme associé 
en nom, et un tiers commanditaire, dé
nommé dans le dit acte, sous la Raison 
Sociale « Georges Agaman & Co. », 
avec sièfJe à Alexandrie, ayant comme 
objet la représentation de fabriques et 
mai son s de commerce, toutes opérations 
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sur commission et le commerce en gé
néral. 

La commandite est de L.E. 1200. 
La gestion et la signature sociale ap

partiennent à l'associé en nom. 
La durée de la Société es t de deux 

ans, à partir du 15 Mars 1939, renouve
lable annuellement à défaut de dédit 
donné trois mois avan t l'expiration . 

Alexandrie, le 27 Mars 1939. 
Pour la Raison Sociale 

Georges Agaman & Co., 
618-.A-172. Th. Flascakis, avocat. 

DISSOLUTIONS. 

D'tm acte sous seing privé portant la 
date certaine du 21 Mars Hl39, No. 2HD. 
il résulte que la Société en commandite 
simple formée en lre la Dame Yvonm· 
Minangois et deux commanditaires. 
sou s la Raison Sociale « Y. Minangois & 
Co. », par acte sous seing privé du .21 
Novembre 103ft, date c:crtaine du 28 
même mois, dûrnen t enregistrée le 6 Dé
cembre 1934, vol. 51, fol. ft3, est dissoute. 

L'actif social est abandonné à la Dam E· 
Yvonne îvi inangois qui assume seul E 
le passif de la Société dissoute. 

Alexandrie, le 2'i Mars 1939. 
5ft9-A.-t30 Abramino Hazan, avocal . 

D'un acte sous seill!J privé e n da le d1 . 
28 Février 1930, v!S(! pour dale eçrtai m 
le 8 Mars 1939 sub No. HJ4.3, il appcr l 
que la Société E. \V. Flowcr & Co .. 
« Au tomobi.le Import Coy.», cons titw\r 
par ac te sous seing privé eu date dv 
19 Juin 1936, visé pollr dat<O certaine l> 
ô Juillet 193G, trausr.ciL au Greffe cl n 
Tribunal Mixte de Commerce d'Ale
xanclrie le 15 Août Hl3o, No. 93, vol. 53. 
fol. 83, modifié par acte elu 1er Mar:o 
1938, visé pour dale certaine le :LG l\lar,.. 
1938 sub No. 2171, transcrit au Grefft 
elu Tr ibunal Mixte de Commerce cL\
lexandrie le 2G Mars 1938, No. H8, voJ .. 
53, fol. 120, a élè dissoute i:t partir rln 
ier Janvier 1939. 

Les Sieurs E. W. Flower ct H. Df 
Mart.ino en seront les liquidateurs avre 
pouvoirs séparés. 

Alexandrie, le :l3 Mars 1939. 
Virgilio Tunini, 

6:22-A-170 .-\vor.a L il la Cour. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTIONS. 

Il résulte d'un ac.Le sous seinn prin; 
vise pour date certame le 11 .Mars 1930. 
No. 1041, transcrit au Greffe Mixte de 
Commerce du Caire le 27 Mars 1939 sut 
No. H3/A.J. 6'le, fol. 225, reg. 41, qu'une 
Société en nom collectif de na tionalité 
italienne, a été formée entre les Sieurs 
!sacco, Mair et Josué Gabbai, sons la 
Raison Sociale I. Gabbai et Cie. 

La Société a pour objet le commerce 
des articles de sport ainsi que l'exploi
tation d'une branche de tailleurs. 

Le siège de la Société est au Caire, rue 
Malaka Farida. 

Elle est formée pour une durée de 
cinq ans à partir du 1er Mars 1939. Elle 



29/30 Mars 1939. 

se renouvellera pour la même p ér iode 
faute de préavis. 

Chacun des associés aura sépa rérn cn l 
la signa,tnœ sociale. 

Pour la Société, 
653-C-1'ï5. I. Modiano, avocat. 

Par acte sous seing privé du 13 Mars 
1939, vi sé pour date certaine le H Mars 
1939 sub No. 1113 et enregistré a u Greffe 
de Commerce du Tribunal Mixte du 
Caire sub No. 110/ 64e A.J. 

A été cons tituée la Société en cmn
mandilc s imple, sous la dénomination 
« Ayrout Brother s & Co. ». 

Entre: 
L) M. Cha rles Ayrout, a rchitecte, égyp

tien, demeurant au Caire, rue Kasr El 
Nil, No. 45 bis. 

2.) l'v1. Max Ayroul, ingénie ur, égyp
tien, demeurant au Caire, rue Kasr El 
Nil, No. 45 bis. 

3.) Un commandita ire dén ommé dans 
l'acte, égypti en , obligé à concurrence de 
son apport. 

S iège: rue Kas r El Nil, No. 45 bis . 
Objet: entreprise de tous travaux de 

cons tru c tions civiles, commissions et 
autres généralem en t quelconques, en 
Egypte ct clans tout le Proche-Orient, 
prenant la s uite des affaires de la Mai
son d 'Entrepri se Habib Ayrout enregis
trée au Regis tre Commerci al du Caire 
sub No. 81.02. 

Durée: troi s an s à partir ùu 1er Octo
bre 1D3f', expira nt le 1er Octobre 19-H, 
renouvelable par tacite reconduction 
pour un e nouvelle période de trois an s 
et a insi de s u ite ta nL qu 'u n associé n 'y 
aura pas m is fin par une le ttre recom
m andée ~t ses coassociés s ix m ois avant 
l'expiration du term e. 

Capital soeial: fix é à L. K 5000 appar
tenant à raison de L.K 2000 au Sieur 
Charles 1\ yr out, L.E. 1230 a u Sieur Max 
_\ yro ut c t L.E. 17::JO au commanditaire. 

'(;cstion cl admin istration : <t l\'Jon sieur 
1 :harles Ayr ouL. 

Signature sodale: e1lc appal'Lie nL ü I\I. 
Char les Ayrout, seul , aui n e p e ut e n fa i
re u sage C[llf ~ pou r les a ffaire,; de l a !-io
ciété. 

L e Cétir(' , Il' .2 ~l I\Ia rs 1939. 
Pour la Société, 

üO:S-1:- J ou CIl ar les de Chédid, a Yocat. 

MODIF1CA TION. 

Suivant un extrait du procès -verbal en 
date du 20 Novembre 1938, visé pour 
date certaine au Tribunal Mixte du Cai
re le 20 Mars 1939 sub No. 1175 et dû
m ent enregis tré a u Greffe Commercial 
de ce même Tribunal le 27 Mars 1939 
sub No. 115 de la 64e A.J., les Action
naires de la Société en commandite par 
actions « Cairo Motor Company (A. De 
Martino & Co.) », réunis en Assemblée 
Générale Ordinaire, ont décidé de pro
roger la durée de la elite Société, laquelle 
avait pris fin le 30 Novembre 1938, au 
30 Novembre 1941, aux mêmes clauses 
de l'Acte Constitutif de la elite Société, 
enregistré au Greffe Commercial le 3i 
Décembre 1932 sub No. 30 de la 58e A.J. 
et modifiée suivant acte elu 21 Octobre 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

i 935 enregistré au Greffe Commercial 
s ub No. 368 de la 60e A.J. 

Cairo Motor Company 
(A. De Martino & Co. ). 

Le Gérant, 
633-C-1 63 (s. ) A. De Martino. 

DISSOLUTION. 

D'un acte sous seing privé en date du 
11 Mars 1939, enregistré au Greffe du 
Tribuna.I Mixte du Caire le 23 Mars 1939 
s ub No. 108/ A.J. 61w, fol. 219, reg. 41, il 
résulte que la Raison Sociale V. et J. 
Gabbai, constituée pa r contrat dûment 
publié et enregi stré, a été dissoute de 
commun accord entre les associés. 

Pour la Société dissoute, 
652-C-1711. I. Modiano, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
DISSOLUTIOI". 

B'un ::tele enregis tré au Greffe de 
Commerce du 'l'ribunal Mix te du Caire 
sub No. 71/6-le A.J., il résulte qu e la 
Raison Sociale Goubran Guerg ues & 
Cie., ayant s iège à MiH.ihamr, enregi ~
trée sub No. 248 /63e A.J., a été dissoute. 
Le Sieur Goubra n Guergues a pris pour 
son propre compte l' ac tif c t a assumé 
le passif. 

Pour la .Société ùisso uic, 
013-DCM-842 E. e L C. Harari, avoca ts . 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposants: Sélil1l .\m au c t Ji'i ls, indu :::; 

tri els, ù. Al exand r ie, r ue Ibrahim Jer. 
Dale e l No. du dépôl: le J.û I\la r;-; 

1930, No. ~)66 . 
Nature cle l'eru·efJislt·cmenl: I\Jarq uc 

cle Fab riqu e, Classe 30. 
Description: Dessin d ' un carré au cen

tre duquel fi g ure un deuxièm e carré de 
fantais ie plu s petit dont les a;1gles sont 
dirigés ver ::; l e,; eô lés elu premier. Dans 
l' espac;e la issé libre entre les a ngles du 
g rand carré c t les cô tés du peti t, qua tre 
dessins cl'un e Jl eur s tyli sée à trois 
feuill es. Au centre du petit carré, les 
mots SELIM Al\1A D E'l' FILS, en fran
ça is da ns le premi er dessin eL en a rc1bc 
dan s le cl enxièm c : 

·~'1_,1_, ~l.F r}--
JJestinalion: ces deux dess ins (·ons ti

tuent la marque dont s'agit et sont des
tinés à être apposés sur deux fa ces op
posées de tou s savons fabriqués par les 
déposant::; . 

619-A-173. 
Tadros c t Hage-Boutros, 

Avocats. 

Applicant: Courtaulds Ltd. of 16, St 
Martin's-le-Grand, London. 

Date & Nos. of registration: 19th March 
1939, Nos. 370 & 371. 

Nature of registration: Trade Mark, 
Classes 16, 57 & 26. 
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JJescription: word « Viscana ». 
Destination: Rayon Yarns Class 16. 

Rayon piece goods Class 57. 
G. Magri Overend, Patent Attorney. 

570-A-171 

DÉPOTS 01NYENTIONS 
Cour d'Appel. 

Déposants: Léo Kirkel e t André Lakah, 
Pa ris, 7 rue Scheffer XVI. 

Date e t No. du dépôt: le 22 Mars 1939, 
No. 121. 

Nature de l'cm·egistrcment: Invention, 
Classe -1 b. 

nesedplion: des dispositifs d 'étanchéi
té ayant pour obj et, d 'une part un joint 
po u va nt être utilisé pour obtenir l'étan
chéi Lé des portes, couvercles, trappes 
quelconqu es, etc. et d 'autre part, un 
certain nombre de modes d 'appli cation 
de cc joint. 

Ucs lination : pou r la protection des 
di vers orifices contre r entrée des gaz . 
iJ!16-A-:I f l N . Va timbella, avoca t. 

Applkanl: c\'aamloozc Vennootschap 
i\Iaa tschappij Tot Beheer en Exploitatie 
van Oc trooien , or No. 57 Zeekant, The 
Hag ue. 

Date & No. of registration: 16th March 
:UJ30, !'\ o. H 7. 

Nalurc of regislration: Invention, 
U ass :Li c. 

nes('l"Ïplion: Method and Apparatus 
l'or Lhe Produ ction, 'l' reatment and 
\Vorkin g of F ib res Jrom Glass and the 
li ke \l cll r~Ne Ma terials. 

Ucslinalion: to draw and a ttenua te a 
s trea m or m oltcn m aLerial int.n fin e 
lï bre::;. 

G. I\Iagri O\·c r·cnd, l'a lent .-\ Horney. 
::JGI-...\-J 68 

Déposanl: Achille Pays, de 14 rue de 
la Boine, Ne uchâtel, Suisse. 

Date ct No. du dépôt: le 19 J\,Ia rs 1939, 
\1 o. 1:23. 

Na lure de l 'enrcgislœment: Invention, 
Classes '2 fl a, '29 b et 29 c. 

Descdplion: dispositifs pour l'obten
tion de pâ tes cL plus ::;pécialement de 
pàtcs pour la fabrica tion directe elu 
pain . 

Hcstination: ~~ l'obtention de pâtes et 
p lus spécialement de pâtes pour fabri 
ca tion directe du pain à partir de blé ou 
au l res céréales. 

G. Magri Ovcrend, Patent Attorney. 
:100-A-170 

Applieanl: The Asiatic Petroleum Co. 
Ltd. of St. JTelens Court, Great St. 
1 !el ens, London, E.C. 3. 

Date & No. of rcgistration: 19th March 
1 93fl, No. 1211. 

Nature of regish·ation: Invention, Clas
ses 7 B & 15 A. 

Descl'iption: Liquid Fuel-Consuming 
Heating Apparatus. 

Destination: to keep the container cool 
and to improve the supply of combustion 
air and adjustability. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
568-A-1 69 
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DESSINS ET MODÈLES 
INDUSTRIELS. 

Cour d'Appel. 
Déposants: Tissage Jacquard Emilio 

Levi & Co., siégeant rue Abdel l'vloneim 
No. 86, à Alexandrie. 

Date et No. du dépôt: le 5 Mars i 939, 
No. ii. 

Nature de l'enregistrement: Dessins 
de Tissus. 

Description: 8 (huit) dessins de ti ssus 
d 'habillement, dont: 

1 (un) crépon, dessin No. 220, 
1 (un) crêpe de Chine, dessin No. 221, 
2 (deux) cloqués, dessins Nos. 903 e t 

904, 
1 (un) broché, dessin No. 101, 
3 superfantasia , dessins Nos. 16, i7 

e t 18, ainsi que 2 (deux) rubans Jac
quard. 

Destination: se réserver la fabrication 
e t la vente. 
55.2-A-153 Emilio Levi & Co. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
T rib anal d'Alexandrie. 
Actes Judiciaires signifiés au P<u-quel 
conf. à l'art. 10 § 5 duC de P . Ci v. et Com. 

20.3.39: ?\·Ii n. Pub. c. J ean 1\-Ienelechi. 
:20.3.30: J. ) Dam e :\abiha J~ l Sayctl 

Chaa lau , 2. ) le Gr·cffi er en Ch ef près la 
Cour d 'Appel i\lixtc e. JJam e Catherine 
P ellegr.in i. 

21.3.39: 1. ) Dame Fatma llanem, 2. ) 
Aicha Hanem, 3. ) Aziza Hanem , fill es 
de feu Aly P acha Fallmy c. Dam e Ca
therine Soumy, veuve de Jeu Alexan
clre Riz!<. 

:21.3.39 : 1.) Hafez Pacha El :\.fenchao ui, 
2. ) Antar El Menchaoui, 3.) Amin Moh
scn El Khalib c. Abdel Moneim Nasr 
Askar. 

21.3.39: \la i::;on clc commer ce mixlc 
Abclou 1\!Iawas & l<'iJ s c . Dame Fatma 
Abel alla Ahmed Moussa, veuve Abd el 
llamed Ibrahim H.azel<. 

21.3.39 : i. ) Hassan Mohamed Ahmccl , 
2.) l'vi. Je Greffier en Chef du Trib. 
Mixte d'Alex . c. Dame Galila Hassan 
Mohamed. 

22.3.39: .Min. Pub . c . Georges Slama
tino, recta S.tamatiou . 

2~i.3.39: Min. Pu b . c . T cpedino Gio
vanni. 

23.3.30: 1'hc 'J'ractor Company of 
Egypt c. Mohamed Bey Asrane Ahùel 
Kerim. 

25.3.39: Min . Pub. c. Evanùro P E'c
chioli. 

25.3.39: :Vlin. Pub. c. Men cho SoLiri. 
25.3.3\J: Min. Pub. c. Abdel Salam 

Omar El Bouri (2 actes ). 
25.3.39: Maison briLannique John 

Seecl & Sons c. Fatma Ibrah im El Sa
yad . 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

25.3.39: Hoirs de feu Hag Hassan Ta
hrizi , savoir sa veuve Dame Labiba, et 
ses enfants Mohamed, Abbas et Dame 
Alya c. Dam e Sayecla Ibrahim El Goba
ri. 

25.3.39: i. ) Hassan 1'v1oham ed Al1m ecl, 
2.) M. le Greffier en Chef elu Tribunal 
Mixte d'Alex. c. Zebeida Mohamed 
Hassan Moham ed. 

Al exandri e, le 28 Mars 1939. 
Lfl Secrétaire du Parquet, 

ôH-DA-846 E. G. Canepa. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Eastern Automobiles Supplies 

& Transport Coy. 
(in Liquida tion) 

:4vis de Convocation. 

Les Actionnaires sont convoqués en 
Assemblée Générale Ordinaire qui sera 
tenue à Alexandrie, a ux bureaux de Mr. 
T. S. Richmond, 1 rue Adib, le Mardi 25 
Avril 1939, à midi. 

Ordre du jour: 
:L. ) Rapport elu Liquidateur. 
2.) Rapport elu Censeur. 
3.) Approbation des Comptes cle l'e

xercice finissant le 31 Mars 1939. 
4.) Nomination du Censeur. 

Le Liquida teur. 
66:3-A-HlO. (2 NCF 30/15). 

Sœielà Anonima Immobili Riuniti, 
S .A.E., Alexandrie. 

A vis d e Convocation 
d'A sse mblée Générale 0 Tdinairc. 

:'vlessieurs les Actionnaires de la So
cie tà Anonima Immobili Riuniti S.A.E. 
sont convoqués en Assemblée Généra
le Ordinaire le Lundi 24 Avril 1939, à 
5 h . p.m., au Siège Social ùe la Socié
té, à Alexandri e, ru e Fouad i er No. 18, 
pour délibérer sur l'ordre du jour sui
van t : 

Ordre elu jour : 
:l.) Lecture et approbation du rapport 

du Conseil d'Adminis tration. 
2.) Lecture du rapport du Censeur. 
3. ) Approbation du Bilan e t du 

Compte Profits et Pertes de l'exercice 
1938/ 1939 e t décharge à donner a ux 
Administrateurs. 

't.) .Election du Cen seur pour l'exer
cice 1939/ 'IO et fixation de sa r émunéra
tion. 

5.) Ratifi cation de la nomination d'un 
Administrateur. 

Pour prendre part à cette Assemblée, 
Messieurs les Actionnaires sont priés de 
bien vouloir déposer leurs actions au 
Siège Social, ou auprès d'une des prin
cipales Banques d 'Egypte, trois jours 
francs au moins avant la réunion de 
l'Assemblée. 

Alexandrie, le 27 Mars 1939. 
Le Conseil d'Administration. 

550-A-151 (2 NCF 30/8) 

?0 / :10 \ !ar~ ID3~). 

The Menzaleh Canal & Navigation 
Company (S.A.E.). 

Avis au:1: Ar: linrmaiTes . 

L 'Assemblée Générale Ordin aire de 
'l'he Menzaleh Canal & Naviga tion Corn
pany (S.A.E. ), réuni e le 211 Mars i93D au 
Siège Social au Caire, a approuvé les 
comptes de l'Exercice clos le 31 Décem
bre 1938 et a décidé de distribuer un 
dividende de 3 i /2 %, soi t P.T. ill par 
action, pour les Actions Ordinaires. 

Ce dividende sera payable, so us dé
duction de l'Impôt Gouvernemen tal, ;J. 
partir du 3 Avril i 93!l, contre remise 
du Coupon No. 19 pour les Ac: tions Or
dinaires, à la National Bank or Egypt, 
au Caire, à Alexandrie, il Port-Said et à. 
Londres. 

Pour le Conseil d 'Adminis tra ti on, 
Guido Levi, 

571-C-116. Ad mini s trateur Délégué. 

Société Anonyme Commcn·ialc 
et Financiè1·e d'Egypte. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Ac tionnaires de la So· 
ciété ci-dessus sont convoqués en As
semblée Générale Orrlinairc, pour le 
jour de Lundi 10 Avril 1.930, il H heu
res a.m., au Caire, 20 rue Solim0n Paell a. 

Ordre d u jour: 
i. ) Rapport du Conseil d 'Aclmini s lrit

tion. 
2.) Rapport rles Censeurs. 
3.) Examen c t approbatio n elu Bilan 

au 31 Décembre 1938. 
4. .) Election elu Conseil d' I\ drni ni s tra

tion. 
5.) Nomination des ce nse urs pour l'an 

née en cours. 
64.8-C-170 Le Conse il d'Admin is tration 

Società Anonima Egiziana Scialli. 

Avis de Con vocation. 

Messie urs les Ac ti onnaire~ ::'<lill con
voqués en Assemblée Généra le Ord inai· 
re pour le Samedi 1.5 Avril 1. !139, ~t 1.7 
h eures, a u Siège Social de la Socié té, au 
Caire, ru e Mousl<y, No. G. 

Ordre du jour : 

J. ) Rapport du Conseil d 'Admin is tra
tion. 

2.) Rapport du Cense ur. 
3.) Lec ture e t approba ti on éve ntuelle 

des comptes de l' exercice 1038. 
4.) Ratification de la nomin a tion de 

Me Abdel Hamid Loutfi comme mem
bre du Conseil d 'Adminis tra tion en 
remplacement d'un membre abstenant. 

5.) Nomination du Censeur ct fixation 
de son indemnité. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
dix actions a le droit de prendre part iJ. 
la dite Assemblée à condition de dé
poser ses titres au plus tard le ii Avril 
1939, soit auprès du Siège Social, soit 
dans une des grandes Banques en 
Egypte ou à l'Etranger. 

Le Conseil cl 'Adminis tration. 
616-DC-843 (2 NCF 29/6) 
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